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Sommaire 

Nous avons décrit et illustré diverses serrures de portes et 
quelques-uns de leurs accessoires. La plus grande partie d'entre elles 
provient du XVIIIe, du XIXe et du début du XXe siècle. De 
plus, nous avons présenté une brève étude historique des serrures de 
portes et un important glossaire des termes employés dans la description 
des serrures de portes. Il y a quelques indications concernant les 
dates, mais dans la plupart des cas, aucune date précise n'est donnée 
pour les différents modèles de serrures. 

Présenté pour publication en 1977, par Peter J. Priess, Parcs Canada, 
région des Prairies, Winnipeg. 
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Introduction 

On trouve régulièrement, quoiqu'en relativement petites quantités, sur 
des lieux ou dans des bâtiments historiques du Canada, au cours des 
fouilles des serrures de portes ou des fragments de serrures et il est 
important que l'archéologue puisse reconnaître les différents types de 
serrures qui figurent parmi les objets trouvés. Les serrures de porte 
anciennes sont également des objets bien en évidence à cause de 
l'endroit où elles sont habituellement installées, sur la surface de la 
porte. Les différents modèles de serrures suscitent donc l'intérêt des 
restaurateurs qui sont amenés à choisir les serrures appropriées pour 
les installer dans les bâtiments reconstruits. L'étude de quelques-uns 
des modèles de serrures en usage au Canada dans le passé est utile à 
l'archéologue â qui elle fournit les moyens d'identifier les types de 
serrures à partir des pièces et fragments trouvés. Ceci donne également 
au restaurateur une idée des modèles de serrures de portes qui ont été 
en usage. 

Notre étude a deux principaux objectifs. Le premier est d'examiner 
divers types de serrures montées en surface provenant de lieux où Parcs 
Canada a effectué des fouilles, le second est de constituer un important 
glossaire sur les serrures, les pièces et tout ce qui a trait aux 
serrures. L'étude des types de serrures donnera à l'archéologue un 
meilleur instrument pour identifier ses matériaux, en particulier les 
pièces et fragments qui constituent la forme habituelle en laquelle les 
serrures sont trouvées au cours des fouilles. Le glossaire permettra 
alors de faire des descriptions exactes et complètes et d'échanger des 
données entre chercheurs. Il est nécessaire de normaliser la 
terminologie pour aboutir â une description adéquate des objets et â une 
compréhension mutuelle entre chercheurs. 

Nombre de serrures décrites dans notre étude proviennent de sites 
archéologiques et elles sont par conséquent rarement complètes. Nous 
aurions pu, en ajoutant des exemples pris dans des édifices encore en 
place, fournir des objets plus complets et une plus grande variété de 
modèles, mais actuellement encore trop peu de ces serrures ont été 
étudiées. La nature des lieux où les serrures ont été choisies nous 
limite également. Les serrures ne représentent pas un échantillonnage 
complet de toute la période historique du Canada ni la variété des lieux 
de cette histoire. Un certain nombre de ces lieux sont militaires, 
reliés â l'occupation française et britannique, datant généralement de 
la seconde moitié du XVIIIe siècle et de la première moitié du 
XIXe siècle. Les matériaux provenant d'un lieu militaire plus 
ancien sont utilisés uniquement dans l'étude sur l'identification des 
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pièces et des fragments. Les autres lieux sont civils, datant de la 
seconde moitié du XIXe siècle et du début du XXe. L'un d'eux 
est relié à la Police à cheval du Nord-Ouest, des années 1870 et 1880 et 
l'autre se rattache a la traite des fourrures dans l'Ouest après 1831. 
Comme il arrive souvent lorsqu'on se sert d'artefacts provenant de 
sources diverses, les serrures ne sont pas toujours comparables. Par 
exemple, seules des conclusions générales sur l'évolution au cours des 
années sont possibles. Pour la plupart des serrures, le contexte n'est 
pas pris en considération; puisque ces serrures sont des spécimens 
archéologiques, il est souvent impossible de les relier au lieu ou au 
bâtiment où elles ont été trouvées. Nous nous sommes intéressé, dans 
notre choix des serrures, à trouver le plus de modèles possible parmi 
les collections auxquelles nous avons accès. Aucune tentative n'a été 
faite pour trouver plus d'un exemple par modèle; aussi est-il impossible 
de discuter de leur répartition et de leur quantité. 

Les serrures de portes, en tant qu'articles relativement complexes 
de la ferronnerie du bâtiment et également parce que les modèles montés 
en surface ont souvent été extrêmement ornés, ont souvent attiré 
l'attention de nombreux auteurs et sont étudiées régulièrement dans les 
premières encyclopédies et divers autres livres et articles; cependant, 
dans la plupart des cas, on n'y aborde pas le sujet du point de vue de 
l'archéologue ou du restaurateur et par conséquent, on ne donne pas le 
type de réponses requises. On s'intéresse plus aux exemples 
sophistiqués ou inhabituels qu'aux serrures communes qui étaient 
employées la plupart du temps. L'étude de la fabrication des serrures 
ou de la nature des mécanismes des serrures ordinaires manque également 
de détails. D'autres ouvrages s'intéressent plus particulièrement au 
crochetage des serrures et aux vols de banques. Une bibliographie des 
références utiles est incluse ici. 

Définition d'une serrure de porte 
Une serrure de porte peut être définie comme "an instrument for securing 
a door...by means of an interior bolt which can not or ought not to be 
capable of being moved, except by the aplication of a key or lever, 
aplied to it from without" (Tomlinson 1854, 2: 193). Dans tous les cas, 
ce dispositif est fixé de façon permanente a une porte; un cadenas peut 
avoir la même destination, mais il est portatif. La définition 
ci-dessus expose les données fondamentales relatives â une serrure: elle 
doit avoir un pêne actionné par une clef. Le pêne peut sortir du coffre 
de la serrure pour s'engager dans une gâche située sur le dormant de la 
porte afin d'immobiliser la porte, et seuls ceux qui sont en possession 
de la bonne clef peuvent actionner la serrure. La clef est généralement 
un objet portatif et tangible mais peut être également un code, enfermé 
dans la mémoire de l'usager, comme une combinaison de chiffres, de 
lettres ou autres. 

En plus du pêne, une serrure doit également avoir un boîtier ou un 
coffre à l'intérieur duquel le pêne doit être manoeuvré et le 
fonctionnement du pêne ou des pênes doit être contrôlé ou guidé de façon 
à ce qu'ils se déplacent uniquement dans la direction ou sur la distance 
prescrites. Des accessoires généralement désignés sous le nom d'arrêts 
et de guides permettent de contrôler la course et la direction du pêne. 
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Le modèle et le nombre des arrêts ou des guides varient en fonction du 

type de serrure. 
Le fontionnement de la serrure est limité par la présence de divers 

obstacles situés à l'intérieur du boîtier. Ceux-ci ont pour but 
d'empêcher l'utilisation de clefs autres que la bonne clef. Bien que 
ces obstacles aient une variété de formes et de tailles, ils sont 
fondamentalement de deux types: ils sont fixes et sont désignés sous le 
nom de gardes, ou ils sont mobiles et sont appelés gorges. Les gardes 
font obstacle aux mouvements de la clef tandis que les gorges font 
obstruction au mouvement du pêne. La bonne clef est celle qui est 
façonnée de façon à pouvoir passer outre les gardes et à faire bouger 
les gorges pour libérer le pêne. Les serrures ont généralement des 
gardes et des gorges. Cependant, elles peuvent également être 
actionnées par une clef illégale conçue pour ignorer les gardes et faire 
bouger les gorges correctement. 

Une serrure peut être fixée à une porte de trois façons: posée en 
applique, par conséquent complètement visible; encastrée dans la porte, 
affleurant la surface et ayant seulement la surface extérieure de la 
plaque principale exposée à la vue (serrure encastrée); ou dans le chant 
de la porte et donc visible uniquement lorsque la porte est ouverte 
(serrure à mortaise). Aucune de ces deux dernières n'est considérée 
dans la présente étude puisque nous n'en avons pas d'exemples dans les 
collections que nous avons étudiées. Ce que nous désignons dans la 
catégorie des serrures posées en applique est ensuite classé d'après le 
boîtier. La serrure peut avoir un boîtier en bois et est alors connue 
sous le nom de serrure en bois, ou elle a un boîtier de métal et est 
connue sous le nom de serrure à palastre. 

La sûreté d'une serrure est liée a ses gardes et à ses gorges. Les 
serrures possèdent généralement les deux formules mais souvent d'une 
telle simplicité que la serrure n'est sûre qu'en présence d'une personne 
honnête. Les gardes sont constituées de plaques, de gardes secondaires 
ou autres dispositifs fixés au boîtier de la serrure. Pour passer outre 
ces obstacles, la clef est découpée ou profilée en fonction du nombre 
précis et de la disposition des gardes. Les gardes sont également 
présentes dans le profil du trou de la serrure; seule une clef de la 
forme et de la taille correspondantes peut s'ajuster â la serrure. 

La gorge, dans l'une de ses formes anciennes et simples était 
constituée d'une barre qui de quelque façon pouvait se mettre en prise 
avec le pêne et empêcher le mouvement du pêne dans les deux sens. Le 
pêne ne peut être mû qu'après que la gorge a été écartée. La gorge à 
"double effet" est une amélioration par rapport au modèle de base en ce 
qu'elle doit être mue dans une position précise; si on la fait bouger 
trop peu ou trop, le pêne ne peut être actionné. On peut se référer à 
ces modèles comme â des gorges â "levier". Une des variantes du 
mécanisme à levier est la goupille, mécanisme qui s'est répandu après le 
milieu du XIXe siècle et dans lequel chaque goupille doit être 
soulevée dans la bonne position avant que le pêne puisse être actionné. 
Aucune des serrures décrites dans le présent document n'a de goupilles. 

Les serrures peuvent être également caractérisées par le type de 
pêne qu'elles ont. Toutes les serrures doivent avoir un pêne mais elle 
peuvent également avoir deux autres genres de pêne. Le premier est un 
pêne demi-tour, maintenu en position de blocage au moyen d'un ressort et 
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tiré par une sorte de poignée; la tête du pêne demi-tour est taillée en 
biseau de façon à ce que le pêne se rétracte automatiquement lorsque la 
tête passe la gâche sur le dormant de la porte. Le second est un verrou 
de nuit, pêne coulissant qu'on peut actionner uniquement d'un côté de la 
porte. Toute serrure ayant seulement un pêne est appelée "serrure à un 
pêne" sans que l'on prenne en considération la complexité de ce pêne 
unique ou le nombre de têtes qu'il peut avoir. Lorsqu'on ajoute un 
pêne, on a une serrure "à deux pênes". Un pêne demi-tour sans la 
présence d'un pêne de serrure est un verrrou non une serrure et n'est 
pas étudié dans le présent ouvrage. L'addition d'un verrou de nuit 
donne une serrure "à trois pênes". On ne connaît pas de serrure ayant 
un verrou de nuit en l'absence de pêne demi-tour; par conséquent il est 
toujours présent à titre de troisième pêne d'une serrure. La 
combinaison d'un pêne demi-tour et d'un verrou de nuit serait également 
plutôt un verrou qu'une serrure. 

Bref historique des serrures 
La serrure est un dispositif de sécurité très ancien. Les auteurs qui 
étudient son origine s'appuient sur la bible et autres anciennes 
références pour soutenir cette thèse. Les anciennes serrures étaient 
généralement en bois et volumineuses mais ne sont pas de notre propos 
ici puisqu'on considère qu'elles n'ont pas été utilisées au Canada. Les 
anciennes serrures de ce pays, telles qu'elles nous sont connues par les 
fouilles archéologiques sont d'un modèle posé en applique, qu'il 
s'agisse de serrures en bois ou de serrures à palastre. Ces deux 
modèles étaient accessibles au cours de toute la période de 
l'établissement des Européens en Amérique du Nord, ou presque. Il est 
fait mention de l'utilisation de serrures en bois en Angleterre pour la 
première fois au XIVe siècle (Salzman 1967: 302-3) et des références 
à l'utilisation de serrures à palastre apparaissent au XVIe et 
XXIIe siècles. 

L'origine des gardes et des gorges n'est pas clairement connue. 
D'anciennes serrures d'Egypte utilisaient une sorte de gorge à goupilles 
mais l'idée ne fut pas reprise dans les serrures de métal plus tardives. 
Les gorges â goupilles furent réinventées seulement au XIXe siècle. 
Au cours du XVIIIe siècle, certaines formes de gardes et de gorges à 
levier furent utilisées généralement dans certaines combinaisons des 
deux mais souvent dans des formes plutôt simples. Jusqu'au dernier 
quart du XVIIIe siècle, la préoccupation dans la technique des 
serrures tenait plus de la forme que de la sécurité, et toute personne 
ayant une certaine connaissance des mécanismes des serrures aurait eu 
peu de difficulté à ouvrir une porte sans avoir la bonne clef. Dans 
certains cas, le système des gardes était extrêment complexe (Frank 
1950: 75-6) mais le mécanisme était également si délicat et il fallait 
tellement de temps pour le construire que les serrures n'étaient pas 
pratiques à utiliser ou à produire d'un point de vue commercial. En 
Angleterre où les brevets ont été enregistrés à partir du début du 
XVIIe siècle, le premier brevet de serrure n'a pas fait son 
apparition avant 1774. La première amélioration dont il est fait état 
concernant la sûreté des serrures est un brevet anglais de Robert Barron 
en 1778. 
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A la suite du brevet de Barron, les ameliorations de la technique 
de fabrication des serrures se produisent à un rythme plus accéléré 
comme l'indique par exemple les archives des brevets anglais. 
Cependant, les divers types d'améliorations dont il est question dans 
ces brevets ne sont pas présents dans les serrures considérées ici. Les 
modèles de serrures utilisés le plus souvent n'offrent pas plus qu'un 
minimum de sécurité. Peut-être que le choix d'une serrure était 
influencé par les différences de prix ou par l'opinion que le degré de 
sécurité fournie était adéquat. Dans certains cas, il peut même y avoir 
eu une idée fausse sur le degré de sécurité qu'offrait en réalité un 
modèle particulier de serrure. Les progrès en matière de serrures à 
la fin du XVIIIe et au XIXe siècles sont étudiés de façon plus 
ou moins approfondie par Price (1856), Hobbs (1970) Butter (1931; 1968), 
Eras (1957) ou Hopkins (1928). Les progrès qui ont suscité le plus 
d'intérêt, bien qu'ils ne soient peut-être pas la contribution la plus 
importante a la technique des serrures de porte, sont ceux apportés par 
Bramah (1815) et Chubb (1850). 
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Modèles de serrures posées en applique 

Les serrures que nous considérons dans cette étude sont les serrures 
montées en applique, qu'elles soient en bois ou à palastre. Les 
serrures en bois peuvent être d'un modèle à coffre en bois ou à 
couverture en bois. Les serrures à palastre peuvent être forgées, 
coulées, embouties en matrice ou fabriquées par quelque combinaison de 
ces procédés. Elles comprenent un, deux, ou trois pênes. 

Pour les besoins de l'observation et de la description, on a 
redonné à chaque serrure son orientation normale. Ceci a été réalisé en 
mettant simplement le trou de serrure dans sa position verticale 
habituelle avec l'oeil au-dessus de la fente. Ceci ne signifie pas que 
les serrures étaient toujours montées sur la porte de cette façon; de 
fait, on en a trouvé qui étaient montées "la tête en bas" et même à 
l'occasion elles étaient conçues pour avoir le trou de serrure orienté 
de cette façon (Viollet-le-Duc 1875, 8: 325). Une orientation normale 
permet simplement une observation uniforme et permet de définir des 
concepts simples comme le haut et le bas. L'orientation choisie n'est 
pas une réflexion sur la notion du "pratique" telle qu'elle figure dans 
les manuels de construction. 

Serrures en bois 
La serrure en bois est une serrure posée en applique avec un boîtier en 
bois qui est constitué d'une pièce de bois ayant les mortaises 
appropriées pour contenir les pièces de la serrure. Les deux 
subdivisions importantes de ce modèle reposent sur la manière dont le 
mécanisme est tenu ensemble. Dans le cas de la serrure à coffre en 
bois, chaque pièce est introduite dans le boîtier séparément; aucune 
pièce n'est fixée au préalable à une autre pièce. Pour la serrure à 
couverture en bois le mécanisme est fixé au palastre qui est alors 
introduit dans le boîtier, puis fixé. 

La serrure en bois présente plusieurs avantages par rapport à 
certaines serrures à boîtier en fer. L'un des avantages est son prix, 
mais celui qui est mentionné le plus souvent c'est qu'un boîtier en bois 
est préférable pour une utilisation dans des endroits humides où une 
serrure en fer serait plus exposée â la rouille (Streeter 1970: 251). 
Moxon (1703: 22) et Neve (1726) mentionnent tous deux l'utilisation des 
serrures en bois pour les portes extérieures ou les portes donnant sur 
la rue; au XIXe siècle, Knight (1876-77, 2: 1341) a défini les 
serrures en bois comme étant utilisées pour les écuries, les barrières 
ou autres endroits extérieurs. Au cours du XIXe siècle, divers 
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modèles de serrures à couverture en bois étaient disponibles bien qu'il 
y en ait eu probablement plus en Angleterre qu'en Amérique du Nord. 
Price (1856: 837-844) dresse une liste et illustre un certain nombre de 
variétés et de modèles "double bolted", "best fine plate", "full 
bushed", "superior", "extra large and strong", "best Irish" ou "bastard 
Irish". A cette époque, il y a des progrès dans les serrures â 
couverture en bois: le brevet de Steele où la serrure est mortaisée dans 
le chant du boîtier, ce qui permet de fixer la serrure d'un côté ou de 
l'autre de la porte (Price 1856: 419); le brevet de Sander en 1839 où 
les leviers (gorges) sont fixés au pêne (Price 1856: 450); le brevet de 
Young de 1825 où la cavité de la pièce de bois est circulaire et coupée 
au tour en vue d'en améliorer l'aspect (Price 1856: 406). Les palastres 
des serrures illustrées par Price (1856: fig. 437-450) varient de la 
forme trapézoïdale à la forme rectangulaire, et de la forme 
rectangulaire à lobes â la forme circulaire. Aucune des améliorations 
mentionnées ne figure dans la collection que nous étudions. 

Serrures â coffre en bois 
Etant donné que chacune des pièces est fixée au boîtier séparément, les 
serrures à coffre en bois sont plus susceptibles de figurer dans une 
collection archéologique sous forme de groupes de pièces séparées, le 
boîtier qui les maintient ensemble ayant été perdu par suite de 
détérioration. De temps en temps, on trouve une serrure de ce genre 
entière au cours des fouilles (fig. 1); aux endroits où l'on a le plus 
de chances de trouver des serrures â coffre en bois, il est important 
d'effectuer les fouilles avec suffisamment de soin pour pouvoir 
reconnaître la serrure et la décrire correctement sur les lieux avant de 
l'enlever et de voir les pièces se démonter. 

D'après les dires de Salzman (1967: 302-303), les serrures en bois 
existaient déjà en Angleterre au XIVe siècle. On peut penser que 
celles-ci comprenaient le modèle â coffre en bois, même s'il ne le 
mentionne pas expressément dans ses listes. Price (1856: 837) signale 
l'existence de serrures à coffre en bois et précise qu'elles sont 
meilleur marché que les autres modèles de serrures en bois; Streeter 
(1970: 252), pour sa part, mentionne que les serrures en bois étaient 
encore fabriquées en Angleterre. Cette dernière référence ne précise 
pas s'il s'agit des modèles à coffre en bois ou à couverture en bois. 

Catégorie 1 (fig. 1, 2) 
En ce qui concerne les serrures à coffre en bois, il semble possible de 
classer une forme particulière de serrure comme étant courante ou 
standard puisque les parties ont généralement des formes semblables. De 
tous les modèles de serrures, cette dernière semble présenter le moins 
de diversité, au moins en ce qui concerne les exemples des sites 
britanniques. Les parties sont également tout â fait typiques et il est 
par conséquent possible d'identifier la présence de serrures à coffre en 
bois par n'importe laquelle des parties caractéristiques, qu'il s'agisse 
du pêne, de la gorge, du ressort, de la planche ou de la clef. 

Le pêne (fig. 2c_, d_), de même que les pênes d'un certain nombre de 
modèles de serrures anciennes, a une tête qui est beaucoup plus épaisse, 
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bien que sur la plus grande partie de la longueur, les deux aient la 
même largeur. La queue peut s'élargir près de son extrémité (fig. 2c_, 
d_; Streeter 1970: fig. 13) ou être partout d'une largeur uniforme (Noël 
Hume 1970: fig. 77a-4). L'extrémité de la queue est simplement carrée 
puisqu'elle n'a aucune tâche particulière à accomplir. On fabrique 
généralement la tête en pliant l'extrémité d'une tige plate et en 
soudant les plis ensemble pour former une pièce. 

La rive supérieure de la queue du pêne a au moins deux petites 
encoches carrées, la gorge s'enclenchant avec la gorge. La barbe, 
encoche dans laquelle la clef s'enclenche pour déplacer le pêne est sur 
la rive inférieure. Pour les pênes à tours multiples dont l'un est 
complètement déplacé seulement par plus d'une rotation de la clef, le 
nombre de barbes est égal au nombre de tours. Contrairement aux barbes 
d'un certain nombre de modèles de serrures, la barbe a été ici fabriquée 
par l'enlèvement d'un petit carré de métal. 

La gorge, telle qu'on la connaît jusqu'à présent, possède une forme 
de base unique qui est celle de la lettre P (fig. 2a_, b_). Dans certains 
cas, la boucle peut être plus arrondie alors qu'ailleurs elle peut avoir 
une forme nettement carrée (Streeter 1970: fig. 4, 13; Noël Hume 
1970: fig. 77a-2). Il y a certaines variantes dans le mode de fixation 
au boîtier de bois. Pour certains modèles, l'extrémité de la tige 
droite est en forme d'éperon enfoncé dans le bois (fig. 2b; Streeter 
1970: fig. 13; Noël Hume 1970: fig. 77a-2); cependant, Noël Hume 
(1970: fig. 77a-7) illustre également une forme comportant une plaque de 
fixation à son extrémité, fixée au moyen d'une attache d'une façon 
semblable à celle du ressort. 

La largeur de la gorge est réduite brusquement près de l'amorce de 
la courbe de la boucle, permettant à l'ergot de s'engager dans les 
entailles le long de la rive supérieure de la queue du pêne. La boucle 
de la gorge sert de came, partie sur laquelle la clef agit pour soulever 
la gorge. Dans certains cas, la tige a un rabat supplémentaire près de 
la courbe et de l'ergot (Noël Hume 1970: fig. 77a-9; Streeter 
1970: fig. 14) pour s'ajuster à la rive supérieure de la queue du pêne 
et conserver la gorge dans le bon alignement. Dans une serrure montée, 
la came de la gorge se trouve derrière la queue du pêne. 

Le ressort tel qu'illustré par Streeter (1970: fig. 4), Noël Hume 
(1970: fig. 77a) ou Sonn (1928, 1: pi. 107, fig. 2), est en forme de V 
et possède une ailette ou une plaque de fixation à l'une de ses 
extrémités. Il est fixé au moyen d'un clou ou autre et l'extrémité 
libre se trouve sur la partie supérieure de la gorge. 

La planche (fig. 2e_, f_) semble être d'une forme typique, 
c'est-à-dire relativement longue et étroite. Les extrémités sont lisses 
et peuvent être amincies comme le tranchant d'un couteau pour faciliter 
leur mise en place ou enfoncement dans le boîtier. Tous les spécimens 
étudiés jusqu'à présent ne possèdent que l'oeil du trou de serrure et 
parfois une petite partie de la fente (fig. 2e_, f_; Streeter 
1970: fig. 5, 11, 14; Noël Hume 1970: fig. 77a-5, 6, 77b). Lorsqu'on 
les compare à la planche des serrures à couverture de bois, les 
différences sont évidentes. Une serrure à couverture en bois possédant 
une planche comme celle illustrée par Noël Hume (1970: fig. 77b-2) est 
peu probable. 
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Les autres gardes lorsqu'il y en a, sont fixées à la planche. La 
garde que l'on trouve le plus couramment est la bouterolle qui fournit 
également un point d'appui à la clef. Les autres gardes sont 
d'ordinaire les garnitures fixées de chaque côté de la planche. 
Puisqu'il n'y a pas de palastre où les gardes pourraient être fixées, il 
est également impossible d'avoir des gardes sur le foncet, à moins bien 
sûr que la serrure soit actionnée d'un côté seulement, dans lequel cas 
les gardes n'ont pas a être symétriques. 

La partie principale du coffre est la pièce de bois. La gorge, le 
ressort de la gorge et la planche sont fixés directement à cette pièce. 
Cependant le pêne est seulement inséré dans sa mortaise et est maintenu 
par deux plaques, une près de chaque extrémité du pêne, et par le 
foncet. D'après les illustrations dont nous disposons (Sonn 1928, 
1: pi. 107, fig. 2; Streeter 1970: fig. 4) les plaques de l'extrémité du 
pêne sont d'une forme trapézoïdale, celle située au-dessus de 
l'extrémité de la queue étant un peu plus large que l'autre. Jusqu'à 
présent, on ne connaît qu'un seul spécimen provenant d'un site de Parcs 
Canada et il s'agit d'une plaque incomplète dont une extrémité est 
coupée en biais (Barka et Barka 1976: fig. 70e_). 

Le foncet est reconnaissable au fait qu'il a des trous de fixation 
au lieu des fentes qui apparaissent sur les foncets des serrures à 
couverture en bois ou sur plusieurs types de serrures à palastre et qui 
permettent d'aligner la plaque avec les joues. La fente du trou de 
serrure peut être ouverte vers le bas (Streeter 1970: fig. 4) ou fermée 
(Sonn 1928, 1: pi. 107, fig. 2). 

Les guides et les arrêts d'une serrure à coffre en bois sont 
constitués de cannelures découpées dans le boîtier et de plaques 
maintenant le pêne en place. L'arrêt du retrait du pêne est l'extrémité 
de la cannelure du pêne. L'arrêt de la course du pêne est constitué par 
les pattes de chaque côté de la barbe ou par une saillie sur la rive 
inférieure de la queue. Contrairement à d'autres modèles de serrures, 
les arrêts d'une serrure à coffre en bois sont relativement simples. 

Une autre pièce caractéristique de la serrure à coffre en bois est 
sa clef. En ce qui concerne l'utilisation de la clef dans la serrure il 
y a certains avantages à empêcher par un moyen quelconque la clef 
d'entrer trop avant dans le mécanisme de la serrure tout en alignant la 
clef de façon adéquate. Dans les serrures que l'on actionne uniquement 
d'un côté comme les cadenas ou les serrures d'armoires, ceci est 
facilement réalisé par une broche fixée au palastre; la broche permet 
l'alignement de la clef et le palastre de la serrure sert 
automatiquement d'arrêt. Cependant, pour les serrures que l'on actionne 
normalement des deux côtés, une broche n'est pas utilisable. Dans ce 
cas, la clef est munie d'une saillie ou embase sur la tige qui butera 
sur une certaine partie du mécanisme ou du coffre. En ce qui concerne 
les serrures à couverture en bois ou les serrures à palastre, le clef 
peut porter sur le foncet ou le palastre suivant le côté de la serrure 
où la clef est insérée. Cependant les serrures à coffre en bois n'ont 
pas de palastre de sorte que le seul endroit convenable pour la saillie 
ou l'embase est approximativement au milieu du panneton lorsqu'elle 
butera sur la planche ou, plus communément, sur la bouterolle située sur 
la planche. Par conséquent, toute clef ayant une embase près du milieu 
du panneton (fig. 79a_) ne peut qu'avoir servi à une serrure à coffre en 
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bois. Cette affirmation est également bien illustrée par Streeter 
(1970: fig. 9-11). 

Catégorie 2 (fig. 3, 4) 
L'unique spécimen complet de serrure à coffre en bois dont nous 
disposons pour notre étude a été enlevé d'un bâtiment encore debout et 
n'est pas vraiment typique quant à la forme. La queue du pêne, au lieu 
d'être plate et relativement large, est une barre rectangulaire 
relativement étroite. La largeur est insuffisante pour couper des 
entailles pour les gorges ou pour faire la barbe. En conséquence, on a 
fabriqué celles-ci en rivetant un certain nombre de broches dans la 
barre. La gorge, plutôt que d'avoir un ergot, a un trou pour s'ajuster 
à la broche appropriée. Dans ce cas particulier, le pêne est d'un 
modèle à double tour. 

Serrures à couverture en bois 
Les serrures à couverture en bois sont plus communes que les serrures à 
coffre en bois sur les sites archéologiques du Canada et apparaissent 
sous des formes plus diversifiées. Puisque le mécanisme est également 
assemblé sur une plaque, il est plus susceptible de se présenter sous 
une forme plus complète dans une collection archéologique. 

Catégorie 1 (fig. 5-7) 
Comme pour tous les pênes de serrures à couverture en bois, la queue est 
effectivement plus étroite que la tête (fig. 6b). La tête est un simple 
bloc à laquelle la queue est soudée à la forge. L'extrémité de la queue 
a un court tronçon coudé à angle droit vers le palastre. La rive 
inférieure de la queue présente une saillie arrondie, ou came, au centre 
de laquelle est coupée une encoche comme la barbe. A la différence des 
pênes des serrures à coffre en bois, on a fait l'entaille en faisant 
deux coupures dans la came et en coudant la projection intermédiaire 
vers le palastre. Cette projection coudée fait fonction de patte 
s'engageant dans la patte de la gorge. 

Comme cela deviendra évident après la description des autres 
modèles de serrures, la gorge est d'une forme vraiment courante. Elle 
est constituée d'une barre rectangulaire avec une extrémité élargie et 
perforée pour s'ajuster au pivot ainsi qu'une saillie arrondie, ou came, 
à la rive inférieure de l'extrémité opposée au pivot. La came sert de 
saillie sur laquelle la clef appuie pour soulever la gorge. A la rive 
supérieure, approximativement au milieu de la saillie, il y a une patte 
perpendiculaire au palastre. Lorsque cette patte est en alignement avec 
une patte semblable du pêne, on ne peut faire bouger le pêne. Les 
pattes sont disposées d'une façon telle que la patte de la gorge se 
trouve soit immédiatement devant, soit immédiatement derrière la patte 
du pêne. L'extrémité libre de la gorge repose sur une broche rivetée au 
palastre. Le pivot est également riveté au palastre. Dans le cas qui 
nous intéresse, l'extrémité du pivot est refoulée ou rivetée de façon à 
ce que la gorge ne puisse être enlevée. Une telle disposition n'est pas 
entièrement nécessaire puisque la gorge est maintenue en place 
adéquatement par le pêne situé au-dessus d'elle. 
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Comme c'est le cas pour la gorge, le ressort de la gorge est d'une 
forme commune à celle de nombreux modèles de serrures étudiés. Il est 
constitué d'une bande effilée, amincie, légèrement arrondie, fixée au 
moyen de deux pattes, à son extrémité la plus grande,lesquelles sont 
rivetêes au palastre (fig. 20c_). La plus petite extrémité porte sur la 
gorge près de la pointe de son pivot. Les ressorts de cette forme sont 
désignés sous le nom de ressorts "scotch" par Butter (1968: 232). De 
plus, il est établi que, puisque "they were not very flexible it was a 
good idea to cause them to bear against a pivoted arm near the fulcrum 
where the movement was slight" (Butter 1968: 232). Malheureusement, 
Butter (1968: 232) les caractérise également comme étant "the general 
kind found in antique locks of the middle ages in particular". Puisque 
c'est la forme de ressort la plus commune présente dans les serrures 
examinées dans le cadre de cette étude, elle est beaucoup plus récente 
que le Moyen Age. 

Les gardes sont constituées d'une planche et d'une bouterolle ainsi 
que des gardes secondaires qui sont fixées et aussi de cercles sur la 
palastre et le foncet. Il y a trace d'un placage d'alliage de cuivre 
dans la région des gardes secondaires. La planche est en forme de V 
tronqué et comporte uniquement l'oeil de l'entrée de la serrure. 

La partie métallique du coffre est formée du palastre, de la 
têtière et du foncet. Le palastre et la têtière sont tirés de la même 
pièce. Le palastre est de forme trapizoïdale et a quatre trous 
d'attache. La têtière a deux trous de fixation supplémentaires. Les 
joues sont rivetêes au palastre. Les plans des joues ne sont pas 
parallèles et leurs rives inférieures ont été coudées vers l'intérieur, 
à angles droits. L'orientation des joues et les rives inférieures 
coudées sont des caractéristiques communes dont le sens n'a pas encore 
été bien établi. 

Le foncet est dans l'ensemble rectangulaire, les coins inférieurs 
et l'un des coins supérieurs sont cisaillés, et l'un des coins 
supérieurs présente un éperon triangulaire en saillie. L'éperon est 
coudé vers le pêne et de fait s'appuie sur la queue pour maintenir le 
pêne en place. La fixation du foncet aux joues est faite au moyen de 
pattes rivetêes. 

A l'extrémité de la tête, le pêne est guidé par le trou 
rectangulaire de la têtière, la queue est guidée en se déplaçant dans 
une entaille peu profonde et rectangulaire pratiquée dans la rive 
supérieure de la plaque de guidage qui est rivetée au palastre. Le pêne 
est maintenu en place par l'éperon du foncet. 

Le mouvement du pêne est contrôlé par l'extrmémité du coude de la 
queue ou par la patte située sur un côté de la barbe entrant en contact 
avec la plaque de guidage. 

Catégorie 2 (fig. 8) 
Cette catégorie est presque identique à la catégorie 1. Il y a de 
légères différences: les joues sont paralèlles entre elles, les rives 
inférieures des joues ne sont pas coudées et il n'y a pas de cercles. 
Il n'est pas certain que les différences dans la forme des joues aient 
une importance quelconque. Les différences dans le système de gardes 
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sont à prévoir; dans ce cas, l'absence d'un type de garde signifie une 
clef plus simple ou un mécanisme de sécurité moins complexe. 

Catégorie 3 (fig. 9, 10) 
La pêne, la gorge, le ressort de gorge, le palastre et la têtière sont 
semblables a ceux de la catégorie 1. Les gardes se limitent à une 
planche double et â un cercle sur le palastre. Par conséquent, le 
système de gardes n'est pas symétrique et la serrure était probablement 
conçue pour être actionnée d'un côté seulement. Les joues sont 
semblables â celles de la catégorie 1 mais sont parallèles. Le foncet 
est rectangulaire, avec une rive inférieure convexe et un coin supérieur 
cisaillé. L'autre coin supérieur du foncet montre les restes d'un 
éperon bien que dans ce cas il porte sur la queue, près de l'extrémité 
de celle-ci, plutôt que sur la tête comme c'est le cas pour les 
catégories 1 et 2. Le foncet présente une entrée de serrure circulaire 
faite d'un alliage de cuivre autour de l'oeil du trou de serrure. Il 
n'y a pas de preuve que le palastre ait eu une entrée de serrure 
semblable. 

Le fonctionnement est identique à celui des catégories 1 et 2. Il 
y a une légère différence: les pattes de la rive supérieure de la plaque 
de guidage, pattes laissées par la fabrication de l'encoche de guidage, 
ont été renversées pour maintenir le pêne en place. 

La présence d'une entrée de serrure, sur une des plaques seulement, 
rend le mécanisme symétrique; la distance de la surface de l'entrée de 
serrure aux planches, n'est pas la même que la distance de la surface du 
palastre aux planches. La clef aurait été découpée légèrement 
différemment pour être utilisée de chaque côté de la serrure; les gardes 
sur la clef auraient été à des endroits légèrement différents. Cette 
asymétrie ajoutée â l'absence de cercle sur le foncet nous indiquent 
fortement que la serrure était conçue pour être actionnée uniquement 
d'un côté. L'emplacement de l'entrée de la serrure qui servait d'appui 
suggère que cette utilisation était de l'intérieur de la pièce dans 
laquelle la serrure était posée. 

Le contexte permet de dater cette serrure de façon précise du 
XIXe siècle, probablement au cours du deuxième ou troisième quart. 
L'utilisation d'un alliage du cuivre pour une entrée de serrure peut 
également être une caractéristique du XIXe siècle comme cela a été 
avancé pour les cadenas (Noè'l Hume 1970: 251). 

Catégorie 4 (fig. 11) 
L'identification de cette serrure incomplète comme étant une serrure à 
couverture en bois n'est pas bien arrêtée. On s'est appuyé, pour 
l'inclure dans le présent ouvrage, sur la forme légèrement trapézoïdale 
du palastre et sur l'absence des trous de rivets qui auraient été 
nécessaires pour la fixation d'une cloison métallique. 

Le pêne manque mais les gorges et le ressort de gorge sont de la 
forme commune décrite dans la catégorie 1. Le système de gardes 
comprend une planche et d'autres gardes fixées y compris une bouterolle. 
La planche est rectangulaire et contient uniquement l'oeil du trou de 
serrure. Les joues sont plates et parallèles. 
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Le système de guides et d'arrêts n'est pas bien représenté. Le 
seul article restant est un étrier qui vraisemblablement chevauchait 
l'extrémité de la queue du pêne. 

Catégorie 5 (fig. 12-14) 
Voici une serrure complète, avec son coffre en bois et sa tôle 
ornementale. Elle diffère de la plupart des serrures à couverture en 
bois à certains égards. 

Le pêne a une queue plus étroite que la tête mais ses proportions 
sont différentes. Tout près de la tête, la queue est de la même largeur 
que la tête, ne devenant plus étroite que lorsqu'elle approche des 
joues. Le bout de la queue est coudé à angle droit vers le palastre et 
le centre de ce tronçon coudé présente une entaille. 

La gorge et le ressort de gorge sont de la forme ordinaire décrite 
dans la catégorie 1. 

Le système de gardes comprend une planche à laquelle sont fixées 
diverses autres gardes. Il n'y a pas de bouterolle. 

Le palastre et la têtière sont tirées de la même pièce de bois, le 
palastre est rectangulaire. Les joues ne sont pas parallèles et les 
rives inférieures et supérieures ont été coudées vers l'intérieur. Dans 
ce cas, les parties des joues ont été entaillées pour s'ajuster à 
l'extrémité de la planche, probablement pour renforcer la garde. Le 
foncet est rectangulaire avec un bord inférieur convexe. Le bord 
supérieur du foncet est cintré vers le palastre, mais s'appuie sur la 
queue du pêne uniquement à un endroit. Le palastre et le foncet ont 
tous deux une entrée de serrure ornementale en laiton, rivetée (fig. 12, 
13). Les entrees de serrure fournissent une surface d'appui pour la 
clef mais lorsque la serrure était en usage, l'ornementation ne devait 
pas être visible. Il y a sur l'extérieur de la pièce de bois une plaque 
ornementale en tôle clouée à chaque extrémité de la surface de la 
têtière (fig. 12). 

A l'extrémité de la queue, le pêne est guidé par l'encoche du bout 
coudé qui chevauche une glissière horizontale rivetée au palastre, au 
moyen d'une patte rectangulaire. Le retrait du pêne est interrompu à la 
fois par l'épaulement de la queue entrant en contact avec la joue et 
l'extrémité entaillée entrant en contact avec l'extrémité élargie de la 
glissière. 

Cette serrure est censée provenir de la boutique d'origine du 
forgeron de Moose Factory, ce qui permettrait de la dater du dernier 
quart du XVIIe siècle. Bien qu'on puisse encore la classer parmi 
les serrures à couverture en bois, il y a cependant des différences qui 
rendent difficile l'acceptation d'une date aussi lointaine, mais qui ne 
permettent pas de prouver de façon conluante qu'elle est plus récente. 
La présence d'entrées de serrures en laiton fait penser à une date plus 
récente mais nous ne disposons pas d'indications suffisantes en ce qui 
concerne la date d'utilisation de ce matériau dans la fabrication des 
entrées de serrures. Le mécanisme est essentiellement d'une forme 
commune mais le pêne est différent en ce qu'il a une plus grande tête et 
une queue beaucoup plus large. L'utilisation d'une glissière 
horizontale pour guider l'extrémité de la queue du pêne est connue pour 
les serrures à palastre mais n'apparaît sur aucune des autres serrures 
en bois considérées ici. 
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Catégorie 6 (fig. 15-17) 
Voici une serrure qui allie dans son mode de fabrication les techniques 
de forgeage et de moulage. Le pêne comprend une queue en fer ou en 
acier avec une tête en fer jointe par moulage. La queue a deux 
entailles sur la rive supérieure, près de son extrémité, pour la patte 
de la gorge. Près du bout de la queue il y a également une entaille 
rectangulaire ou lumière qui sert de guide unique et d'arrêt pour le 
pêne. La barbe est découpée dans la rive inférieure de la queue. 

La gorge est en fonte. Elle pivote à une extrémité et possède une 
patte à l'autre; la patte s'appuie sur l'une ou l'autre des entailles en 
haut de la queue. Le ressort est encore du type "scotch" mais n'a pas 
été fignolé autant que dans la plupart des autres considérées; il n'a 
été ni aminci, ni effilé. 

Le système de gardes comprend une planche avec bouterolle et gardes 
secondaires, le toute coulé d'une seule pièce, en laiton. Le palastre 
est rectangulaire et possède une extrémité semi-circulaire. Le foncet 
est ovale et le trou de serrure est ouvert à l'extrémité inférieure. 
L'extérieur du palastre, de la têtière et du foncet a été "peint". Les 
joues sont plates et parallèles. Le coffre est une pièce de bois 
ordinaire (fig. 15). La mortaise dans la pièce a été coupée à la 
machine et toutes les surfaces extérieures, sauf les extrémités, ont été 
aplanies à la machine. La serrure est fixée au coffre par six clous en 
fil métallique à tête ronde. 

Les arrêts et les guides sont constitués entièrement d'une unique 
plaque de guidage rivetée au palastre près de l'extrémité de la queue. 
La rive supérieure de cette plaque possède une patte qui s'ajuste à la 
lumière de la queue du pêne; une rondelle est passée dans la patte et 
l'extrémité de la patte est rivetée, maintenant de ce fait la queue en 
place. La course du pêne est contrôlée par les extrémités de la 
lumière. 

C'est une serrure vraisemblablement fabriquée en usine comme 
l'indiquent la finition du bois à la machine, la combinaison du forgeage 
et du moulage, l'absence de finition du ressort (ni aminci, ni effilé), 
et le genre de technique que reflète l'utilisation d'une lumière et de 
pattes rivetées à la plaque de guidage. Le pivot de la gorge est 
également un rivet rond avec une tête plate ronde, probablement fabriqué 
à la machine et différent des autres pivots. L'utilisation de clous en 
fil métallique suggère une époque antérieure à la seconde moitié du 
XIXe siècle. La serrure n'a jamais été utilisée puisqu'il n'y a pas 
de trace d'usure sur les cloisons et qu'il n'y a pas de trous d'attache 
dans le coffre. 

Catégorie 7 (fig. 18) 
L'identification de cet article en tant que serrure à couverture en bois 
n'est pas bien arrêtée. Nous l'avons incluse ici en nous fondant sur le 
fait que c'est peut-être une serrure de porte et qu'elle ne semble avoir 
porté aucune sorte de cloisons métalliques. Elle pourrait soit avoir 
été fixée à un coffre en bois, ou avoir été utilisée telle quelle sur la 
surface d'une porte. 
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Le pêne est forgé d'une seule pièce. La tête est seulement 
légèrement plus épaisse que la queue et, a la jonction tête-queue, il y 
a une saillie sur la rive inférieure de la queue rendant la queue plus 
large que la tête. La rive supérieure de la queue porte une seule 
entaille pour l'ergot de la gorge. La rive inférieure de la queue 
comporte une barbe semi-circulaire. A la différence de la plupart des 
autres serrures, la queue est adjacente au palastre ne laissant pas 
d'espace entre elle et le palastre pour certaines parties du mécanisme 
comme la gorge. 

La gorge et le ressort de gorge manquent tous les deux. Le pivot 
de la gorge est encore présent et sa longueur indique que la gorge a été 
fabriquée â partir d'une bande peut-être semblable à la gorge des 
serrures à palastre de la catégorie 5. La saillie de la gorge aurait 
été située "devant" la queue du pêne. La présence d'une unique entaille 
sur la queue indique que la gorge maintenait le pêne uniquement dans sa 
position engagée ou rétractée ou plus probablement que la gorge avait 
deux ergots. La fixation du ressort de gorge est restée et indique un 
modèle de ressort "scotch". 

Un seul cercle est resté sur le palastre. 
Le coffre comprend un palastre rectangulaire avec une extrémité 

coudée pour la têtière. Les trous circulaires de chaque côté du trou de 
serrure sont destinés à la fixation du foncet au moyen de boulons ou de 
rivets. IL y a un trou dans le palastre â la rive inférieure sous le 
trou de serrure que l'on ne peut expliquer. L'extrémité de la fente du 
trou de serrure a la forme d'un T inversé, asymétrique. 

La queue est guidée par un simple étrier carré la chevauchant près 
de son extrémité. Les arrêts sont fournis par la saillie sur la rive 
inférieure de la queue, à la tête, entrant en contact avec la têtière et 
une patte adjacente à la barbe entrant en contact avec 1'étrier de 
guidage. 

La forme du pêne et le fait que la gorge était située devant la 
queue plutôt que derrière sont deux caractéristiques de cette serrure 
que ne présentent pas la plupart des autres serrures considérées; 
cependant, on ne peut affirmer avec certitude que cela indique des 
différences en ce qui a trait au pays d'origine, à l'époque de 
fabrication ou â la fonction, ou tout simplement un style différent. 

Catégorie 8 (fig. 19a_, b_) 
Cette catégorie comprend une seule pièce, le pêne, et sa description 
repose sur une différence dans la terminaison de la queue. L'extrémité 
de la queue comporte une petite saillie verticale sur la rive 
supérieure. L'extrémité peut également avoir été coudée mais cette 
information est maintenant perdue. La présence d'une saillie suggère 
une forme d'arrêt différente de celle des catégories 1 à 3. 

Serrures à palastre [Rim Locks] 
Le terme "rim" "is applied to articles intended to be applied to the 
surface of doors, window, etc." (Towne 1904: 27); une serrure â palastre 
est par conséquent une serrure posée en applique sur une porte (Towne 
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1904: 28) et de plus c'est une serrure où le mécanisme est enclos dans 
un coffre en métal (Hughes 1957: 100). Ce qui la différencie surtout de 
la serrure en bois c'est la forme de son coffre. 

La serrure à palastre, telle que décrite par Streeter (1974) était 
un modèle de serrure commun aux XVIIIe et XIXe siècles. Il 
n'est pas établi de façon sure qu'elle puisse être plus ancienne que le 
XVIIIe siècle, Streeter (1974) n'a pas inclus ce sujet dans son 
étude et Salzman (1967) par exemple ne mentionne pas particulièrement 
les serrures à palastre. On peut se demander si les "plate locks" 
mentionnées par Salzman (1967: 302-303) n'étaient pas des serrures S 
palastre plutôt que des "plate locks" comme définies dans le glossaire. 

La serrure à palastre telle que représentée dans la collection que 
nous considérons ici, et d'après les études d'auteurs comme Streeter 
(1974), offre une plus grande variété de caractéristiques que les 
serrures en bois étudiées. Chacune possède évidemment un pêne, la 
plupart ont également des pênes demi-tour et certaines ont également des 
verrous de nuit. 

Les serrures à palastre peuvent être divisées en deux groupes 
importants, celles qui sont en fer forgé, et celles qui sont en fonte 
mais peuvent occasionnellement inclure des alliages de cuivre. Les 
serrures coulées peuvent comprendre des articles forgés ou matrices, 
mais la plupart des pièces autres que les ressorts sont coulées. 
L'étude des catégories commence par les spécimens forgés et aborde 
ensuite les spécimens en fonte; cependant l'ordre des catégories de 
serrures ne correspond pas nécessairement a l'ordre chronologique. 

Catégorie 1 (fig. 21) 
Voici une serrure à un seul pêne, munie d'un pêne dormant. Le pêne est 
approximativement de largeur uniforme, la tête ayant été fabriquée par 
pliage et soudage, à la forge, de l'extrémité de la bande. La barbe et 
l'ergot ont été fabriqués en une seule opération, deux entailles 
latérales ont été faites à la rive inférieure de la queue et, par 
coudage de la patte intermédiaire de métal, une fente a été laissée pour 
la barbe, la pièce coudée devenant l'ergot du pêne. Sur les deux 
exemplaires étudiés ici, le coin d'un côté de chaque barbe a été 
cisaillé. L'extrémité de la queue a été coudée à angle droit et on a 
pratiqué une encoche au centre. La gorge et le ressort de gorge sont du 
même modèle que celui déjà décrit dans les serrures à couverture en 
bois, catégorie 1. Pour des raisons pratiques nous désignerons 
désormais un tel agencement de la gorge et du ressort par le terme 
"commun". 

Dans ces deux spécimens, il ne reste plus de garde; cependant, les 
deux joues indiquent la présence d'une planche et le palastre témoigne 
de l'absence de gardes. 

Le coffre comprend une têtière et une cloison latérale solidaire du 
palastre, ainsi que des cloisons haute et basse fixées par des rivets de 
palastre. Dans les deux cas, le profil des cloisons haute et basse est 
triangulaire. 

Le fonctionnement est relativement simple, la plupart des guides et 
des arrêts étant formés d'un seul élément. Excepté en ce qui concerne 
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le trou de la têtière, le fonctionnement est contrôlé par une glissière 
horizontale fixée perpendiculairement au palastre. Une des extrémités 
de la glissière est jointe à la plaque latérale et l'autre extrémité est 
coudée à angle droit. L'entaille à l'extrémité de la queue chevauche la 
glissière et est guidée par celle-ci. Les arrêts sont fournis par les 
extrémités de la glissière; dans un sens la queue entre en contact avec 
la plaque latérale et dans l'autre elle entre en contact avec 
l'extrémité coudée de la glissière. La queue du pêne est maintenue vers 
le bas par la têtière immédiatement au-dessus d'elle. 

Catégorie 2 (fig. 22, 23) 
Voici une serrure à un pêne, semblable à celle de la catégorie 1 hormis 
deux traits particuliers. Le pêne, bien qu'il ne soit plus là, aurait 
été également semblable à celui de la catégorie 1. Les différences 
reposent sur le fait que les cloisons haute et basse ont une cannelure 
longitudinale sur la surface extérieure et que le palastre présente un 
manchon de trou de serrure en alliage de cuivre à l'extérieur (fig. 22). 
Les côtés en forme de cannelure sont probablement laminés plutôt que 
forgés et donc ne devraient pas être d'une époque plus ancienne que le 
XIXe siècle, d'après les dires de Streeter (1974: 51). 

Catégorie 3 (fig. 24-26) 
Voici une serrure forgée, à un pêne, semblable à celles de la catégorie 
1 excepté trois caractéristiques. Etant donné que c'est une serrure qui 
provient d'un bâtiment encore debout, n'ayant pas du tout été exposée à 
la rouille, il est évident que la tôle du coffre a été laminée et une 
couche importante de la "peinture" noire d'origine est restée. La rive 
de la plaque latérale a été renforcée par coudage. Les surfaces 
extérieures du palastre et du foncet ont une entrée de clef ordinaire, 
ovale, constituée d'un alliage de cuivre. Le foncet (fig. 26c_) est 
uniquement maintenu en position par les pattes sur les joues et est fixé 
au moyen de deux boulons. Dans ce cas, le foncet maintient le pêne en 
place bien qu'il y ait un peu de jeu. Le fonctionnement du pêne est 
identique à celui de la catégorie 1; cependant, l'extrtémité du pêne a 
été élargie et entaillée (fig. 261p_), particularité qui n'a aucune 
fonction apparente. 

Catégorie 4 (fig. 27-28) 
Voici une serrure coulée et forgée, à un pêne, d'un seul côté et munie 
d'un pêne dormant. Certaines des parties ont été coulées mais sont 
constituées d'un alliage de cuivre plutôt qu'en fer; elle est incluse 
dans le groupe des serrures forgées à cause de sa forme et de sa 
construction qui est plus proche de celle des serrures forgées que de 
celles des serrures en fonte. 

Le pêne a été coulé et fini par découpage, limage et martelage. La 
barbe semble avoir été faite par découpage et cassage de la patte 
intermédiaire. L'ergot a été coulé d'une seule pièce avec le reste du 
pêne. La lumière de la queue peut avoir été découpée et limée. La 
tête, la surface extérieure et les rives de la queue ont été lissées; la 
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surface intérieure de la queue est rugueuse et porte des marques bien 
nettes de forgeage près de la lumière. 

La gorge et son ressort sont d'une forme commune, la gorge ayant 
été coulée plutôt que forgée. 

Le système de gardes est relativement simple et comprend un cercle 
sur le foncet et le palastre. Ceci était une serrure fonctionnant d'un 
seul côté, les gardes peuvent être asymétriques. 

Le coffre est entièrement coulé mais, contrairement aux serrures en 
fonte que l'on considérera plus tard, il a été conçu et assemblé comme 
celui d'une serrure forgée. Le palastre, la têtière et la plaque 
latérale ont été coulés d'une seule pièce. La cloison haute et la 
cloison basse ont été chacune coulées séparément et fixées au palastre 
avec de faux rivets de palastre. Les rivets de palastre ont été coulés 
en même temps que les plaques des côtés plutôt que rivetés à celles-ci 
mais ont encore un tenon passant à travers la têtière. Le foncet est en 
tôle laminée, peut-être en cuivre plutôt qu'en alliage, et est aligné 
sur les tenons des joues et maintenu vers le bas par deux boulons. Le 
dos du foncet possède un ressort plat qui porte sur la queue du pêne 
près de la lumière. Les joues sont moulées et sont parallèles, et ont 
la rive supérieure et inférieure tournées vers l'intérieur. 

Le fonctionnement du pêne est contrôlé par un unique ergot riveté 
au palastre et possédant un tenon qui traverse la lumière de la queue. 
Le tenon guide la queue et les extrémités de la lumière constituent les 
arrêts. 

La serrure a également une entrée de clef moulée, couverte, qui lui 
est reliée. La forme est ovale; il y a trois trous de fixation fraisés 
dans l'entrée de la serrure et le cache-entrée est monté sur pivot. 

La têtière et la plaque latérale, l'entrée de serrure et le 
cache-entrée sont tous frappés d'une large flèche dans un cercle qui 
relie la pièce au British Board of Ordnance. 

Cet article provient de la porte de la poudrière d'un blockhaus 
construit en 1813. 

Catégorie 5 (fig. 2,9, 30) 
Voici une serrure forgée, à un pêne, munie d'un pêne dormant a deux 
tours. C'est le seul exemple de serrure inclus ici qui est considéré 
d'origine française (pour des raisons que l'on abordera après la fin de 
la description). 

Le pêne est formé d'une tête relativement grosse, jointe à une 
queue étroite. La rive inférieure intérieure de la tête présente une 
saillie servant d'arrêt sur la têtière. La rive supérieure de la queue 
a trois encoches; la rive inférieure a trois saillies formant une double 
barbe. La rive inférieure de la queue, près de la tête possède une 
petite saillie carrée. Cette saillie ainsi que les surfaces adjacentes 
de la queue et de la tête sont plaquées d'un alliage de cuivre. Le but 
de la patte et du placage nous est inconnu. Le bout de la queue est 
peut-être incomplet. 

La gorge et le ressort sont tirés d'une unique pièce de métal, le 
ressort étant une paillette en forme de V, pivotant sur sa pointe et la 
gorge étant le prolongement d'une extrémité du ressort coudé en arrière 
(fig. 29a, 30b_). Frank (1950: 51) décrit cette pièce comme étant 
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l'ancêtre de la gorge, mais puisqu'elle constitue un obstacle mobile, on 
peut la considérer comme une gorge même si elle est fixée au ressort. 

Le système de gardes ne nous est pas bien connu. Une patte de 
fixation, probablement pour le cercle, est restée, à côté de la surface 
du trou de serrure. Les rivets et les fragments d'une plaque près de la 
rive inférieure du palastre évoquent l'emplacement d'une rangée de 
gardes. 

En ce qui concerne le coffre, le palastre et la têtière ont été 
tirées de la même pièce. Comme sur l'illustration (fig. 29ci ), la 
position des deux fragments du palastre est approximativement correcte 
et on l'a adoptée pour en arriver à reconstituer l'ensemble quant â la 
taille et à l'aspect (fig. 30). La cloison latérale n'a pas été tirée 
de la même pièce puisque la rive arrière du palastre présente le trou 
d'un rivet de palastre. La présence d'un seul trou indique également 
que la plaque latérale était solidaire de la cloison basse et la cloison 
haute, forme décrite par Prechtl (1830-1855, 12: 451). Il est possible 
que la serrure ait eu des joues puisqu'une des pattes de fixation est 
restée dans une position approximativement correcte, mais elle peut 
également avoir eu une plaque monopièce, et dans ce cas le foncet, les 
joues et les plaques de fixation sont tirés d'une seule pièce de métal 
fixée aux plaques de fixation au moyen de rivets. 

Le fonctionnement ne nous est pas bien connu. A part le trou dans 
la têtière, il n'y a pas de guides visibles. Le seul arrêt bien 
distinct est la patte de la tête entrant en contact avec la têtière. 

Il existe un second spécimen, plus fragmentaire encore de ce genre 
de serrure, mais il ne nous fait pas mieux comprendre le modèle et le 
fonctionnement. Bien que ce second spécimen possède ce qui est 
ordinairement un foncet, il n'est pas possible de comprendre le mode de 
fixation. 

Au début, nous avons émis l'hypothèse que ce modèle de serrure 
pouvait être français. Il provient d'un site archéologique qui très 
vraisemblablement a un rapport quelconque avec les Français du milieu du 
XVIIIe siècle. La forme est également différente de celle des 
autres serrures considérées. Les proportions du coffre, par exemple, 
sont semsiblement différentes même si on les examine seulement de façon 
superficielle. Puisque nous ne discuterons pas ici des proportions 
d'une manière très détaillée, nous ne traiterons pas non plus à fond la 
question des différences, même si elles sont évidentes. Un dernier 
aspect, et certainement le plus convaincant, concerne la forme de la 
gorge et du ressort. C'est la seule serrure ici qui présente un 
agencement de ce genre. Ce n'est pas une forme que l'on trouve dans les 
serrures qui sont considérées comme des modèles anglais, d'après les 
études de Streeter (1974); cependant, c'est la forme commune de ressort 
que l'on retrouve sur les serrures de portes des illustrations de 
Duhamel du Monceau (1967: pi. 20, fig. 20 par exemple) ainsi que sur les 
serrures et cadenas de meubles. En conclusion nous suggérons de 
rattacher aux modèles français ce genre de serrures. 

Catégorie 6 (fig. 31-33) 
Voici une serrure forgée, â un pêne, munie d'un pêne dormant. Le pêne 
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est d'une largeur uniforme avec la tête repliée et soudée à la forge. 
La barbe et l'ergot ont été fabriqués par découpage et coudage tel que 
décrit pour les catégories précédentes. Il y a une lumière dans la 
queue. 

La gorge et son ressort sont d'une forme commune. Les gardes 
comprennent la planche et d'autres gardes indéterminées qui lui sont 
fixées. 

Le coffre est semblable aux modèles déjà décrits; le palastre, la 
têtière et la plaque latérale sont tirés d'une seule pièce et les 
cloisons haute et basse sont des bandes fixées au moyen de rivets de 
palastre. La rive de la plaque latérale est épaissie par doublage. Les 
joues sont plates et parallèles. Le foncet est rectangulaire, un des 
coins est cisaillé pour s'ajuster à l'étrier de guidage (fig. 33d_). Ce 
coin cisaillé est une particularité commune à un certain nombre de 
catégories de serrures encore à décrire. Les rives de la surface 
extérieure du foncet ont été biseautées sauf aux coins. Le foncet est 
aligné sur les joues et maintenu par deux boulons. 

Le pêne chevauche une plaque de guidage ayant un tenon qui vient 
s'ajuster dans la lumière de la queue. Il est maintenu en place par 
deux étiers de guidage qui le chevauchent, l'une à l'extrémité de la 
queue et l'autre à la têtière (fig. 32). Les extrémités de ces étriers 
sont coudées et perforées et les étriers sont maintenus en place par 
boulonnage au palastre (fig. 33c_). Les arrêts sont constitués 
uniquement par la plaque de guidage et la lumière. Dans ce cas, les 
deux étriers ne sont pas entièrement nécessaires puisque le pêne serait 
maintenu en place par le foncet et la têtière, cependant, les étriers 
peuvent offrir une surface de contact plus petite que le foncet et par 
conséquent réduire la friction. 

Catégorie 7 (fig. 34-37) 
Voici une serrure forgée à deux pênes, munie d'un pêne dormant, c'est 
l'une des quelques serrures étudiées ici qui ressemble le plus aux 
serrures anglaises à palastre illustrées par Streeter (1974: fig. 3, 4). 
Le pêne dans notre exemple (fig. 36c_) est d'un modèle à double tour. La 
tête a été pliée et soudée à la forge à l'extrémité d'une bande, la 
queue a la même largeur que la tête à son début mais se rétrécit au delà 
des barbes et présente un epaulement sur la rive supérieure près de son 
extrémité (fig. 36c_). Les barbes et les ergots ont été fabriqués par 
découpage et coudage. 

Le pêne demi-tour (fig. 36_b) est d'une largeur uniforme; la tête 
peut avoir été formée par pliage ou soudage. La base du pêne a été 
fabriquée par deux coudages à l'extrémité de la queue, constituant une 
section verticale perpendicualire au palastre. La base du pêne 
chevauche le palastre et maintient une distance uniforme entre le queue 
et le palastre. 

La gorge et son ressort sont d'un modèle commun. Les gardes 
comprennent la planche et les gardes secondaires qui lui sont 
rattachées. 

Le coffret comprend le palastre, la têtière et la plaque latérale 
tirés d'une seule pièce ainsi que les cloisons haute et basse fixées au 
moyen de rivets de palastre. Les joues sont plates et parallèles et 
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chacune possède une patte ou un tenon sur sa rive avant. Le foncet 
(fig. 36d_) est rectangulaire et l'un des coins est cisaillé pour 
s'ajuster à l'étrier de guidage; il est centré par les joues et fixé au 
moyen de deux boulons. 

Le guidage est assuré par une plaque et un étrier de guidage. La 
queue du pêne chevauche la plaque de guidage et est maintenue en ligne 
d'un côté par une patte sur la plaque de guidage, et de l'autre côté par 
l'étrier de guidage. La queue du demi-tour est maintenue entre la 
plaque de guidage et l'étrier. Le déplacement du pêne est stoppé par 
les épaulements de la queue lorsqu'ils butent sur la plaque de guidage 
ou sur l'étrier. L'engagement du demi-tour est arrêté par la base du 
pêne butant sur le fouillot et le retrait est stoppé par un ergot sur le 
palastre derrière la tête du pêne. Le demi-tour est actionné par une 
tige et un fouillot symétrique agissant directment sur la base du pêne. 
Butter (1968) ne donne pas de nom précis à cette étape du fonctionnement 
mais ce serait un type de mouvement simple (Butter 1968: 211) où un seul 
ressort sert à la fois à déplacer le pêne et remet le fouillot et la 
tige dans la position appropriée après leur rotation. Une extrémité de 
la tige est filetée et l'autre est rivetée; elle est pourvue 
ordinairement de boutons qui, dans le cas présent ont fondu dans 
l'incendie qui a détruit le bâtiment où la serrure était située. 

La tôle du coffre semble avoir été forgée plutôt que laminée. Ceci 
peut être également indiqué par le fait que les cloisons haute et basse 
ont un profil plat plutôt que triangulaire qui aurait été plus difficile 
à forger sinon impossible; cependant la serrure provient d'un bâtiment 
probablement bâti aux alentours de 1812 et finalement détruit par le feu 
en 1870 (Ingram et Folan 1977: 149). 

Le second spécimen de ce style de serrure (fig. 37a_) peut être 
considéré comme identique puisqu'il diffère seulement en ce qui concerne 
la disposition des gardes et par son pêne à un seul tour. Cette serrure 
nous donne une information supplémentaire en nous indiquant que le 
ressort du demi-tour était un ressort en paillette. Il présente 
également la particularité d'avoir un fouillot ayant eu un défaut de 
fonctionnement persistant; lorsqu'on le tourne dans une direction, le 
bras glisse sur la base du pêne plutôt que de faire bouger celui-ci. 
Ceci a abouti à un bras raccourci et à un creu d'usure dans la base du 
pêne. 

Catégorie 8 (fig. 38-40) 
Voici une serrure forgée à trois pênes, munie d'un pêne dormant, 
semblable aux modèles étudiés par Streeter (1974: fig. 3, 4). Elle est 
également semblable à celles de la catégorie 7, avec comme principale 
différence, celle d'avoir un troisième pêne. La forme de certaines 
parties ne peut être précisée puisqu'elles ne sont pas toutes là; 
cependant d'après les caractéristiques présentes, il semble que les 
parties manquantes soient semblables à celles de la catégorie 7. En ce 
qui concerne le pêne demi-tour, l'agencement du fouillot, de l'arrêt et 
de la paillette sont identiques à ceux de la catégorie 7. L'étrier de 
guidage est également semblable bien qu'il n'en reste qu'un côté et ce, 
dans un seul des spécimens. La présence d'un étrier de guidage sur le 
second spécimen est indiquée par des trous destinés à la fixation de 
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boulons. Les verrous de nuit sont tous deux en laiton. L'un des 
verrous de nuit présente un ressort plat à l'arrière. La têtière de 
l'une des serrures s'est détachée à un certain moment et a été réparée 
avec un support fait d'un alliage de cuivre, probablement en l'absence 
d'une personne qualifiée pour effectuer correctement la réparation ou 
parce qu'aucune serrure de remplacement n'était disponible. 

Catégorie 9 (fig. 41, 42) 
Voici une serrure forgée, à trois pênes, munie d'un pêne dormant dans un 
boîtier en alliage de cuivre. A cause du degré de corrosion, on ne peut 
démonter la serrure et par conséquent il n'est pas possible d'examiner 
toutes les pièces d'une manière suffisamment détaillée. Il ressort de 
l'observation qu'on a pu en faire, que les pênes sont semblables à ceux 
des catégories 7 et 8. Le fonctionnement du demi-tour est le même en ce 
qui concerne la forme du fouillot mais dans le cas présent le ressort 
agit par un bras intermédiaire, agencement que Streeter (1974: 51) 
classe comme étant une caractéristique qui ne remonte pas au delà du 
XIXe siècle. La poignée de la tige est d'un modèle à anneau 
tombant. 

Le boîtier comprend deux éléments, l'un en fer, l'autre moulé en 
laiton. Le mécanisme de la serrure est d'abord entièrement monté sur un 
palastre et la têtière lui est fixée, dans un style semblable à celui 
des serrures à couverture en bois. L'ensemble est ensuite inséré dans 
le boîtier en laiton, fixé par glissement de l'extrémité arrière sous 
une petite goupille au fond du boîtier et par la mise en place d'un 
petit boulon dans l'avant du boîtier jusqu'à la têtière de fer. Cette 
serrure remonte probablement à la seconde moitié du XIXe siècle. 
Elle est semblable à celles trouvées sur le même lieu et provenant d'un 
bâtiment construit pendant le second quart du XIXe siècle. 

La serrure à boîtier de laiton est présentée par Price (1856: 809) 
comme étant venue remplacer l'ancienne et "unsightly" serrure à cloisons 
en fer sur les "doors of parlours and even drawing rooms". On doit 
ajouter que la serrure à boîtier de laiton a été à son tour remplacée 
par la serrure à mortaise. Malheureusement aucune date ne vient 
corroborer cet ordre de succession. Puisque la serrure à mortaise 
existait au moins au début du XIXe siècle, il est tout aussi 
raisonnable de penser que le choix de serrures à palastre en laiton ou 
de serrures à mortaise selon les besoins étaient orientés par la 
préférence personnelle. 

Catégorie 10 (fig. 43, 44) 
Voici une serrure forgée à trois pênes qui peut être considérée d'une 
manière générale comme un modèle Carpenter pour des raisons que l'on 
expliquera brièvement. 

Le pêne est forgé dans une bande, l'une des extrémité étant pliée 
et soudée à la forge pour former la tête. La barbe et l'ergot sont 
taillés et coudés comme nous l'avons décrit pour les autres serrures. 
La queue conserve la largeur de la tête jusqu'au delà de la barbe où 
elle devient plus étroite. L'extrémité de la queue possède une 
lumière. 
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Le loquet, au lieu d'être un pêne ou une pièce coulissante est une 
barre pivotante dont la tête est constamment en saillie à l'extérieur du 
boîtier. La tête est biseautée de sorte qu'elle est soulevée 
lorsqu'elle passe une clenche d'une forme spéciale, sur le dormant de la 
porte. Le ressort du demi-tour est une paillette située au-dessus de la 
queue du pêne. Le verrou de nuit est pareil aux modèles des catégories 
8 et 9; cependant la poignée manque. 

Le coffre est d'une forme commune, le palastre, la têtière et la 
plaque latérale sont tirées d'une même pièce à laquelle les cloisons 
haute et basse sont fixées au moyen de rivets de palastre. Les cloisons 
haute et basse sont des plaques cannelées (profil) et les rivets de 
palastre sont courts pour fournir les points d'attache du foncet. Les 
joues sont plates et parallèles. La têtière est dimensionnée pour 
cerner entièrement le boîtier; elle s'appuie sur les rivets et les joues 
et est fixée par deux boulons. 

La gorge et son ressort sont d'une forme commune. Les gardes 
comprennent la planche et les gardes secondaires qui lui sont fixées. 

Le pêne est guidé et arrêté par une patte située sur une plaque de 
guidage, agissant dans la lumière. L'extrémité du demi-tour est placée 
sur la patte d'une autre plaque de guidage. Une rondelle a été posée 
sur les pattes des deux pênes et y a été rivetée. Bien que la tige et 
le fouillot manquent, on peut considérer qu'ils auraient été semblables 
à ceux de la catégorie 7, le fouillot étant orienté horizontalement 
plutôt que verticalement, comme illustré par Trump (1954: fig. 2). 

Nous identifions cette serrure comme un modèle Carpenter en nous 
appuyant sur certaines caractéristiques que nous ne retrouvons pas 
toutes dans cet article. Entre autres particularités relevées par Trump 
(1954) elle est dotée, à titre distinctif, d'un loquet pivotant, plutôt 
que d'un pêne demi-tour à coulisse, ainsi que d'une plaque circulaire en 
laiton identifiant le fabricant ou le titulaire du brevet sur 
l'extérieur du palastre. Cette serrure possède le loquet en question et 
avait de fait sa plaque de laiton maintenant perdue et n'ayant laissé 
que la patte sur laquelle elle était rivée à la plaque. 

Les serrures Carpenter datent du 18 janvier 1830 au moment où 
Carpenter et Young firent enregistrer un brevet en Angleterre (Price 
1856: 423; Trump [1954]). Comme l'a décrit Herbert (1836, 2: 108), le 
brevet comprenait différentes caractéristiques dont la première était un 
double jeu de leviers, l'un fixé au pêne et l'autre au boîtier, créant 
par conséquent, du moins on l'espérait, un facteur supplémentaire de 
sûreté. La seconde caractéristique était le loquet que nous avons vu 
ici, cependant, ce loquet était joint à une gorge qui pouvait être 
actionnée par une clef ou par une poignée de façon à ce que le 
fonctionnement du loquet puisse être mieux contrôlé. Parmi les 
caractéristiques, seul le loquet est présent et il ne peut être actionné 
que par la tige et le fouillot. Le reste de la serrure offre la 
sécurité habituelle du modèle commun, gorge à simple effet et quelques 
gardes. Le facteur de sûreté supplémentaire figurant au brevet n'a pas 
été inclus. 

L'idée d'un loquet pivotant a la place d'un pêne demi-tour 
coulissant ne peut pas être considérée comme une idée originale du 
brevet de Carpenter et Young bien que la forme spéciale donnée au loquet 
puisse l'être. Streeter (1970) a étudié divers verrous anglais à 
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ressort du XVIIIe siècle, tous constitués d'un loquet â ressort 
actionné par un fouillot et une tige par des boutons ou des poignées à 
anneau. Dans certains cas, un verrou de nuit est également ajouté. Ce 
genre de loquet utilisait certainement le modèle ordinaire de gâche de 
la figure 4 employé pour les loquets â poucier. Les serrures allemandes 
de Pennsylvanie étudiées par Kauffman (1966) constituent un autre type 
de loquet pivotant. Ce sont des serrures à palastre ayant au moins un 
pêne et un loquet et datant au moins du début du XIXe siècle. Le 
fonctionnement du loquet n'est pas tellement évident d'après les 
illustrations mais consiste â pousser une béquille vers le bas plutôt 
qu'à faire tourner une tige. On ne sait pas exactement si la poignée 
était jointe directement au loquet ou passait par un fouillot 
intermédiaire. 

En ce qui concerne le modèle de serrure Carpenter, il y a 
certainement des prédécesseurs et il est tout à fait vraisemblable que 
l'idée tire sont origine des verrous à ressort adaptés à un coffret de 
métal auxquels on a adjoint un pêne; cependant, puisque le modèle 
Carpenter représenté particulièrement par l'exemplaire dont nous 
disposons n'inclut aucune des caractéristiques du brevet, à l'exception 
du loquet, on peut se demander pourquoi le modèle l'avait emporté sur 
les plus anciennes serrures à palastre à deux pênes qui fournissaient 
exactement le même degré de sécurité. A cause de son brevet original, 
le modèle de serrure Carpenter avait peut-être acquis une réputation, 
qui, en ce qui concerne les serrures comme celle que nous avons ici, 
n'était pas une garantie. Une des possibilités, envisagées par Trump 
est que les modèles plus simples ne présentant pas le facteur de 
sécurité décrit dans le brevet, précèdent le brevet et ont été 
simplement introduits comme un choix supplémentaire s'ajoutant aux 
serrures à palastre à deux ou trois pênes. 

Catégorie 11 (fig. 45-47) 
Voici un second spécimen de serrure Carpenter forgée, à trois pênes. La 
plupart de ses caractéristiques sont semblables à celles de la 
catégorie 10. Deux différences apparaissent. Le pêne semble avoir été 
forgé dans une pièce plus épaisse; ce qui fait que la tête est une pièce 
massive et que la queue a été fabriquée dans une pièce approximativement 
de la même taille que la tête, sauf qu'elle a été amincie. Les deux 
pênes semblent être maintenus sur leurs plaques de guidage non pas au 
moyen de rondelles et de pattes rivetées mais par des écrous circulaires 
sur des pattes filetées. L'avantage de cette dernière particularité est 
naturellement que l'on peut enlever les pênes si besoin est. 

Catégorie 12 (fig. 48-50) 
Voici une serrure en fonte, à deux pênes, comprenant un pêne dormant. 
Toutes les parties qui se présentent à nous, sauf le ressort, ont été 
moulées. 

Le pêne (fig. 50_b_) a la tête plus épaisse que la queue. La rive 
supérieure de la queue comporte deux encoches pour la gorge, la barbe se 
situe sur la rive inférieure et l'extrémité de la queue possède une 
lumière. D'après la forme du fouillot, on peut avancer que le pêne 
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demi-tour, bien que maintenant manquant, a une extrémité de queue qui 
bifurque comme il se doit pour le fonctionnement a fourchette. On ne 
peut dire avec certitude si le pêne demi-tour était réversible. 

La gorge est encore semblable à celles des serrures à palastre 
précédentes avec son pivot à une extrémité et un ergot pour s'enclencher 
dans les encoches de la queue du pêne. Il s'agit encore d'une gorge à 
simple effet. Le ressort de gorge est plat. Il n'y a absolument aucune 
garde. 

La partie principale du boîtier, c'est-à-dire toutes les pièces à 
l'exception de la têtière, a été moulée d'une seule pièce. Ceci inclut 
la plaque de guidage pour le pêne, le pivot de la gorge et les autres 
ergots pour le ressort ou la fixation de la têtière. La têtière est à 
la dimension exacte (fig. 50c_). Le boîtier contient des rivets du genre 
rivets de palastre, plus courts dans ce cas-ci que la largeur du haut et 
du bas et servant uniquement de points pour la fixation de la têtière. 
La têtière est attachée par un unique boulon vissé dans un ergot fileté. 
Le palastre comprend une petite tige en alliage de cuivre qui le 
traverse; cette tige servait probablement à la fixation d'une plaque 
située sur l'extérieur de la cloison. Le boîtier porte certaines traces 
de "peinture" noire. A la différence de la plupart des autres serrures 
à palastre en fonte et comme toutes les autres serrures à palastre 
forgées déjà étudiées, cette serrure n'a pas un coffre symétrique; la 
têtière, d'un côté, déborde légèrement la surface du boîtier (du foncet, 
pour être plus précis). Ceci signifie que la serrure ne pouvait pas 
être fixée à la porte au moyen de l'une ou l'autre de ces deux surfaces. 
On pouvait l'utiliser des deux côtés de la porte seulement en la 
retournant et par conséquent il n'était pas nécessaire d'avoir un pêne 
demi-tour réversible. 

Le pêne est guidé et entièrement contrôlé par la lumière et la 
plaque de guidage. Il est maintenu également par une petite patte 
située sur le foncet et faisant saillie sur le bas de la queue sous la 
lumière. Nécessairement, le fouillot est asymétrique, un de ses bras 
étant plus long que l'autre, ce qui avait probablement comme conséquence 
que le fouillot tournait moins dans un sens que dans l'autre pour 
actionner le demi-tour. Une marque ainsi que des traces d'usure 
derrière le fouillot indiquent l'emplacement d'un ergot et de 
quelqu'autre pièce, peut-être un ressort qui servait probablement à un 
demi-tour. 

On présume que l'utilisation de la fonte pour la fabrication des 
serrures a été introduite au cours du XIXe siècle bien qu'on ne 
puisse certifier quand exactement. Price (1856: 865) impute à un 
monsieur Hason de Bilston la responsabilité d'avoir introduit la fonte 
dans la fabrication des serrures en 1815, mais ces premiers essais ont 
été abandonnés en 1817. D'autres essais furent tentés en 1830 et 1836 
mais on abandonna de nouveau (Price 1856: 866). Plus tard, entre 1836 
et 1856, la fonte fut réalisée avec succès à Willenhall (Price 
1856: 866). Price (1856: 866) signale trois fondeurs à Willenhall et 
Butter (1931: 122) mentionne l'existence "in the early sixties" de "at 
least one manufacturer". On ne sait pas de façon certaine si la fonte a 
d'abord été introduite en Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis; Price 
(1856) ne fait aucune mention de cela et Butter (1931: 122) reconnaît 
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qu'il ne sait pas. Towne (1904: 39) prétend que, pour des raisons 
d'économie, la fabrication en Amérique "almost from the 
beginning...began...the substitution of cast for wrought metal". 
Cependant Towne ne propose pas de date et laisse le lecteur décider si 
ceci s'applique au XVIIIe siècle ou seulement au XIXe. 

Catégorie 13 (fig. 51-53) 
Voici une serrure en fonte, à un pêne, munie d'un pêne dormant. La 
queue du pêne est légèrement plus étroite que la tête, la barbe et 
l'ergot sont situés à l'extrémité de la queue. Entre la barbe et la 
tête du pêne il y a une lumière et une fausse lumière, c'est-à-dire une 
fente ayant l'apparence d'une lumière mais n'en ayant pas la fonction. 
La queue est soulevée légèrement à la surface du palastre par un 
épaississement de la tête et une arête latérale à l'extrémité de la 
queue pour réduire la friction entre le pêne et le palastre. La gorge 
est à simple effet et munie d'une came concave (fig. 53t>). Ce modèle de 
gorge ne peut être trop soulevé; l'ergot du pêne buterait sur le bas du 
châssis. Le ressort est plat, une extrémité entoure l'extrémité du 
pivot de la gorge et est maintenue dans une fente de la gorge 
(fig. 53). 

Les gardes, si on peut les considérer ainsi, sont constituées de 
deux petites saillies sur la surface interne du foncet. 

Le coffre, sauf en ce qui concerne le foncet (fig. 53a_), est moulé 
en une seule pièce, le palastre dépassant légèrement la bordure sur 
tous les côtés, sauf devant. Le foncet s'appuie sur la bordure et 
reproduit la forme du palastre. Le palastre comporte deux ergots 
intérieurs, l'un servant de pivot de gorge et l'autre servant de guide 
et d'arrêt pour le pêne tout en étant fileté pour boulonner le foncet. 
Le coffre est symétrique. La forme et les ornements de l'extérieur du 
palastre et du foncet sont identiques au point de présenter une copie de 
la tête du pêne sur le palastre, reproduisant la tête du pêne pour la 
fixation du foncet. 

Le pêne est commandé par la lumière et l'ergot. La fausse lumière 
s'ajuste au pivot de la gorge et ne bute nullement sur celle-ci. 

Catégorie 14 (fig. 54, 55) 
Voici une serrure à un pêne, munie d'un pêne dormant combinant la fonte, 
un alliage de cuivre et une gorge en tôle. Le pêne est fait d'un 
alliage de cuivre moulé. La queue possède un profil irrégulier afin de 
pouvoir s'ajuster aux trois ergots qui lui servent de guides et 
d'arrêts. La queue est légèrement surélevée par rapport au palastre. 
La barbe et l'ergot sont situés à l'extrémité de la queue. La gorge est 
d'un modèle à châssis à double effet. Le ressort est plat, enveloppant 
l'extrémité du pivot de la gorge, et maintenu dans une fente de la 
gorge. 

Les gardes consistent en deux petites saillies sur la surface 
intérieure du foncet à côté du trou de serrure. 

Le coffre est moulé en deux parties. Le palastre a trois ergots, 
l'un pour le pivot de la gorge, l'autre fileté pour la fixation du 
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foncet et le dernier servant pour les arrêts. Les trois servent de 
guides. Le palastre et le foncet sont légèrement ornés et dépassent un 
peu la bordure. 

Catégorie 15 (fig. 56) 
Voici une serrure en fonte, à trois pênes, munie d'un pêne dormant. La 
queue du pêne est légèrement plus étroite que la tête et l'extrémité 
s'arrondit pour constituer l'ergot. Une lumière est située entre la 
tête et l'ergot. L'ergot se trouve sur la rive supérieure de la queue, 
au-dessus de la barbe. Le pêne demi-tour est absent. Le verrou de nuit 
se trouve entre la serrure et le pêne demi-tour et est constitué d'une 
barre rectangulaire munie d'une patte des deux côtés opposés. 

La gorge et tous les ressorts manquent. Le système de gardes est 
constitué d'une seule bille dans chaque trou de serrure. 

Le coffre se compose de trois pièces. Le corps principal, à 
l'exception de la cloison haute, est en une seule pièce alors que la 
cloison haute et le foncet sont chacune des pièces distinctes. La 
cloison haute est faite de façon à pouvoir pivoter vers le haut après 
l'enlèvement de l'une des vis d'attache de la serrure. L'intérieur 
comporte trois ergots et deux saillies irrégulières. Un des ergots sert 
de pivot de gorge, l'autre va dans la lumière et le troisième est fileté 
pour le boulonnage du foncet. L'extérieur du boîtier est symétrique, 
orné de nervures. 

Tous les mouvements du pêne sont contrôlés par l'ergot agissant 
dans la lumière. Le fonctionnement du demi-tour pourrait être du type à 
fourchette, comme en témoigne le fouillot. Le fouillot est asymétrique 
mais ici on voit que l'un de ses bras est plus court à cause de l'usure. 
La cloison haute pivotante permet à la partie supérieure du boîtier de 
s'ouvrir indépendamment du reste du boîtier. Le but de ceci est 
probablement de montrer le demi-tour et de lui permettre d'être 
renversé. 

Un des foncets porte une marque indéchiffrable. La provenance de 
ces deux spécimens de serrure du même modèle permet de les situer entre 
1870 et 1890. 

Catégorie 16 (fig. 57) 
Voici une serrure en fonte à deux pênes, représentée seulement par un 
boîtier incomplet. Le corps principal du boîtier est d'une seule pièce, 
le foncet est formé de deux pièces distinctes (une seule nous est 
restée). Le but de ce genre de foncet est de permettre le renversement 
du demi-tour sans exposer le reste du mécanisme et cela présente 
l'avantage d'éviter que le reste des pièces ne tombe. L'extérieur du 
palastre présente une marque, dont la partie la plus lisible est AOUT, 
probablement une partie de la date du brevet. L'intérieur porte le 
numéro 2. L'extérieur du boîtier porte de bonnes traces de "peinture" 
noire. La provenance et la date de cet article sont les mêmes que pour 
ceux de la catégorie 15. 
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Catégorie 17 (fig. 58-60) 
Voici une serrure en fonte, à deux pênes, munie d'un pêne dormant. La 
queue du pêne est légèrement plus étroite que la tête et son profil est 
irrégulier. L'ergot est situé sur la rive supérieure et la barbe à 
l'extémité de la queue. La queue du demi-tour présente un embranchement 
symétrique (fig. 60c_). 

La gorge est une barre articulée à une extrémité et dotée d'un 
ergot (fig. 60e_). La came est droite. Le ressort de gorge (fig. 60f_) 
s'ajuste à la fente de l'extrémité en pivot de la gorge et se prolonge 
vers le haut pour agir sur l'arrière de la tête du demi-tour. 

Le système de gardes est constitué de deux petites saillies à 
l'intérieur du foncet. 

Le boîtier est en deux parties: le corps principal et le foncet. 
On compte à l'intérieur du palastre cinq ergots. A l'extérieur du 
palastre et du foncet est incrit "GURNEY" et à l'intérieur on peut lire 
"36". 

Le pêne joue entre deux ergots qui, de concert avec l'ergot et une 
patte située sur la rive inférieure de la queue, fournissent les arrêts. 
Le demi-tour est un modèle ordinaire à fonctionnement en fourchette. Un 
ergot adjacent au fouillot limite sa rotation à 45 degrés. 

Catégorie 18 (fig. 61-63) 
Voici une serrure en fonte, à deux pênes, munie d'un pêne dormant et 
d'un crochet d'arrêt sur le demi-tour. La queue du pêne est droite et 
légèrement plus étroite que la tête (fig. 63ti). La barbe est située à 
l'extrémité avec l'ergot au-dessus sur la rive supérieure. Le demi-tour 
présente une extrémité en fourchette ou en embranchement et deux éperons 
entre la tête et l'embranchement (fig. 63c_). 

La gorge est â simple effet, elle est constituée d'une barre droite 
présentant un ergot sur son prolongement vertical. Le ressort est droit 
(fig. 63^) et est fileté autour des trois ergots pour agir â la fois sur 
la gorge et sur l'un des éperons du demi-tour. 

Les gardes sont faites de deux petites saillies sur le foncet. 
Le boîtier est en deux éléments, le corps principal et le foncet. 

On a un total de six ergots sur le palastre, dont l'un fileté pour être 
boulonné au foncet. Le boîtier est symétrique, orné d'une série de 
nervures et recouvert partout de "peinture" noire. 

Le pêne est contrôlé par deux ergots. Sa course est limitée par 
l'ergot et une petite saillie sur la rive inférieure de la queue, chacun 
butant sur l'un des ergots de guidage. Le retrait est arrêté par 
l'arrière du boîtier. La disposition du ressort laisse â la gorge un 
certain jeu. De fait, la gorge peut être soulevée pour libérer l'ergot 
du pêne avant d'entrer en contact avec le ressort. Le fonctionnement du 
demi-tour est un fonctionnement ordinaire, à fourchette. Le demi-tour 
présente également un crochet d'arrêt en L au-dessus de lui qui peut 
pivoter pour s'appuyer derrière l'un des éperons de la queue du pêne et 
par conséquent empêcher le retrait du pêne. Ce dispositif a la même 
utilité que le verrou de nuit. Le crochet d'arrêt du demi-tour est 
retenu par un ressort en spirale. Le ressort de gorge est enroulé dans 
du papier pour quelque obscure raison. 
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Catégorie 19 (fig. 64-66) 
Voici une serrure en fonte, à deux pênes, munie d'un pêne dormant et 
d'un crochet d'arrêt. Sa forme et son fonctionnement sont semblables à 
ceux de la catégorie 18. La différence la plus évidente est que le 
crochet d'arrêt est un bras droit situé à l'arrière de la serrure. Le 
boîtier porte l'inscription "BELLEVILLE" sur le palastre et le foncet. 

Les serrures en fonte de cette forme sont semblables aux serrures à 
mortaise, quant à la taille et â l'épaisseur; cependant on peut 
reconnaître que ce sont des serrures en applique d'après deux 
caractéristiques. La première est que la têtière ne présente aucun 
dispositif de fixation de la serrure dans une mortaise. Dans la serrure 
à mortaise, la têtière est la seule surface de fixation de la serrure â 
la porte et par conséquent doit présenter de petits prolongements ou 
brides dépassant la haut et le bas du boîtier. Chaque bride possède au 
moins un trou de fixation. La seconde caractéristique est que toute 
serrure présentant un dispositif comme un crochet d'arrêt, devant être 
actionné de l'extérieur du boîtier, doit être montée en surface pour que 
le dispositif soit accessible. 

Catégorie 20 (fig. 67-69) 
Voici une serrure en fonte, à deux pênes, identique à celle de la 
catégorie 18, sauf qu'il n'y a pas de crochet d'arrêt. Les boutons et 
la tige sont également présents dans ce cas. Les extrémités de la tige 
sont percées et taraudées. Les boutons ont une tête en céramique 
[porcelain] sur col en fonte. Les cols portent de la "peinture" noire. 

Catégorie 21 (fig. 70-72) 
Voici une serrure en fonte, â deux pênes, munie d'un pêne dormant et 
d'un crochet d'arrêt. La queue du pêne comporte une fausse lumière, une 
barbe à l'extrémité et un ergot au-dessus de la barbe. Le demi-tour est 
accroché à un bras pivotant. 

La gorge est plate, â double effet avec un ressort fixé dans une 
fente à l'extrémité du pivot de la gorge. Le ressort de gorge est 
accroché derrière un ergot. Le ressort du demi-tour est plat, dépassant 
deux ergots et actionnant une saillie du bras pivotant. Le crochet 
d'arrêt avait également un ressort plat, maintenant manquant, entre deux 
ergots. 

Les gardes sont constituées de deux petites saillies sur le 
foncet. 

Le coffre est en deux pièces: le corps principal et le foncet. 
L'extérieur est orné et porte de la "peinture" noire. L'intérieur 
compte 13 ergots utilisés comme pivots et points d'appui pour les 
ressorts. Sur l'extérieur des deux côtés, on peut lire "PETERBORO". 

La queue du pêne passe entre deux ergots dont l'un sert d'arrêt à 
sa course. Le retrait est limité par un ergot sur la plaque latérale. 
Le fonctionnement du demi-tour est un fonctionnement ordinaire, â bras 
pivotant. Le demi-tour peut être inversé sans changement du fouillot ou 
du bras pivotant. 

La Peterborough Lock Manufacturing Company Limited fut créée en 
1885 et fabriqua une gamme de produits de quincaillerie "PETERBORO". 
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Cette serrure en particulier est identifiée sous le numéro 1251, à pêne 
en fer et à gorge, dans le catalogue de 1930 (Peterborough Lock 
Manufacturing Company Limited 1930: 96). 

Catégorie 22 (fig. 73-75) 
Voici une serrure en fonte, à deux pênes, munie d'un pêne dormant et 
d'un crochet d'arrêt de demi-tour, fabriquée principalement en fer, mais 
comprenant deux pièces de laiton moulé. Elle a dans l'ensemble le même 
coffre que l'on trouve a la catégorie 21 et possède un pêne, une gorge, 
un demi-tour, un bras pivotant et un fouillot identiques, mais comporte 
des pièces supplémentaires renforçant la sûreté du demi-tour. A la 
différence de la catégorie 21, le crochet d'arrêt (fig. 75f_) agit sur le 
fouillot plutôt que sur la tête du pêne. En rapport avec ce crochet 
d'arrêt, il y a deux dispositifs pour contourner le crochet d'arrêt et 
actionner le demi-tour. L'un est un second fouillot (fig. 75i_) ayant un 
seul bras et agissant directement sur le pêne. L'autre est une barre à 
pivot (fig. 75g_), actionnée par une seconde clef, par un second trou de 
serrure et protégée par une gorge à double effet (fig. 75h). Aucun de 
ces mécanismes ne désengage le crochet d'arrêt du fouillot. Puisque ces 
deux mécanismes sont par hypothèse conçus pour donner accès sans avoir 
complètement contourné le crochet d'arrêt, il faut croire que le second 
fouillot pouvait être actionné uniquement d'un côté de la porte. 

Catégorie 23 (fig. 76-78) 
Voici une serrure en fer, à deux pênes, munie d'un pêne dormant et d'un 
crochet d'arrêt. Sa fabrication est mixte, le boîtier est en tôle 
emboutie et la plupart des autres pièces, sauf les ressorts, sont 
moulées. 

La queue du pêne comporte une fausse lumière derrière la tête et à 
l'extrémité une barbe et un ergot. L'autre côté de l'extrémité de la 
queue porte une cannelure longitudinale qui chevauche une glissière 
horizontale située sur le palastre. Le demi-tour présente une queue à 
embranchement symétrique s'amorçant en forme de lumière à extrémité 
ouverte. Sur les deux pênes on peut lire "5220s". 

La gorge est d'un modèle à simple effet, à châssis. Le ressort est 
plat, contournant un ergot pour agir à la fois sur la gorge et le 
demi-tour. Le crochet d'arrêt possède un ressort plat distinct. Le 
pêne est marqué "2213". 

Le boîtier est fait de tôle emboutie et est constitué de deux 
moitiés presque symétriques: le palastre et le foncet, chacun ayant des 
rives coudées formant ainsi la moitié de la bordure. Trois ergots sont 
rivetés dans le palastre. Le boîtier est recouvert, à l'intérieur et â 
l'extérieur, de "peinture" noire. Sur le foncet on lit l'inscription 
"Sargent & Co. Newhaven, CT. U.S.A.". 

Le pêne est guidé par la cannelure sous la queue chevauchant une 
glissière du palastre. L'extrémité de la cannelure constitue également 
la limite du retrait. L'arrêt de la course est réalisé par l'extrémité 
de la lumière et du pivot de la gorge. La lumière à extrémité ouverte 
agit avec le tenon guide pour l'actionner en ligne droite. Le 
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fonctionnement du demi-tour est ordinaire, à mouvement en fourchette. 
Le crochet d'arrêt fonctionne ne glissant derrière la base de la queue 
du pêne. 
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Accessoires de serrures 

Une étude complete des serrures devrait inclure les accessoires 
nécessaires au fonctionnement de la serrure ou du verrou; cependant, 
puisque la plupart des pièces que nous étudions sont des spécimens 
anciens, il n'est pas possible de relier les accessoires a des serrures 
données, nous abordons donc la question des accessoires comme un 
chapitre à part. Les articles considérés sont les gâches, les boutons 
et les tiges. 

Gâches [keepers] 
Le terme "keeper", gâche, s'applique à tout dispositif servant de gâche 
â une serrure de porte. Butter (1968: 134) reconnaît que c'est un terme 
rarement utilisé dans l'art de la serrurerie où l'on préfère des termes 
comme "striking plate"; cependant, nous avons préféré ici le terme 
"keeper" et c'est le seul que nous ayons utilisé parce qu'il désigne la 
fonction du dispositif sans rien indiquer de sa forme. "Striking plate" 
dans cette optique est moins approprié puisqu'il ne peut s'appliquer à 
toutes les formes de gâches. 

La forme de la gâche varie en fonction de la forme de la serrure. 
Pour une serrure à mortaise, elle est constituée d'une plaque montée à 
l'intérieur du dormant de la porte du côté opposé à la serrure et 
presque complètement dissimulée lorsque la porte est fermée. En ce qui 
concerne les serrures en applique, elle est fixée à la surface du 
dormant de la porte, elle est apparente et a la forme d'un boîtier ou 
d'un crampon présentant une surface derrière laquelle la tête du pêne 
glisse. Les gâches étudiées ici sont toutes de ces deux dernières 
formes. 

La gâche à boîtier comprend une boîte rectangulaire fixée 
verticalement au dormant de la porte. Elle est ouverte sur le devant, 
ou sur la surface faisant face à la serrure et généralement du côté 
faisant face au dormant de la porte. Tous les autres côtés sont 
constitués de plaques métalliques. La plaque extérieure, faisant face à 
un observateur se tenant devant la porte, a souvent sa rive avant 
renforcée soit pour constituer une plaque plus solide pour la tête du 
pêne, soit pour former une rive plus solide et biseautée, pour la tête 
du demi-tour qui glisse sur elle. 

Il est probable que les gâches â boîtier étaient conçues pour 
s'harmoniser aux serrures qu'elles accompagnaient. La longueur du 
boîtier correspondait à la largeur du coffre de la serrure et tous les 
ornements ou autre finition étaient semblables sur les deux pièces. Le 
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crampon cependant sera plus probablement juste assez grand pour 
s'ajuster à la tête du pêne. 

Gâches en forme de crampons 
Il ne s'agit ni plus ni moins que de crampons enfoncés dans le dormant 
de la porte. On ne peut, pour la plupart les distinguer des crampons 
destinés à d'autres usages et par conséquent, nous ne les considérerons 
pas longtemps ici. 

Catégorie 1 (fig. 80a) 
Cette forme de crampon est considérée comme étant, très 
vraisemblablement, une gâche de serrure de porte parce que les tiges 
sont situées d'un côté de la tête plutôt que centrées, ce qui permet de 
les fixer près du chant du dormant de la porte sans que les tiges soient 
trop près du dormant, réduisant par conséquent le risque de fendre le 
bois du dormant de la porte. Streeter a illustré une forme semblable 
mais présentant un décentrement moins important (1970: fig. 12) et l'a 
identifiée comme appartenant à une serrure à coffre en bois. 

Catégorie 2 (fig. 80b, a) 
On pourrait peut-être appeler cette gâche un boîtier puisqu'elle est 
constituée d'un crampon comportant un coffre de tôle qui lui est soudé à 
la forge et qui le ferme de la même façon qu'un boîtier de gâche. Le 
milieu de la tête porte également une bande qui lui est fixée et forme 
un cercle. Cette dernière caractéristique peut avoir servi de renfort 
de frottement pour un pêne demi-tour. 

Les deux spécimens de gâche de cette forme proviennent d'un lieu 
habité d'environ 1730 à 1783. Actuellement, on ne connaît aucun modèle 
de serrure correspondant à ce lieu. 

Gâches â boîtier 
Les gâches à boîtier étudiées ici sont fabriquées soit par forgeage soit 
par moulage. Les modèles forgés sont construits d'une façon très 
semblable à celle des boîtiers de serrures forgées: certaines des 
plaques sont tirées d'une seule pièce et les autres, généralement une 
seule des plaques, sont fixées au moyen de rivets de palastre. Le 
renfort de frottement peut être le bord replié de la plaque extérieure 
ou une lame distincte fixée par des rivets. Les gâches moulées sont 
faites d'une seule pièce incluant généralement un ëpaississement faisant 
fonction de renfort de frottement. En ce qui concerne les formes 
observées ici, seules certaines gâches en fonte sont ornées. 

Catégorie 1 (fig. 81a) 
Voici une gâche en fer construite d'une seule pièce, à partir d'une 
seule tôle, par coupage et cintrage. Le renfort de frottement est un 
prolongement de la plaque extérieure repliée vers l'arrière pour 
constituer une surface arêtière pour la tête du pêne demi-tour. 



38 

Catégorie 2 (fig. 81b) 
Voici une gâche en fer, d'une construction en deux pièces. 
L'extérieur, c'est-à-dire les plaques haute et basse, est tiré d'une 
seule pièce et la plaque de fond est fixée par des rivets de palastre. 
Le renfort de frottement est comme celui de la catégorie 1. La forme de 
la plaque de fond nous est connue non parce qu'elle est là, mais à cause 
de la présence de trous de rivets dans la plaque extérieure. 

Catégorie S (fig. 81 q] 
Voici une gâche en fer, constituée de trois pièces. La construction de 
la boîte est la même que celle de la catégorie 2. Le renfort de 
frottement est une lame rectangulaire fixée par deux rivets. 

Catégorie 4 (fig. 8Id) 
Voici une gâche constituée de trois pièces. Sauf en ce qui concerne le 
renfort de frottement, le matériau en est le fer. Comme pour celles des 
autres catégories, la plaque extérieure, la plaque haute et la plaque 
basse sont tirées d'une seule pièce. La plaque de fond est fixée au 
moyen de pattes sur la rive supérieure, rivetées à travers la plaque 
extérieure et non au moyen de rivets indépendants. Le renfort de 
frottement est une bande en cuivre fondu, fixée en biais à la plaque 
extérieure et fixée à chaque extrémité au moyen de plaques de fixation 
ayant des pattes rivetées dans la plaque. L'extérieur de la partie en 
fer est enduit de "peinture" noire. 

Catégorie 5 (fig. 80e-g] 
Voici une gâche formée de trois pièces. Le boîtier est construit comme 
ceux de la catégorie 2. Les deux plaques de fond qui sont là présentent 
un profil en U. Le renfort de frottement est en cuivre fondu, fixé au 
moyen de pattes rivetées. La plaque extérieure et le renfort de 
frottement sont d'une forme convenant au modèle de serrure Carpenter où 
le verrou n'est pas tiré mais levé et baissé, et par conséquent 
nécessitant une ouverture dans laquelle la tête du demi-tour peut 
passer. Le boîtier est reconnaissable, même en l'absence du renfort de 
frottement, à cause de cette ouverture (fig. 81fJ. Le renfort présente 
généralement une partie plus épaisse entourant l'ouverture (fig. 81e_, g_) 
et on y trouve quelquefois une inscription (fig. 81e_) qui est en 
l'occurrence "Carpenter Patentee". 

Puisqu'il n'est pas pratique de retourner ces gâches pour les 
utiliser d'un côté ou de l'autre du dormant de la porte, elles doivent 
être faites spécialement pour la gauche ou la droite comme l'indiquent 
les spécimens étudiés. 

Catégorie 6 (fig. 82a) 
Voici une gâche d'une seule pièce en cuivre fondu. Le renfort de 
frottement est une arête sur la rive de la plaque extérieure. 
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Catégorie 7 (fig. 82b_-h) 
Voici une gâche en fonte. Les spécimens illustrés proviennent tous de 
lieux permettant de les dater approximativement du dernier quart du 
XIXe siècle et présentent une certaine variété de tailles et 
d'ornementations. La plupart portent également certaines traces de 
"peinture" noire. 

Boutons et poignées 

Catégorie 1 (fig. 83a, bj 
Voici un bouton ovale, fait d'un alliage de cuivre, et son col. Le 
centre de la tête comporte un trou circulaire et le col est carré â 
l'intérieur. Comme l'a décrit Streeter (1974: 51-52), l'extrémité d'une 
tige passait dans le col et était fixée soit par écrou se trouvant sur 
la tige, soit par rivetage de l'extrémité. On considère que les boutons 
présentant cette sorte d'agencement précèdent ceux qui ont une vis dans 
le col. 

La construction semble être en trois parties, moulées séparément et 
ensuite soudées ensemble. La tête est en deux parties jointes â la 
ligne médiane. 

Nous nous appuyons sur deux facteurs pour identifier ces articles 
comme des boutons de serrures de portes, tous deux reliés au fait que le 
bouton doit être tourné. Le premier est que l'extrémité inférieure du 
col s'évase en une surface plane convenant mieux à une surface d'appui. 
L'autre est que l'intérieur du col est carré pour faciliter la prise et 
le tournage d'une tige. 

Catégorie 2 (fig. 83c_) 
Voici un bouton circulaire en alliage de cuivre, et son col. Le col 
comporte une vis d'arrêt d'un côté, vissée sur ou dans la tige. La tête 
semble d'une seule pièce sertie sur le col. Le col est probablement 
moulé. 

Les boutons de forme semblable sont également utilisés pour les 
pênes à coulisse mais ce spécimen peut être, quant â lui, relié â une 
serrure à cause de la présence d'une partie importante de la tige. 

Catégorie 3 (fig. 83d, e) 
Voici une poignée à anneau, comme celles déjà incluses dans la catégorie 
9 des serrures à palastre. La pièce a été fabriquée par moulage. La 
forme présente une certaine similitude avec la forme de l'anneau des 
clefs de serrures â garnitures. 

Catégorie 4 (fig. 84a-e) 
Voici un modèle en céramique comprenant une tête en céramique et un col 
en fonte. L'indication "porcelain" est fondée strictement, en ce qui 
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concerne ces articles, sur la couleur de la tête sans considération du 
matériau (Towne 1904: 168). 

Suivant Towne (1904: 168), les boutons en céramique étaient 
proposés en trois couleurs: "porcelain", "jet" et "minéral" ("a tawny 
brown, irregularly striped"). Nous ne disposons pas de spécimens de ces 
deux dernières couleurs et ne pouvons en inclure ici. 

La présence de boutons de céramique peut également être reconnue 
par la présence de cols en fonte (fig. 84c_-e_). Les cols en fer semblent 
avoir été plombés dans une douille de la tête en céramique avec diverses 
formes de cols utilisées pour créer un meilleur joint. 

Tiges 

Catégorie 1 (fig. 83f) 
Voici une forme reliée aux serrures en applique de la catégorie 7. Les 
extrémités, lorsqu'elles s'ajustent aux boutons ou au fouillot, sont 
carrées; le reste est circulaire. Une des extrémités est filetée pour 
porter un écrou l'autre a été rivetée. Les extrémités sont taraudées et 
la partie carrée se termine par un épaulement constituant un arrêt quand 
le bouton est fixé. Ce type de tige est généralement relié aux boutons 
en alliage de cuivre comme ceux de la catégorie 1. 

Catégorie 3 (fig. 84f] 
Voici une forme en rapport avec les boutons de céramique étudiés ici, 
comprenant une barre carrée avec une série de trois trous a chaque 
extrémité. Les trous sont percés de part et d'autre et filetés (ils 
sont également percés à angle droit l'un par rapport à l'autre de façon 
à ne pas fléchir la barre plus qu'il n'est nécessaire). L'utilisation 
de plusieurs trous permet à la distance entre les boutons de varier et 
par conséquent permet d'adapter la tige aux différentes épaisseurs de 
portes. 

Catégorie 4 (fig. 84g_) 
Voici une variante de la catégorie 3 présentant uniquement un trou à une 
extrémité mais encore trois â l'autre bout. Dans ce cas, tous les trous 
sont dans le même sens. 

Catégorie 2 (fig. 45) 
Voici une forme correspondant à la serrure Carpenter. Si on la compare 
â la tige de la catégorie 1, elle est relativement courte mais elle est 
semblable en ce qu'elle a des extrémités carrées et une section 
intermédiaire ronde. Chaque extrémité présente un seul trou fileté se 
prolongeant dans la barre (percée et filetée), mais ne la traversant 
pas. L'unique trou ne permet pas l'ajustement aux différentes 
épaisseurs de portes. Le bouton pourrait avoir été semblable aux 
boutons et poignées de la catégorie 2. 
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Catégorie 5 (fig. 84h) 
Voici une tige de forme carrée sans aucun trou apparent pour la fixation 
du bouton. Le col de bouton correspondant ne présente pas de trou pour 
une vis d'arrêt. Le trou qui apparaît dans le col du bouton est d'un 
usage qui nous est inconnu. Le milieu présente deux encoches latérales 
dont le but nous est également inconnu. 
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Identification et interprétation des pièces et fragments 

L'archéologue est plus souvent appelé à découvrir des pièces ou 
fragments de serrures qu'à trouver un objet ressemblant à une serrure 
complète. Dans bien des cas, on peut reconnaître la fonction de ces 
pièces et les rattacher à des serrures de portes ou autres. Comme nous 
l'étudierons ici, il est également possible de relier certains articles 
à des modèles de serrures plus précis ou à quelques-unes des catégories 
décrites ici. Nous abordons donc notre étude en considérant des pièces 
de serrures plutôt que des modèles de serrures. 

Les pênes que nous avons vus présentent un certain nombre de formes 
distinctives correspondant à des modèles de serrures donnés. Le pêne 
d'une serrure à coffre en bois, bien que semblable à certains pênes de 
serrures à palastre, diffère en ce qu'il n'a pas d'ergot; il s'enclenche 
plutôt dans la gorge par une série d'encoches sur la rive supérieure de 
la queue. Lorsqu'on examine des spécimens rouilles ou fragmentaires, on 
devrait s'assurer que l'ergot n'a pas été perdu ou enlevé. 

Un pêne de serrure comme celui qui correspond aux catégories de 
serrures à couverture en bois 1 à 3 est également distinctif et, la 
serrure étant relativement simple, la présence d'un pêne peut conduire à 
des interprétations sur l'apparence du reste de la serrure, sauf, 
naturellement, en ce qui concerne le boîtier en bois qu'on a à peine 
étudié ici. Une pêne comme celui de la figure 19d_, bien que son 
extrémité manque, peut encore être considéré comme appartenant à une 
certaine forme de serrure à couverture en bois. Un article comme celui 
de la figure 19e_ pose un problème différent. Son apparence est très 
proche de celle des autres pênes de serrures à couverture en bois, mais 
ses ergots manquent. Ils peuvent avoir été perdus; cependant il n'y a 
pas de marques pour étayer une telle opinion. Il n'y a également aucune 
preuve d'un autre mode d'enclenchement dans la gorge. 

Un pêne comme celui de la serrure à couverture en bois de la 
catégorie 5 est suffisamment différent pour que sa seule présence ne 
suggère pas une serrure à couverture en bois. Son fonctionnement est 
assez semblable à celui des serrures à palastre des catégories 1 à 3 
pour que des déductions sur le modèle de serrure d'après le pêne seul 
puissent être difficiles; cependant, la queue est différente et si l'on 
trouvait un de ces pênes seuls, on ne pourrait en dire grand chose, si 
ce n'est qu'il a appartenu à une serrure. D'un autre côté, d'autres 
pênes (fig. 19f_, g_), présentant un fonctionnement identique avec une 
queue à encoches et chevauchant une glissière, sont suffisamment 
semblables à ceux des serrures à palastre des catégories 1 et 2 pour 
suggérer un modèle de serrure semblable. 
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Le pêne de la serrure à palastre de la catégorie 7 est représenté 
ici par deux spécimens presque identiques (fig. 36c_ et 37) et est 
semblable à ceux illustrés par Streeter (1974: fig. 3 à 5). La 
correspondance entre le pêne et le modèle de serrure est évidente mais 
non concluante. Rien n'indique la présence ou l'absence d'un verrou de 
nuit. Il y a également possibilité de similarité avec la serrure à 
palastre de la catégorie 9. La différence importante, en ce qui 
concerne la catégorie 9, ne réside pas dans le mécanisme ou le 
fonctionnement, mais dans la présence d'un boîtier en laiton sur le 
palastre en fer. 

Nous n'avons abordé que très superficiellement le sujet des 
serrures à palastre en fonte. L'examen de n'importe quel catalogue 
d'articles de quincaillerie datant de la fin du XIXe ou du début du 
XXe siècle indiquera à quel point les serrures pouvaient être 
variées. Il reste la possibilité de rattacher les formes de pênes, ou 
en fait n'importe laquelle des autres pièces, à un fabricant donné, ou 
même à un modèle ou groupe de modèles donnés. Une telle entreprise ne 
peut même pas être envisagée avec le peu de modèles décrits ici. 

La gorge forgée avec son ressort est probablement l'une des pièce 
les moins utiles pour nous aider à reconnaître une serrure d'un modèle 
donné. La forme de la gorge dite "commune" et son ressort se 
présentent, nous l'avons vu, dans les serrures à couverture en bois et 
dans de nombreuses serrures à palastre forgées. De plus, ils 
apparaissent également dans d'autres modèles de serrures, pour d'autres 
fonctions. La présence de telles pièces ne peut guère que nous 
indiquer la présence sur un site d'un certain type de serrures. La 
taille peut parfois indiquer une serrure de porte plutôt qu'une autre, 
mais même dans ce cas, on doit signaler que certaines de ces catégories 
de serrures (fig. 23 par exemple) ont des gorges relativement petites. 

Les gardes d'une serrure en fer forgé peuvent être identifiées 
comme telles (fig. 88e_) mais, sauf en ce qui concerne les serrures à 
coffre en bois (fig. 2e_, f_ ), on ne peut pas en déduire le modèle de 
serrures auquel elles appartiennent. La présence d'un foncet qu'il est 
possible de reconstituer peut nous aider à déduire qu'il s'agit d'une 
serrure à couverture en bois plutôt qu'une serrure à palastre. Par 
exemple, la boîte de gardes de la figure 88e_ possède un foncet dont il 
reste uniquement une petite partie de la rive originale; cependant, à 
partir de cela on peut déduire que le foncet avait soit une partie 
inférieure arrondie, ou que les coins avaient été cisaillés, ce qui 
constitue une forme plus commune pour les serrures à couverture en bois 
que pour les serrures à palastre. La boîte de gardes, même si elle est 
représentée uniquement par une joue (fig. 88f_) indique quand même 
l'existence d'une serrure de portes et donne des renseignements généraux 
sur la construction de la serrure. La nature des gardes, qu'elles 
soient symétriques ou nom indique si la serrure pouvait fonctionner d'un 
côté ou des deux côtés. 

Le boîtier forgé, même en l'absence de toutes les autres pièces qui 
lui sont rattachées peut être le fragment le plus riche en 
renseignements parce qu'il conserve la marque et tout le mécanisme dans 
la forme des trous où les différentes pièces étaient autrefois fixées. 
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De plus, la forme de la cloison indique s'il s'agit d'une serrure a 
couverture en bois ou à palastre. S'il reste une partie suffisante de 
la rive originale, on peut facilement répondre à la question de la forme 
de la cloison, rectangulaire ou trapézoïdale. Les lignes seront ou ne 
seront pas à angle droit les unes par rapport aux autres. Si les rives 
avant et arrière manquent, on peut encore résoudre le problême en 
comparant la rive supérieure ou inférieure à l'orientation du trou de 
serrure qui aurait été parallèle aux rives avant et arrière. Les 
cloisons illustrées sur la figure 86a_-c, par exemple, sont toutes 
tapézoïdales. Nos connaissances actuelles nous indiquent que les 
palastres en forme de trapèze caractérisent les serrues a couverture en 
bois, et non les serrures à palastre. La cloison trapézoïdale ou 
"hatchet-shaped" est également mentionnée comme une caractéristique des 
"plate locks" (Hughes 1957: 100) mais, comme nous l'avons déjà dit, on 
ne sait pas clairement si ceci se réfère à une serrure à coffre en bois 
ou à une serrure sans boîtier. Dans chacun de ces trois exemples, 
certaines parties sont fixées et la présence des trous indique 
l'emplacement et, par conséquent, l'identité des autres pièces. 
L'étrier de guidage de la figure 86lp_ est semblable à celui de la serrure 
à couverture en bois de la catégorie 4 (fig. 11), et ceci implique par 
conséquent une forme de pêne semblable (le pêne dans ce cas ne nous est 
pas connu). La plaque de guidage de la figure 86c_ est semblable à celle 
de la serrure à couverture en bois des catégories 1 à 3, indiquant 
également une forme semblable et un même fonctionnement de la queue du 
pêne. Aucune garde n'est indiquée par la figure 86a_. 

On peut prendre la figure 87 comme exemple pour démontrer le nombre 
de renseignements que l'on peut tirer lorsque l'on dispose d'un petit 
peu plus que le palastre. L'arrière est également présent mais il 
contribue uniquement à indiquer l'épaisseur du boîtier. A partir du 
palastre et de l'éparpillement de ses trous, ergots et pênes il est 
possible d'identifier ceci comme une serrure à palastre à trois pênes, 
semblable à une serrure à palastre de la catégorie 7 (qui, cependant, 
n'a pas de verrou de nuit), ou comme l'une des serrures illsutrées par 
Streeter (1974: fig. 4 et 5). L'interprétation détaillée des 
caractéristiques de cet article est présentée dans la légende de la 
figure. 

Dans le cas de la figure 37b-, les rives du palastre sont 
irréguliëres, mais l'emplacement de certaines de ses pièces, comme 
l'arrêt du demi-tour (ergot) et le pivot du ressort du demi-tour, 
indique que la taille de la serrure originale est bien représentée par 
la partie de la plaque qui reste. Les parties restantes indiquent 
également une certaine similitude avec la serrure à palastre de la 
catégorie 7, sauf pour ce qui est de la présence ou de l'absence d'un 
verrou de nuit. Les bases de l'étrier de guidage sont là comme l'est la 
fente pour la fixation de la plaque de guidage. Le fouillot est 
identique à celui de la catégorie 7 et le fragment de ressort restant 
indique une paillette. En présence d'un fragment de serrure comme 
celui-ci, il ne devrait pas être difficile de classer ceci comme étant 
semblable à la serrure à palastre de la catégorie 7. La question du 
verrou de nuit serait la seule question importante restant sans 
réponse. 
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L'interprétation des palastres peut parfois être moins fructueuse 
comme c'est le cas des deux exemples de la figure 85. Les deux cloisons 
peuvent être identifiées comme étant des palastres à cause de leur 
taille, de la présence du trou de serrure et des entailles pour les 
joues. L'emplacement de la goupille d'arrêt de la gorge permet 
d'identifier le devant et l'arriére. Pour l'un des spécimens (fig. 85b_) 
il ne reste de fait qu'une partie de la têtière, maintenant aplatie, 
mais sans la trace d'un trou pour la tête du pêne. Ni l'une ni l'autre 
ne peuvent être identifiées avec certitude comme appartenant a une 
serrure en bois ou à une serrure à palastre. Pour l'un des spécimens 
(fig. 85a_), la rive arrière est presque intacte et a été coupée plutôt 
que brisée, indiquant l'absence de la plaque latérale et semblable en 
cela à la serrure à couverture en bois. 

Lorsqu'il ne reste d'un palastre que la rive avant mais non la 
têtière on peut étudier les différences, en ce qui concerne l'apparence, 
entre la partie brisée et la partie où l'ouverture destinée au pêne a 
été entaillée. Le bord coupé sera droit et relativement lisse alors que 
la partie brisée sera en comparaison rugueuse ou irrégulière. Il est 
peut-être possible, par cette méthode, de déterminer la taille et le 
nombre de pênes (têtes). 

D'autres pièces du boîtier, lorsqu'elles se présentent séparément, 
peuvent souvent être identifiées tout aussi bien. La têtière 
(fig. 88h_), se reconnaît facilement à cause de l'ouverture (ou des 
ouvertures) pour la tête du pêne (ou les têtes). Le nombre de pênes 
aide également à identifier le modèle général de la serrure. La plaque 
latérale, une fois séparée du palastre est semblable à toute autre bande 
de métal, et ne peut être identifée comme une pièce de serrure que si on 
la trouve en même temps que celle-ci. Les cloisons haute et basse 
(fig. 88a_-c_) sont facilement reconnaissables à cause du fait qu'elles 
sont fixées par des rivets de palastre; mais si elles nous permettent de 
déduire qu'il s'agit d'une serrure à palastre, elles n'en disent pas 
beaucoup plus. Une cloison inférieure présentant une fente 
longitudinale indique la présence d'un verrou de nuit (fig. 88d_). La 
possibilité qu'une bande possédant des rivets de palastre soit un 
boîtier de gâche ne doit pas être écartée, en particulier si cette bande 
est relativement courte. 

En ce qui concerne les serrures â palastre forgées, le fait que 
chacune a été produite séparément peut également mener à des résultats 
positifs lorsqu'on essaie d'assortir les pièces d'un boîtier qui ont été 
séparées. Chaque serrure est vraisemblablement légèrement différente et 
par conséquent, lorsque les rivets de palastre d'une cloison s'alignent 
sur les trous de rivets d'une autre cloison, il y a de grandes chances 
que l'on ait affaire, de fait, aux fragments de la même serrure 
(fig. 37a). 

Un foncet comme celui de la figure 88i_ est identique à celui de la 
serrure à palastre des catégories 6 et 7 ou des serrures a palastre 
illustrées par Streeter (1974: Ffg. 3, 4, 17, 18). Une cloison 
fragmentaire comme celle de la figure 88~j_ peut être identifiée comme 
étant du même modèle parce que l'on peut différencier le coin coupé de 
la rive brisée. Un foncet comme celui de la figure 86d_ peut être 
attribué facilement à une serrure à couverture en bois. La pièce de la 
figure 88h appartient tout aussi vraisemblablement a une serrure à 
couverture en bois. 
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Les diverses formes d'arrêts et de guides sont reconnaissables. 
Une plaque de guidage comme celle qui apparaît sur la figure 86c_ ne 
risque pas d'être confondue avec une autre. Les êtriers de guidage 
(fig. 88g_) ont également une forme particulière mais sont reliés à des 
modèles variés de serrures en palastre. 

Dans la plupart des cas, la tige et son fouillot peuvent être 
identifiés, cependant, l'identification du bouton n'est pas aussi 
simple. Il y a toujours la possibilité que les boutons aient été 
utilisés sur d'autres articles de quincaillerie de bâtiment, comme des 
pênes à coulisse, ou même qu'ils aient été utilisés sur un meuble. 
Lorsqu'il y a une tige d'une longueur suffisante qui accompagne le 
bouton, ceci permet plus facilement de le considérer comme un bouton de 
porte. En ce qui concerne la figure 83e_, la similitude avec le bouton 
de la catégorie 3 est évidente. La présence d'un bouton de céramique 
est également indiquée par la présence de cols en fonte (fig. 84c_-e_). 
Nous ne disposons pas d'un nombre suffisant de boutons en céramique a 
étudier pour établir l'importance des différences dans les modes de 
fixation de la tête au col. 

La nature des clefs des serrures a coffre en bois a déjà été 
étudiée à propos de ces serrures. A part des différences générales, on 
peut dire fort peu de choses sur une serrure à partir de la forme de la 
clef. Une clef (fig. 80) ayant une embase derrière le panneton pourrait 
être reliée à toute serrure à couverture en bois ou à toute serrure à 
palastre forgée. Le panneton indiquera la complexité des gardes et si 
elles sont symétriques ou non, mais n'apportera aucun élément sur le 
type de serrures en question. Il y a lieu de croire que certaines clefs 
trouvées sur un site correspondent à certaines des serrures, mais ceci 
est plus susceptible d'être visible uniquement après le nettoyage des 
articles. 
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Commentaires généraux 

L'ordre que nous avons suivi pour nos descriptions ne correspond pas 
forcément à l'ordre chronologique des modèles de serrures. En général 
nous avons émis quelques hypothèses quant à la chronologie mais on ne 
peut utiliser le plan que nous avons suivi pour dire que telle serrure 
est plus récente ou plus ancienne que telle autre en s'appuyant sur sa 
place dans notre description. Les premières serrures furent des 
serrures forgées â la main, produites à partir d'un matériau forgé; 
elles furent suivies par les serrures forgées produites à partir d'un 
matériau laminée à la machine, et ensuite suivies par l'usage de la 
fonte; cependant, en ce qui concerne les spécimens historiques, le 
passage de la pièce forgée à la pièce laminée est de moins d'importance 
car les différences ont vraisemblablement disparu à cause de la 
corrosion. L'utilisation de la fonte a probablement été introduite au 
cours du second quart du XIXe siècle. L'énumération des techniques 
de fabrication se termine, pour les serrures fabriquées de nos jours, 
par l'utilisation du moulage et de divers procédés de fabrication à la 
machine comme le matriçage; cependant, les techniques survivent et 
empiètent si bien les unes sur les autres qu'une serrure en fonte ne 
suit pas forcément une serrure forgée. La date possible d'une serrure 
en fonte, sera cependant une date plus récente, comme expliqué 
ci-dessus. 

Nous sommes quelque peu tenté d'émettre l'hypothèse que les 
serrures en fonte comme la serrure à palastre de la catégorie 12 
effectuent la transition entre les serrures forgées et les autres 
serrures en fonte. D'un côté elles sont moulées, du moins la plupart, 
d'un autre côté elles ont une forme plus proche de celle des serrures 
forgées. Le boîtier est horizontal plutôt que vertical et les cloisons 
haute et basse du coffre sont moulées avec de faux rivets de palastre 
légèrement plus courts que la largeur du coffre et fournissant des 
points de fixation pour le foncet. Le foncet s'ajuste dans le coffre, 
caractéristique que partagent les serrures Carpenter mais qui diffère 
des autres serrures en fonte où le foncet s'appuie sur la rive du 
coffre. 

Un foncet à la dimension exacte qui ferme complètement le boîtier 
est une caractéristique qui est peut-être apparue au début du XIXe 

siècle. Dans les exemples forgés que nous présentons ici, elle 
n'apparaît que sur les serrures Carpenter qui sont censées ne pas dater 
d'avant 1830. Dans le cas qui nous intéresse, le foncet s'ajuste dans 
le coffre. Une serrure à mortaise, forgée, qui, croit-on, date de 1819 



48 

et qui est de fabrication américaine, ainsi que l'illustre Cliver 
(1974: 34) possède également un foncet, fixé à la rive du coffre et 
apparemment attaché par des rivets de palastre. L'utilisation de rivets 
pour maintenir le foncet signifie que le mécanisme de la serrure n'est 
pas facilement accessible si des réparations sont nécessaires. 

L'utilisation d'un foncet de dimension exacte lorsque la serrure ne 
peut être inversée ne présente aucun avantage évident. Il n'y a 
probablement aucun avantage à avoir le boîtier complètement fermé ou le 
mécanisme complètement couvert. De nombreuses serrures à palastre et à 
couverture en bois fonctionnent adéquatement sans un foncet de ce genre. 
Un foncet ajusté ne maintient pas mieux ensemble les parties du 
mécanisme qu'un foncet plus petit. La seule différence qui vient à 
l'esprit est qu'un foncet ajusté n'est rien de plus qu'une platine 
rectangulaire comprenant un trou de serrure et un certain nombre de 
trous pour la fixation des pênes, disposition plus simple que celle du 
foncet d'une serrure forgée à palastre, comme celle des catégories 6 et 
7, où la platine doit être entaillée pour s'ajuster à l'étrier du 
guidage et aux rivets de palastre, et où les encoches pour aligner le 
foncet sur les joues ont été coupées soigneusement. Il est possible que 
le foncet ajusté ait été introduit lors de la mécanisation de la 
fabrication des serrures. 

Un foncet, comme celui en usage dans de nombreux modèles de 
serrures à palastre en fonte, est lié à la caractéristique de 
réversibilité. La serrure peut être fixée avec l'une ou l'autre des 
surfaces faisant face à la surface de la porte et le demi-tour peut être 
inversé de façon à ce que le biseau de sa tête puisse se trouver dans 
l'une ou l'autre direction. De cette façon, la serrure peut être 
attachée d'un côté ou de l'autre de la porte sans qu'on ait à tourner la 
serrure la tête en bas. A partir des serrures étudiées ici, il ne nous 
est pas possible d'avancer que cette forme de foncet et la 
caractéristique de réversibilité sont des réalisations contemporaines 
dans la technique des serrures mais c'est peut-être le cas. 

En ce qui concerne les serrures en applique en fonte des XIXe 

et XXe siècles, les exemples étudiées ici ne constituent qu'une 
petite partie de l'ensemble des modèles qui existaient à l'époque. Les 
catalogues de l'époque nous présentent des formes et des mécanismes par 
douzaines et par centaines, étant donné que de nombreux fabricants se 
faisaient concurrence pour le même marché et produisaient des articles 
qui variaient légèrement quant à la forme ou au mécanisme, mais 
offraient à peine plus qu'un minimum de sécurité. 

A partir de 1774, les registres des brevets britanniques 
contiennent de nombreux enregistrements de perfectionnements de 
serrures, y compris de serrures de portes. Des auteurs comme Price 
(1856) ou Hobbs (1970) ont écrit abondamment sur ce sujet. Il est 
probable qu'une situation semblable existait aux Etats-Unis. Cependant 
ces brevets n'apparaissent pas sur les serrures que nous avons 
considérées ici. Même l'idée relativement simple d'utiliser une gorge à 
double effet, avec une seule gorge ou plus d'une, n'apparaît sur aucune 
des serrures forgées. Les gorges à double effet apparaissent sur les 
serrures en fonte mais seulement pour une gorge. Un brevet comme celui 
du modèle de la serrure Carpenter n'apparaît pas dans sa version 
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originale, mais dépourvu de toutes ses caractéristiques de sécurité et 
ayant uniquement un loquet, caractéristique qui fait partie de la 
description du brevet original mais qui ne fait probablement pas l'objet 
d'un brevet. Des loquets semblables à celui utilisé dans la serrure 
Carpenter apparaissent déjà sur les serrures du XVIIIe siècle. 

La question est de savoir pourquoi les brevets de serrures ou les 
perfectionnements des mécanismes des serrures sont si pauvrement 
représentés ici, particulièrement sur les serrures à coffre en bois et 
sur les serrures à palastre forgées. On peut y répondre en partie si 
l'on considère les lieux qui ont fourni les serrures. La provenance 
n'est généralement pas mentionnée pour chaque objet, cependant les 
serrures à coffre en bois et les serrures à palastre forgées proviennent 
de sites militaires, pour la plupart anglais, mais français, dans l'un 
des cas. La question du choix des articles de quincaillerie sur les 
sites militaires a été étudiée pour un site (Priess 1972), et la 
conclusion de l'auteur est que, au moins en ce qui concerne les clous, 
on faisait preuve d'un conservatisme évident en préférant les clous 
forgés aux clous découpés. La même attitude peut avoir prévalu pour les 
serrures de portes puisque les règlements à l'intention des ingénieurs 
stipulaient que "Mortaise Locks are not allowed, except in special and 
particular instances" et que "Chubb's Patent Lock is to be adopted, 
where additional security may be required" (Great Britain. War Office 
1832: 118). 

Les serrures qui ont été décrites sont en grande partie celles qui 
ne devaient pas offrir une grande sécurité. Les serrures à coffre en 
bois et les serrures à palastre forgées possèdent des gardes et des 
gorges à simple effet comme système de sûreté, deux dispositifs n'ayant 
pas grand chose à offrir. Les gardes peuvent être contournées dans la 
plupart des cas par des clefs de serrurier ou par une pièce de fil de 
fer rigide adéquatement coudé, et la gorge, une fois qu'elle a été 
enlevée du passage n'offre aucune résistance au mouvement du pêne. De 
telles serrures peuvent être forcées par n'importe qui faisant preuve de 
suffisamment de détermination, disposant d'un minimum de matériel et 
d'un petit moment. Elles offrent une certaine sécurité uniquement en 
présence de ceux qui respectent le message de la porte fermée à clef 
sans voir combien la serrure peut être inadéquate ou en présence des 
enfants qui n'ont pas encore l'habileté nécessaire pour crocheter une 
serrure. 

Les serrures en fonte ne sont vraiment pas mieux. Bien que nombre 
d'entre elles aient une gorge à double effet, elle n'en possèdent qu'une 
et, le plus souvent elles n'ont pas de gardes. La gorge à double effet 
peut bloquer le mouvement du pêne si elle est trop soulevée, cependant 
le levage correct de la gorge est déterminé par la taille du panneton de 
la clef qui, à son tour, correspond à la taille du trou de la serrure. 
Le fonctionnement de la serrure devient alors aisé; toute clef qui 
s'ajuste au trou de la serrure actionne probablement la gorge 
correctement puisqu'il n'y a pas de gardes pour s'opposer à la rotation 
de la clef. L'absence de planche signifie également que la clef peut 
être plus aisément manoeuvrée à l'intérieur de la serrure si on a 
quelque difficulté à soulever la gorge. 

En général, ces serrures devaient servir à garder la porte fermée, 
quand elles étaient pourvues d'un demi-tour et à garder à l'extérieur 
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ceux qui ne désiraient pas vraiment entrer. La plus grande sécurité 
était donnée par la présence d'un verrou de nuit non accessible de 
1'extérieur. 
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Terminologie de la description des serrures de portes 

La description des artefacts nécessitait une terminologie adéquate 
reconnaissant l'existence de tous les détails possibles ou nécessaires. 
De cette façon les descriptions peuvent être claires et l'on peut 
échanger des renseignements avec d'autres. Pour les serrures de portes, 
il existe déjà une importante terminologie, dispersée dans de nombreux 
ouvrages et couvrant une période de temps de plus d'un siècle. Au 
cours des années pendant lesquelles ces termes ont été employés, 
d'autres termes sont survenus et dans certains cas certaines 
contradictions ont fait leur apparition. Les auteurs auxquels nous nous 
référons ne donnent pas toujours l'origine des termes qu'ils présentent 
et se perdent en conjectures sur les contradictions et les causes de 
confusion. 

L'objectif primordial de notre glossaire est de présenter la 
terminologie la plus complète possible en insistant particulièrement sur 
les sortes de serrures que nous avons étudiées. Les termes se 
rapportant aux serrures modernes ont généralement été exclus. Il ne 
s'agit pas ici d'une présentation originale puisque la plupart des 
termes ont déjà été définis par d'autres. Nous essayons surtout de 
remonter aux plus anciens documents et d'exposer les points de vue 
contradictoires. Nous nous sommes beaucoup servi des récents ouvrages 
bien documentés de Butter, publiés en 1968. L'avantage de notre 
glossaire est qu'il ne traite que des serrures de portes, ce qui en 
facilite la lecture par rapport aux travaux de Butter où le vocabulaire 
des serrures de portes est disséminé dans l'ensemble de la terminologie 
de la quincaillerie du bâtiment. Par ailleurs, Butter ne dévoile pas la 
source de ses définitions et il semble évident qu'il n'en est pas 
toujours l'auteur. 

L'objectif de ce glossaire n'est pas d'imposer une terminologie 
restrictive. Nous n'insistons jamais pour qu'un terme particulier soit 
utilisé de préférence à un synonyme. Il nous arrive de préférer un 
terme à un autre mais il nous arrive rarement de bannir des termes sans 
justification. Nous avons inclus les quelques termes non satisfaisants 
qui existent, parce qu'ils sont employés, en espérant qu'on leur 
préférera des termes plus exacts. Nous avons donc tenté de normaliser 
le vocabulaire pour que ceux qui lisent la description d'une serrure de 
portes en arrivent à la même compréhension de l'objet que l'auteur. 
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ACTION (fonctionnement): C'est le mode de fonctionnement d'un pêne 
demi-tour dans une serrure comprenant le pêne et ses accessoires. 
Ceci inclut le mouvement du pêne une fois engagé, le mouvement du 
pêne en retrait, et le mouvement automatique du pêne libéré par le 
ressort (Butter 1968: 1). Il existe plusieurs méthodes pour 
manoeuvrer le pêne demi-tour et transmettre le mouvement du bouton 
ou de la poignée au pêne. On peut les grouper dans un certain 
nombre de catégories suivant la définition de Butter (1968). Les 
types particuliers de fonctionnement qui se présentent dans 
l'ensemble qui nous intéresse et que l'on trouve définis ailleurs 
sont le modèle â bras pivotant, à fourchette ou simple. 

BACK PLATE (cloison latérale): Définie par Price (1856: 257) comme la 
plaque "into which 'the drill pin' and other portions of the works 
of the lock are rivetted"; cependant nous préférons appeler cette 
partie du mécanisme palastre. Le terme "back plate" (cloison 
latérale) devrait être utilisé pour la partie du palastre de la 
serrure à coffre de métal comprenant la plaque opposée à la 
têtière. 

BACK SPRING (ressort arrière): Défini par Tomlinson (1854, 2: 96) 
comme étant un ressort "formed by cutting a strap of metal from the 
bolt itself, and bending it so that its upward pressure causes the 
bolt to press upon the edge of the rim". L'extrémité de la queue 
du pêne est fendue dans le sens de la longueur et la rive opposée 
de la queue comporte deux entailles. La présence d'un ressort 
arrière rend inutile l'existence d'une gorge. 

BACK-SPRING LOCK (serrure â ressort): C'est une serrure comprenant un 
pêne doté d'un ressort arrière. "The bolt which is raised at the 
rear by the turning of the key has notches to engage the rim of a 
lock" (Butter 1968: 7, fig. 10). Dans le cas des serrures de 
meubles, le bout de la queue pénètre dans le rebord du coffre. Le 
mécanisme à ressort arrière est commun dans les anciens cadenas ou 
les cadenas simples mais l'on n'en trouve aucun dans les serrures 
étudiées ici. 

BANBURY LOCK (serrure Banbury): Terme utilisé par Price (1856: 837), 
Butter (1968: 8) et d'autres comme une variante de serrure â coffre 
en bois. Cet usage ne nous paraît pas nécessaire. 

BAR (barre): Sur une gorge â châssis, la partie horizontale du châssis 
ou "that part between the pockets which is slotted to allow the 
bolt stump to pass through" (Butter 1968: 8, fig. 306). 

BARREL KEY (clef forée ou clef à canon): Clef â tige creuse ou "a 
tubular end, the hole in which fits over a guide-pin in the lock" 
(Towne 1904: 106). La definition de Zara (1969: 9) disant qu'elle 
possède une tige creuse est inexacte puisque la forme de la tige 
n'a rien à voir avec l'utilisation de la clef. Le terme "pipe key" 
est un synonyme. Butter (1968: 8) définit le mot "barrel key" 
comme un équivalent de "pipe key". 
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BEVELLED BOLT (pêne biseauté): C'est un pêne dont la tête est taillée 
en biseau de façon à se rétracter automatiquement lorsqu'elle passe 
la gâche. Les pênes demi-tour sont toujours biseautés d'une 
certaine façon et les pênes de serrure le sont quelquefois. On 
peut utiliser ce terme pour décrire le pêne mais non pour le 
nommer; des termes comme demi-tour ou pêne sont préférables dans ce 
cas. 

BIT (panneton): C'est la partie de la clef qui s'engage dans les gorges 
et les actionne ainsi que le pêne de la serrure (Towne 1904: 13). 
C'est la partie de la clef qui pénètre dans la serrure, bien que 
pour une serrure à gardes, ceci n'inclut pas la broche. (Butter 
1968: 135). La clef d'une serrure à gardes comprend les 
différentes entailles correspondant aux gardes de la serrure. 
Towne (1904: 13) mentionne le mot "wing", comme équivalent 
cependant, le mot "bit" semble préférable. 

BIT KEY (clef à panneton): Défini par Butter (1968: 12) comme un terme 
américain pour désigner "a key with a bit projecting from the 
shank". Ceci se réfère à une clef de serrure à gardes, et il faut 
lui préférer le terme de "ward-lock key". 

BIT-KEY LOCK (serrure à clef à panneton): "One operated by a key having 
a Wing Bit" (Towne 1904: 13). Cette définition porte à confusion 
puisque Towne a également utilisé le mot "wing" comme un synonyme 
de "bit". Le type de serrure dont il est question ici est la 
serrure à gardes, et ce dernier terme est préférable. 

BITTING (branches): "A cut, or indentation, on that part of a key which 
acts upon and sets the tumblers" (Towne 1904: 13). Cette 
définition n'est pas très claire mais semble se référer aux 
entailles de la rive du panneton d'une clef de serrure à gardes qui 
sont nécessaires pour soulever les gorges d'un mécanisme à gorges 
multiples aux différents niveaux requis pour libérer le pêne. 
Egalement connues sous le nom de "steps" (gradins). 

BOLT (pêne): La partie glissante d'une serrure qui peut sortir du 
boîtier de la serrure et s'engager (ou s'ajuster) dans une 
ouverture ou gâche constituée d'une mortaise, d'un crampon, d'une 
boîte ou d'une plaque perforée fixée au dormant d'une porte (Eras 
1957: 12; Butter 1968: 13; Zara 1969: 9). Le fonctionnement du 
pêne ne se limite pas a la description donnée par Knight 
(1876-1877, 1: 323) c'est-à-dire ce qui est actionné au moyen d'une 
clef. Les serrures de portes peuvent être dotées de trois types de 
pênes: les pênes de serrure, les demi-tour et les verrous de nuit. 
Tout pêne est formé essentiellement de deux parties: la tête, qui 
est la partie qui sort du coffre et la queue qui transmet le 
mouvement du mécanisme à la tête. 

BOLT FOOT (base du pêne): L'extrémité d'un pêne demi-tour sur laquelle 
le fouillot ou le bras pivotant agit (Butter 1968: 13). 
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BOLT LOCK (serrure a pêne): Une serrure comprenant un pêne "which can 
only be driven or withdrawn by the action of a key" (Knight 
1876-1877, 2: 1340). Le terme n'est pas nécessaire puisque le mot 
"Lock" correspond exactement à la même définition. Si on doit 
préciser que le pêne ne peut être mû autrement que par une clef, 
les termes "dead bolt" ou "dead-bolt lock" sont alors préférables. 

BOLT NAB (talon du pêne): Identifié au moyen d'une illustration (Moxon 
1703: 23, pi. 2, fig. 2) comme étant une patte ou saillie sur la 
rive de la queue du pêne "to receive the Bottom of the Bit of the 
Key, when in turning it about, it shoots the Bolt backwards or 
forwards" (Moxon 1703: 30). Bien qu'une patte de ce genre puisse 
se présenter sur un pêne, elle ne peut convenir qu'à un pêne à 
ressort puisqu'une seule patte est insuffisante pour mouvoir le 
pêne dans les deux sens. Cette caractéristique ne se présente sur 
aucune des serrures considérées. 

BOLT STEP (gradin de pêne): "That portion of the key bit which moves 
the bolt" (Butter 1931: 14). Dans une clef de serrure à gardes 
ordinaires, la moitié du panneton, séparée par la planche, actionne 
le pêne pendant que l'autre moitié déplace la gorge. Lorsqu'on 
utilise une clef du côté opposé à la serrure, les fonctions des 
deux moitiés du panneton sont renversées. 

BOLT STOP (arrêt de pêne): "A part in a lock for the purpose of 
limiting the travel of a bolt, whether inwards or outwards, or 
both" (Butter 1968: 14). 

BOLT STUMP (ergot de pêne): Sur un pêne, "[it] is that stud which 
projects at right angles from the face of the bolt, and which 
passes in and out of the "slots" through the gating in the levers, 
or combinations, or other moveable obstructions in the lock" (Price 
1856: 259). Le terme serait encore plus utile s'il englobait 
également la tige ou saillie de tous les pênes de serrures, 
laquelle agit sur la gorge ou les gorges, qu'il s'agisse de gorges 
à simple ou à double effet. 

BOLT TOE (patin): Donné comme synonyme de "bolt nab" (talon) par Moxon 
(1703: 23). 

BOTTOM WARD: Terme cité sans définition par Price (1856: 225). 

BOW WARD (garde d'anneau): Terme utilisé par Moxon (1703: 23, pi. 2, 
fig. 4) pour décrire un ornement dans l'anneau d'une clef, au bout 
de la tige. Cette désignation par le mot garde est inappropriée. 

BOX OF WARDS (boîte de gardes) (fig. 88e_): A box containing a system of 
wards...which in days gone by was made up complete as a unit ready 
for fixing in some locks and safes" (Butter 1968: 16). Price 
emploie également ce terme (1856: 235) sans en donner la 
définition. 
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BOX LOCK (serrure auberonnière) : Ce terme bien que considéré par Knight 
(1876-1877, 1: 351) comme représentant "a rim-lock fastened to the 
side of a door without mortising," a été défini par Towne 
(1904: 13) et Butter (1968: 15) comme étant une serrure pour coffre 
ou "box with a hinged lid" (Butter 1968: 15). Le terme est utilisé 
comme une variante de serrure à palastre ce qui, à la lumière des 
définitions de Towne et Butter, est inapproprié. 

BOX STAPLE (gâche): "A staple for rim locks and latches, which is 
walled on all sides but the one where the bolt enters" (Butter 
1968: 15). Ceci est un des modèles de gâche et semble un 
équivalent de "box-strike". 

BOX STRIKE (gâche) (fig. 81 et 82): "One in which the aperature to 
receive the bolt is enclosed or boxed to prevent access from the 
rear" (Towne 1904: 13). C'est une forme de gâche. 

BRIDGE WARD (planche) (fig. 2e_, f_) : "A central plate corresponding to 
the central cut in a key bit; also for attachement of other wards" 
(Butter 1931: 16). "The kind fitted in some two side locks, the 
wards being fixed to a plate or bridge which is in the centre of 
the thickness of the lock and carried on the cheeks" (Butter 
1968: 17). C'est une plaque, située sur le même plan et à 
mi-chemin entre le palastre et le foncet et fixée a son extrémité 
aux joues. Elle sert de garde mais également d'emplacement pour la 
fixation des autres gardes et sert de guide à la clef pendant sa 
rotation dans la serrure. Une serrure peut posséder plus d'une 
planche, dans ce cas elles sont généralement situées de façon à 
être symétriques de chaque côté de la serrure (une fente de clef 
s'ajustant à un côté de la serrure doit donc fonctionner également 
de l'autre côté). 

BULLET (bille): Un genre de garde constituée d'une "projection or some 
other formation in a keyhole to suit a corresponding groove cut 
into the bit of the key..." (Stuart 1959: 275). 

BUSH (manchon): En général "a lining around a circular hole in which an 
axle or other part rotates...to form deeper bearings, which as a 
rule give smoother working and longer life...further benefit...is 
often gained by having bushes of a different material from the lock 
case" (Butter 1968: 20). D'un autre côté, Eras (1957: 100) utilise 
le terme en référence au tube installé dans l'oeil du trou de 
serrure pour constituer un obstacle supplémentaire à l'insertion 
d'une clef qui n'est pas la bonne; l'échancrure de l'intérieur du 
tube varie et la bonne clef doit avoir l'échancrure correspondante 
sur sa tige. Un tel machon tournerait avec la clef. "Cannon" est 
un synonyme dans le sens de la dernière définition. 

CAM (came): "A rotating piece whereby the rotary motion of a key or 
knob imparts reciprocating motion to the bolt of a lock" (Towne 
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1904: 14). Butter (1968: 22) considère qu'il s'agit d'un terme 
américain et le relie aux serrures à barillet. 

CANNON (canon): Un tube "round on the outside and held in place at the 
back of the lock but capable of turning" (Frank 1950: 53). 

CAP (foncet) (fig. 86d_, 88i_-k_) : "The part which is screwed or otherwise 
fixed to the case of a lock to cover the mechanism" (Butter 
1968: 23). Un certain nombre d'auteurs (Towne 1904: 14; Hopkins 
1928: 15) offrent "cover" (couverture) comme synonyme. Price 
(1856: 257) mentionne que "it is usually fastened to the back plate 
by two screws", ce qui aurait été le cas pour les serrures a 
palastre communes à l'époque où ceci a été écrit. 

CASE (boîtier): "The box containing the bolts and other mechanism" 
(Towne 1904: 14) ou "the exterior part of a lock in which the 
mechanisms and action are built" (Eras 1957: 12). Butter 
(1931: 10, 1968: 25) ajoute que l'on peut appeler ceci une platine 
si ça comprend uniquement une plaque plane avec une extrémité 
retournée. En ce qui concerne les serrures en bois, le boîtier 
consiste en un bloc de bois mortaise. Le terme "housing" (coffre) 
peut être considéré comme un équivalent bien qu'il ne soit employé 
par aucun des auteurs auxquels nous nous référons pour les 
serrures. 

CAST-IRON KNOB (bouton en fonte): Un modèle de bouton de porte pour une 
serrure, considéré par Towne (1904: 169) comme étant "largely used 
with cheap locks...usually ornamented". 

CATCH PLATE: "A device on a rim night latch which holds the bolt in or 
out" (Stuart 1959: 275). Ceci ne constitue pas une définition 
particulièrement claire; le terme se réfère vraisemblablement à une 
partie du mécanisme d'une serrure plutôt qu'à une gâche. 

CERAMIC (céramique) (fig. 84a_, b_) : Matière utilisée pour les boutons; 
"such knobs are used only with the cheapest grades of locks and are 
seldom called for by Architects" (Towne 1904: 168). Bien qu'il 
soit possible qu'ils n'aient été que rarement commandés par des 
architectes, les boutons de céramique sont communs à certains 
modèles de serrures de portes historiques et à d'autres articles de 
quincaillerie du bâtiment. 

CHAMBER: "Sometimes used instead of pocket when referring to levers" 
(Butter 1968: 28). 

CHECK SPRING (ressort de retenue): "made in various forms to retain 
parts in the desired positions after movement" (Butter 1968: 30). 
C'est un terme utile pour décrire la fonction d'un ressort sans 
rien de sa forme. 

CHEEKS (joues): "An upstanding plate or other piece fixed in the case 
of a lock to support or guide some member" (Butter 1968: 30). Les 
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synonymes sont "pillar" (Butter 1931: 16) ou "upright" (Streeter 
1974: 49). Le terme convient peut-être mieux aux plaques utilisées 
pour la fixation de la planche et du foncet 

CIRCLE WARD (cercle) (fig. 20f_): Constitué d'un anneau fermé ou ouvert 
en tôle fixé au palastre, au foncet ou à la planche; également 
connu sous le nom de "wheel" ou "wheel ward". C'est un anneau 
ouvert là où il est nécessaire que la clef passe outre en entrant 
dans la serrure. Il diffère de la "pin ward" (broche) en ce qu'il 
est fait d'une bande de métal continue plutôt que d'une simple 
cheville ou saillie, bien que les gardes sur le panneton de la clef 
soient les mêmes pour un cercle ou pour une broche. Le cercle, a 
cause de la plus grande quantité de métal utilisé, doit être moins 
facile à plier qu'une broche ordinaire. 

COLLAR (embase): Sur une clef de serrure à gardes c'est "the flange or 
projecting ring on the shank...to prevent their being pushed right 
through the lock" (Butter 1968: 36). En ce qui concerne les clefs 
de serrures à coffre en bois, l'embase est située approximativement 
au milieu du panneton tandis que pour les clefs de serrures à 
couverture en bois et les serrures à palastre, elle est située 
derrière le panneton (Streeter 1970: fig. 9 à 11). 

COLLAR WARD (bouterolle): "The ward which surrounds the circular part 
of the keyhole and provides a bearing for the pin of a key" (Butter 
1968: 37). Elle a la même forme que le cercle mais est désignée 
ainsi à cause de son emplacement particulier. 

COMMON TUMBLER (gorge commune): Terme utilisé par Price (1856: 243) 
lorsqu'il se réfère à la gorge â simple effet. Bien que ceci 
puisse se rapporter à un type précis de fonctionnement, ce n'est 
pas un terme qui convient pour identifier un type de gorges parce 
qu'il n'évoque rien à propos de la forme. Les gorges des serrures 
â coffre en bois et des serrures â couverture en bois sont â simple 
effet, et par conséquent "common", mais sont très différentes quant 
à la forme. 

COMMON-TUMBLER BOLT: "Has the 'racks' or 'notches* in its top edge" 
(Price 1856: 258). Ce terme n'est pas non plus un terme convenable 
puisque les pênes fonctionnant avec des gorges à simple effet n'ont 
pas tous des encoches â leur rive supérieure; seuls les pênes des 
serrures à coffre en bois présentent ordinairement cette forme de 
pêne. 

COPPER WARD (garde en cuivre): "The employment of that metal, instead 
of iron, to adapt them for use in cellars, and other damp places" 
(Herbert 1836, 2: 109). Le terme ne conviewnt que s'il est utilisé 
avec d'autres termes décrivant la forme de la garde. 

CORRUGATED KEY (clef â crans). "A sheet metal key of uniform thickness 
and corrugated longitudinally. One having a sinuous cross-section, 
and not merely grooved on one or both sides" (Towne 1904: 15). 
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C'est une clef pour une serrure à barillet ou à goupilles qui fut 
réalisée autour de 1882 et constitue une amélioration de la clef 
plate d'origine utilisée pour la serrure Yale, à barillet (Towne 
1904: 41). 

COVERED ESCUTCHEON (cache-entrée) (fig. 27): "A keyhole escutcheon with 
a cover" (Butter 1968: 40). 

COVER PLATE (foncet): Un synonyme de "cap" (couverture). La définition 
de Stuart (1959: 275) disant que c'est "a plate screwed over the 
lock case covering the mechanism and holding the working parts in 
place" n'est pas entièrement exacte puisqu'il n'est pas nécessaire 
que le foncet recouvre entièrement la surface du boîtier, mais 
comme c'est le cas pour beaucoup de serrures considérées ici, peut 
couvrir uniquement le système de gardes. Il ne contribue souvent 
que très peu a maintenir le mécanisme en place. Le foncet est 
également l'endroit où sont fixées les gardes. 

CRANK (bras pivotant) (fig. 75d_): "A pivoted member which is used for 
various purposes, one being to transmit movement to the bolt of 
some locks and latches when the follower is turned" (Butter 
1968: 40). 

CRANK ACTION (mouvement du bras pivotant) (fig. 74-75): Etape du 
fonctionnement où le mouvement du fouillot est transmis au 
demi-tour par un bras pivotant. Le bras est conçu de façon â 
tourner toujours dans la même direction, peu importe la direction 
dans laquelle le fouillot tourne (Butter 1968: 40). 

CROSS WARD (garde transversale): Terme utilisé par Iloxon (1703: 23, 
pi. 2, fig. 4) pour décrire certaines garnitures d'une clef. La 
raison d'une telle appellation n'est pas claire. 

CUT LOCK (serrure à entailler): "Inserted into the woodwork so as to 
lie flush therewith" (Knight 1876-1877, 2: 1340). Butter donne une 
définition semblable pour une "cut cupboard lock". Le synonyme est 
"flush lock" (serrure à encastrer). 

CYLINDER LOCK (serrure à barillet): "One in which the keyhole and the 
tumbler mechanism are contained in a cylinder or escutcheon 
separate from the lock case" (Towne 1904: 16). Les gorges sont des 
goupilles. Le terme ne caractérise qu'un seul aspect de la 
serrure: la nature de son mécanisme à gorges. Il n'est pas adéquat 
pour caractériser une serrure hors contexte. 

CYLINDER-LOCK KEY (clef de serrure â barillet). Une clef pour serrure à 
barillet, comprenant un anneau et un panneton. 

DEAD BOLT (pêne dormant) (fig. 20e_) : Pêne de serrure â tête carrée et 
qui, par conséquent doit être actionné par une clef (Towne 
1904: 17; Eras 1957: 13; Butter 1931: 10; 1968: 44). Le terme peut 
être utilisé comme variante pour qualifier une forme de pêne de 
serrure. 
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DEAD LATCH: Towne (1904: 17) considère ceci comme un synonyme de "night 
latch", loquet de nuit, mais Butter (1968: 45) admet qu'il existe 
une certaine confusion sur la signification du terme, une des 
possibilités étant qu'il se rapporte à un loquet pouvant être muni 
d'un dispositif de verrouillage. Il semble préférable d'éviter 
d'employer ce terme. 

DEAD LOCK (serrure â pêne dormant): "One having a dead bolt only" 
(Towne 1904: 17; Butter 1968: 45). La situation semble tout à fait 
nette, mais d'autres auteurs ont introduit une certaine confusion. 
Knight, par exemple (1876-1877, 1: 679) indique que c'est "a lock 
operated on one side by a handle and on the other side by a key," 
oubliant le fait que ceci nécessiterait la présence d'un pêne de 
serrure bec-de-cane et rendrait inutile l'utilisation du terme 
"dead" dans la désignation du mécanisme. Tildesley (1967: 87) 
déclare que ces serrures "do not catch or spring like rim locks"; 
la référence aux serrures à palastre est incorrecte dans ce 
contexte. Tildesley (1967: 87) manque tout à fait de clarté et se 
sent "unable to explain the inanimate appelation applied to these 
locks, a name which would more appropriately describe mortice locks 
which are buried in the door." Sa compréhension des serrures est 
évidemment limitée. 

DEADLOCKING (dispositif de verrouillage): "Generally and preferably 
means an operation performed by an extra turn of the key to prevent 
both the pushing in of a spring bolt - of a night latch 
particularly - and its withdrawal by the handle" (Butter 1968: 45). 

DOG (cliquet): Une saillie ou dispositif semblable qui constitue un 
obstacle ou maintient en place une autre pièce dans une serrure 
(Knight 1876-1877, 1: 716; Butter 1968: 52); la patte située sur 
une gorge à simple effet est un exemple de ce genre d'article. 

DORMANT LOCK: "One having a bolt that will not close of itself" (Knight 
1876-1877, 2: 1340). Bien que cette définition se retrouve dans au 
moins deux sources (Appletons' Cyclopaedia 1882, 2: 298; Hopkins 
1928: 17), ce qu'elle signifie n'est pas du tout clair. 

DOUBLE-ACTING TUMBLER (gorge à double effet): Une gorge ayant une fente 
longitudinale avec des "'notches' or 'racks' at the top and bottom 
of each opening" (Price 1856: 258) de façon à ce qu'elle "must be 
lifted a precise amount, neither too little nor too much, to enable 
the bolt of a lock to be shot or withdrawn" (Butter 1968: 55). Ce 
genre de gorge a été introduit par Barron en 1778 (Butter 1968: 9; 
Hobbs 1970: 49). Les encoches sont connues sous le nom de 
"pockets". 

DOUBLE-BITTED KEY (clef à double panneton): Une clef ayant un panneton 
de chaque côté de la tige (Towne 1904: 18; Eras 1957: 13; Butter 
1968: 56) 
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DOUBLE LOCK (serrure à double tour): Terme utilisé par Hobbs (1970: 48) 
comme synonyme de "double throw" serrure à double tour; 
l'utilisation de ce terme n'est pas nécessaire puisqu'il n'est pas 
particulièrement clair en soi. 

DOUBLE-THROW LOCK (serrure à double tour) (fig. 36): "One with a boit 
which, after the first throw, can be shot out further by an extra 
turn of the key, and requires two turns to withdraw it fully" (Eras 
1957: 13). Zara (1969: 9) emploie ce terme de façon impropre pour 
désigner toute serrure dont le pêne est déplacé par plus d'un seul 
tour de clef; de telles serrures peuvent être désignées 
généralement comme des serrures à tours multiples ou, dans le cas 
de modèles précis, on peut indiquer le nombre exact de tours 
requis. 

DRAWBACK LOCK: Il existe au moins trois définitions distinctes pour ce 
terme. La plus ancienne dit que "the bolt, when not locked, is 
made to spring to, and has a knob for the purpose of drawing it 
back" (Hébert 1836, 2: 109). Knight (1876-1877, 2: 1340) présente 
une définition semblable et fournit des éclaircissements 
supplémentaires en disant qu'elle "has a boit capable of three 
positions, locked, latched, or open". Tildesley (1967: 87-88), 
d'un autre côté, considère ceci comme ressemblant au pêne donnant 
"except that the bolt springs and is worked by a brass knob on the 
inside or by the key on the outside". Ceci est une définition 
valable pour un loquet de nuit. Finalement, Butter (1968: 58) 
associe le terme à une serrure ayant un crochet coulissant pour 
retirer le loquet ou le demi-tour. Dans les deux premiers 
exemples, on se réfère à un pêne de serrure alors que dans le 
troisième cas il s'agit d'un pêne demi-tour. On peut mettre de 
côté la définition de Tildesley qui convient mieux pour un loquet 
de nuit. En général il vaut mieux peut-être ne pas utiliser ce 
terme. 

DRILL PIN (broche): Une tige fixée au palastre d'une serrure et située 
au centre de l'oeil du trou de serrure; la tige creuse d'une clef 
forée s'engage sur la broche et tourne sur celle-ci (Towne 
1904: 18; Eras 1957: 15). 

DRIVER: "The upper portion of a pin tumbler" (Towne 1904: 71; Butter 
1931: 55). 

DROP ESCUTCHEON (cache-entrée): "An escutcheon or key-plate provided 
with a pivoted drop covering the key-hole" (Towne 1904: 18). Un 
modèle de cache-entrée. 

DROP HANDLE (béquille verticale) (fig. 83d_): Poignée sur pivot fixée 
aux extrémités d'une tige et utilisée dans le même but qu'un bouton 
ou une béquille. Lorsqu'elle est au repos, elle se trouve dans le 
plan vertical adjacent à la serrure. Elle peut également être 
munie d'arrêts lui évitant d'être levée au delà du plan 
horizontal. 
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END PLATE (platine d'extrémité) (fig. 88h) : Platine située à chaque 
extrémité du boîtier comprenant la têtière (au travers de laquelle 
les têtes de pênes passent), et la plaque latérale. 

ESCUTCHEON (entrée de serrure). En général, plaque de protection 
entourant une ouverture comme un trou de serrure par exemple. Le 
terme devrait être utilisé avec un qualificatif précisant sa 
fonction particulière. Des auteurs comme Towne (1904: 19) donnent 
ce terme comme synonyme de "keyhole escutcheon", ce qui est 
inexact. 

EYE (oeil): Dans un trou de serrure pour clef de serrure à gardes, la 
partie correspondant à la tige de la clef; généralement circulaire 
parce que la clef doit tourner â l'intérieur. 

FEATHER SPRING (paillette): "Made of a flat strip bent approximately to 
V shape with a loop or eye at the apex of the V to fit a stump [in] 
the lock case" (Butter 1968: 68). 

FENCE (mentonnet): " A projecting portion of a lock, usually attached 
to the bolt, which engages with the tumblers, and enters or passes 
through the 'gating' of the tumblers when the bolt is retracted (or 
thrown)" (Towne 1904: 20). A partir de cette définition et d'une 
définition semblable donnée par Knight (1876-1877, 2: 835) on ne 
sait pas clairement si ceci se réfère uniquement â une saillie sur 
le pêne ou si ceci peut s'appliquer â tout obstacle au mouvement du 
pêne comme par exemple la patte d'une gorge à simple effet. Dans 
ce dernier cas, "fence" serait approximativement l'équivalent de 
"dog", cliquet. Il vaudrait mieux restreindre l'usage de ce terme 
à la patte du pêne. Le terme semble être l'équivalent de "boit 
stump", ergot, bien que Towne ait précisé que "stump" et "fence" ne 
soient pas synonymes. 

FINE: "In the lock trade, has about the same meaning as the ordinary 
application of that adjective to smart persons; they are a little 
glazed on the surface, to dazzle the eye, but are coarse enough 
underneath; and they have two bright-headed screws, one or both of 
which are usually loose" (Hébert 1836, 2: 109). 

FINE WARD (garde délicate): "Built up of sheet metal with brazed 
joints" (Butter 1931: 16). Ramsell (1937: 20) considère qu'elles 
sont "expensive to make because concentric rings of complicated 
shape are brazed on to a bridge piece". La forme de telles gardes 
ne nous apparaît pas clairement. Butter (1968: fig. 152) les 
illustre comme des plaques parallèles à la planche. Peut-être le 
terme s'applique-t-il également à des cercles, s'ils sont en tôle. 

FLAT KEY (clef plate): Les auteurs auxquels nous nous référons sont 
d'accord sur le fait que c'est une clef en tôle; cependant certains 
la voient "without groove or corrugation" (Eras 1957: 13; Butter 
1968: 84) et d'autres affirment qu'elle est "sometimes provided 
with longitudinal grooves or indentations on one or both sides" 
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(Towne 1904: 20). La première définition semble plus proche de ce 
que signifie le mot "flat". 

FLANGED RIM LOCK (serrure à palastre à bride): "A rim lock with flanges 
top and bottom for the fixing screws" (Butter 1968: 84). 

FLUSH LOCK (serrure encastrée): Serrure de porte qui est "recessed into 
the face of the wood of the door style, to lie flush with it" (Eras 
1957: 125). 

FLUTED RIM (bordure cannelée): "A rim of channel section steel used 
instead of a flat section for making the cases of certain rim 
locks" (Butter 1968: 86). 

FOLDING KEY (clef pliante): "A key of which the two halves are hinged 
together and can be folded to facilitate carrying about" (Eras 
1957: 13). 

FOLLOWER (fouillot) (fig. 60d): "The part of the lock which is turned 
by handle or spindle to withdraw the latch bolt" (Eras 1957: 13). 
"Hub" est cité par Butter (1968: 129) comme un équivalent 
américain. 

FOLLOWER HORNS (bras du fouillot): "The extensions from the body of the 
follower to act on the feet of the bolt or runner" (Butter 
1968: 87). 

FOREND (têtière): "That part of the case of a rim lock or latch through 
which the bolts protrude" (Butter 1968: 88). Le terme peut 
probablement également s'appliquer à la plaque ayant la même 
destination sur une serrure à mortaise ou sur une serrure à 
couverture en bois. C'est un synonyme de "front" ou "front 
plate". 

FROG ACTION (mouvement de fourchette) (fig. 59, 60): "One with a frog 
bolt operated by a central symmetrical follower which turns in 
either direction" (Butter 1968: 89). 

FROG BOLT (pêne en fourchette) (fig. 60c_) : "A symmetrical spring bolt 
for a lock or latch with a bifurcate tail or lath and two feet 
spaced apart to occupy positions above and below the body of the 
follower" (Butter 1968: 90). 

FRONT (têtière) (fig. 88h) : "The face plate of mortise lock through 
which the ends of the bolts are projected" (Towne 1904: 21). II 
n'y a aucune raison de restreindre ce terme aux serrures à 
mortaise. 

FRONT PLATE (têtière) (fig. 88h) : Employé par Eras (1957: 96) en 
référence à la platine d'où émergent et fonctionnent les têtes des 
pênes. On peut considérer ceci comme un synonyme de "front" ou 
"forend". 
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GATED (muni d'un châssis): Ayant un châssis. 

GATING (châssis): "In the bolt is the slot or narrow passage through 
which the stud or stump of the tumbler moves... In the levers is 
the slot or narrow passage through which the stump of the bolt 
moves" (Price 1856: 259). Butter (1968: 92) mentionne aussi que le 
terme est également employé "through confusion and misapplication" 
pour désigner l'ergot du pêne. 

GUARD (garde): "A fixed part inside a lock to prevent false keys from 
turning or to prevent an instrument from reaching the bolt or 
lever" (Eras 1957: 13). Ceci inclut probablement les gardes mais 
on ne sait pas clairement si les autres caractéristiques sont 
également incluses. 

GUIDE PLATE (plaque de guidage): Plaque rivetée sur le palastre et 
servant à guider la queue du pêne de serrure. Ce terme n'est 
utilisé dans aucun des ouvrages sur les serrures. 

GUIDE STAPLE (étrier de guidage): Etrier chevauchant la queue du pêne 
de serrure ou du demi-tour et servant a guider le mouvement des 
pênes. Ce terme n'est utilisé dans aucun des ouvrages sur les 
serrures. 

GUIDES (guides): "The fittings to control the direction in movement of 
certain moving parts" (Butter 1968: 94). 

HEAD (tête): "The portion of a bolt which in most locks and latches 
protrudes through the forend to engage with some other part to 
effect the fastening" (Butter 1968: 13). Pour la plupart des 
pênes, la tête est plus grosse que le reste du pêne. 

HORIZONTAL LOCK (serrure horizontale): "One whose major dimension is 
horizontal" (Towne 1904: 22). Selon Butter (1968: 128) ceci 
s'applique aux "mortice and rim locks which have a follower further 
from the forend than the keyhole." La première définition est 
préférable. 

HOUSING (coffre): Terme synonyme de boîtier. 

HUB (fouillot): "A rotating piece within a lock, containing a central 
aperture to receive the knob spindle and engaging with the bolt or 
tail piece in the lock whereby the motion of the knob is 
communicated to the bolt" (Towne 1904: 22). Ceci est considéré par 
Butter (1968: 129) comme un terme américain pour "follower". 

INCISIONS (dents): "The steps in the beard [bit] of a key which serve 
to raise the levers in opening position" (Eras 1957: 13). C'est un 
synonyme de "steps", gradins. 
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JANUS-FACE LOCK (serrure réversible): "A rim lock both sides of which 
are similarly molded or ornamented, so that either side may be 
applied to the door, thus making the lock both right and left 
handed" (Towne 1904: 22). Le terme est applicable aux serrures à 
palastre en fonte étudiées ici. 

JET (jais): Lorsqu'il se réfère aux boutons de céramique, il indique "a 
deep black" (Towne 1904: 168). Ce terme ne se rapporte nullement 
au matériau ou à la qualité. 

KEEPER (gâche) (fig. 80 à 82): "Sometimes used, though rarely in the 
lock trade, for staple, striking or locking plate" (Butter 
1968: 134). Le terme s'applique généralement à toute gâche de 
serrure de porte et on peut lui juxtaposer les termes "box" 
(boîtier) ou "plate" plaque. 

KEY (clef) (fig. 79): "An instrument for operating a lock, an 
instrument that can be removed for carrying but must be inserted 
and used in the proper manner in the lock for locking and 
unlocking" (Butter 1968: 134). La clef est l'un des éléments 
essentiels d'une serrure; elle est indispensable pour au moins une 
partie du fonctionnement du pêne. 

KEY GUIDE (pièce de guidage de la clef): "A projection like a split 
tube on the case or cap of some locks to guide the key into the 
lock" (Butter 1968: 150); à ne pas confondre avec "cannon" qui est 
également un tube fendu mais qui tourne avec la clef. 

KEYHOLE (trou de serrure): "The opening in a lock, or the door to which 
it is fitted, for the insertion of the key" (Towne 1904: 22). Pour 
la clef d'une serrure â gardes, le trou de serrure comprend un oeil 
correspondant à la tige de la clef et une fente correspondant au 
panneton de la clef. 

KEYHOLE COVER (cache-entrée) (fig. 27): Toute plaque mobile masquant le 
trou d'une serrure. Lorsqu'elle bouge dans un plan parallèle à la 
plaque à laquelle elle est fixée, elle est dite pivotante et 
lorsqu'elle se déplace dans un plan perpendicualire elle est dite à 
charnière. Un cache-entrée pivotant est fixé au moyen d'une simple 
cheville alors qu'un cache-entrée â charnière est fixé au moyen 
d'un joint charnière. 

KEYHOLE ESCUTCHEON (écusson): Plaque entourant un trou de serrure, soit 
sur une serrure, soit sur une porte. Elle sert de protection ou de 
renforcement et est souvent ornée et faite d'un matériau différent 
de celui de la serrure. 

KEY PLATE (écusson): "The plate, either plain or ornamental, having one 
or more key-holes (but no knob socket), and adapted for attachment 
to the surface of a door" (Towne 1904: 22). Bien que le terme 
puisse convenir pour identifier une forme particulière d'objet, il 
s'agit encore d'un écusson. 
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KEY WAY (entree de clef): "The aperture in locks of the Yale type, 
which receives the key and engages closely with it throughout its 
length, as distinguished from the open key-hole of a common lock" 
(Towne 1904: 23). C'est le profil qui permet de décrire le mieux 
ce qu'est une entrée de clef. Le type de serrure Yale mentionné 
correspond à la serrure à barillet. 

KNOB (bouton) (fig. 83a_-c_) : "A projecting handle, usually round or 
spherical, for operating a lock" (Towne 1904: 23). On doit ajouter 
que sur une serrure de porte, on l'utilise pour actionner le 
demi-tour. 

KNOB BOLT (pêne à bouton): "A door lock, the bolt of which is 
controlled by a knob or thumb piece from either or both sides of 
the door, (not one actuated by a key)" (Towne 1904: 23). C'est 
probablement une façon de décrire le demi-tour d'une serrure. 

KNOB HANDLE LOCK (Serrure à bouton de manoeuvre): "The latch bolt of 
this type of lock is moved inwards or outwards by a spindle, which 
can be turned either to right or left" (Eras 957: 15). Ceci ne 
diffère pas tellement de la définition de la serrure à bouton. Une 
telle serrure devrait avoir un pêne a bouton. 

KNOB LATCH (loquet â bouton): "A doorlock having a spring bolt operated 
from either or both sides of the door by a knob (not one actuated 
by a key)" (Towne 1904: 23). La même définition s'applique au pêne 
â bouton. Dans l'un des cas la définition se réfère â un type de 
pêne que l'on peut trouver dans une serrure ou dans un loquet alors 
que dans l'autre cas on se réfère â un modèle de loquet, dispositif 
n'ayant pas de pêne de serrure. 

KNOB LOCK (serrure à bouton): "A door lock having a spring bolt, 
operated by a knob, and a dead-bolt operated by a key; (a knob lock 
thus combines in one structure a knob-latch and a lock)" (Towne 
1904: 23). Ceci serait un modèle de serrure à deux pênes, défini 
d'après le fonctionnement de son demi-tour. 

KNOB NECK (collet de bouton): "That part which fits in or close up to 
the rose" (Butter 1968: 196). On peut également employer le terme 
"knob shank", tige de bouton. 

KNOB SHANK (tige de bouton): "The projecting stem of a knob, containing 
the hole or socket to receive the spindle" (Towne 1904: 23). Le 
terme "knob neck", collet de bouton peut également être utilisé. 

KNOB TOP (tête de bouton) (fig. 84b_) : "The upper and larger part of a 
knob, that which is grasped by the hand" (Towne 1904: 23). Ceci 
ajouté au collet (ou tige) constitue un bouton complet. 

LANKET HOLE (lumière): "The oblong hole in the lath of a bolt to fit 
over a stump in the lock case in order to guide the bolt in its 
travel and generally to determine the amount of travel in both 
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directions" (Butter 1968: 154). On ne doit pas confondre ceci avec 
le châssis d'un pêne ou d'une gorge. La lumière peut se présenter 
sur un pêne de serrure ou sur un demi-tour mais se trouve plus 
communément sur le pêne de serrure. 

LATCH (loquet): "A fastening which has a bolt - usually a spring bolt -
that is withdrawn or lifted by a handle but no key" (Butter 
1968: 166). D'autres auteurs ont tendance à définir cette réalité 
en disant que c'est une serrure munie d'un type particulier de 
pêne, une pêne a ressort (Towne 1904: 23; Eras 1957: 15; Stuart 
1959: 276). Une telle définition doit être considérée comme 
inexacte car on devrait, dans la définition du mot serrure, 
n'inclure que les mécanismes dont le pêne doit être manoeuvré, au 
moins en partie, par une clef. Restriction qui n'a pas cours pour 
le loquet. Une serrure peut avoir un demi-tour dans son mécanisme, 
mais uniquement a titre de second pêne. 

LATCH BOLT (pêne demi-tour) (fig. 36b_, 60c_) : "One having a beveled 
head, and actuated by a spring, whereby it is retracted by 
impinging against the strike, and is automatically thrown forward 
again by the spring" (Towne 1904: 23). De plus, il est déplacé par 
un mécanisme actionné par un bouton ou une poignée. Egalement 
nommé pêne â ressort. 

LATCH LOCK (serrure bec-de-cane): "The bolt is moved or shot by the 
action of a spring, and can be drawn back by means of a handle 
attached to the inner side of a lock, or by a key applied to the 
outside" (Tomlinson 1854, 2: 193). Une telle définition pourrait 
également se rapporter au loquet de nuit. Butter (1968: 155) 
considère que c'est une terme américain "sometimes used for a 
deadlocking night latch". 

LATH (lame): "A bolt tail which is comparatively thin and flat 
especially if made of sheet metal" (Butter 1968: 14). De 
nombreuses queues de pênes décrites ici peuvent être considérées 
comme des lames, bien que les auteurs auxquels nous nous référons 
ne vont pas jusqu'à présenter des exemples de queue en forme de 
lame. 

LEVER: L'idée de ce qu'est un "lever" varie jusqu'à un certain point; 
au moins de l'avis de certains auteurs, il y a une différence bien 
déterminée et précise entre un "lever" et une gorge. Butter 
(1968: 157) voit ceci comme "a double acting detainer of flat metal 
to swing on a pivot fixed in the. lock case and urged by a spring to 
comme to rest on a stump on the bolt." Bien que ceci n'apparaisse 
pas explicitement, la définition semble s'accorder avec l'idée de 
Price (1856: 259-260) disant qu'un "lever" est un dispositif de 
retenue avec châssis et, si le châssis se trouve sur le pêne, le 
dispositif de retenue doit s'appeler gorge. Towne (1904: 24) 
définit ce terme comme une abréviation de "lever tumbler" (gorge), 
terme qui est considéré ensuite par Butter (1968: 161) comme un 
équivalent américain de "lever". Les définitions d'Eras (1957: 14) 
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ou de Stuart (1959: 276) n'indiquent pas clairement si on trouve 
uniquement le châssis sur le "lever". 

LEVER HANDLE (béquille): "A bent handle for actuating the bolt of a 
lock and used in place of a knob" (Towne 1904: 24); "it is pressed 
down instead of being gripped and turned" (Butter 1968: 159). 

LEVER LOCK (serrure à gorge): Indiquant que la serrure contient des 
gorges (Stuart 1959: 276; Butter 1968: 160). 

LEVER STUMP (ergot de gorge): "The stump in a lock on which the levers 
swing" (Butter 1968: 160) 

LEVER TUMBLER (gorge). "A lock tumbler having a pivotal action" (Towne 
(1904: 24). Une telle definition n'aide pas particulièrement à 
régler la question de la définition du mot "lever" et du mot 
"tumbler". Il semble que Towne groupe ce que les autres 
considèrent comme des "levers" et des "tumblers" en une seule 
catégorie de "lever tumbler", gorge à distinguer de la goupille. 

LIP (renfort de frottement): "The portion of a striking plate or staple 
on which the spring bolt of a lock or latch first strikes when the 
door is being closed" (Butter 1968: 163). 

LIVE BOLT: "Sometimes used for a spring bolt" (Butter 1968: 163). Le 
terme semble inutile. 

LOCK (serrure): "An instrument for securing a door...by means of an 
interior bolt which can not or ought not to be capable of being 
moved, except by the application of a key or lever, applied to it 
from without" (Tomlinson 1854, 2: 193). Pour conserver à la 
définition sa portée générale, la restriction apportée par le mot 
"porte" devrait être supprimée. La définition ci-dessus 
s'appliquerait de façon satisfaisante à une serrure de porte. Comme 
énoncé ici, et ratifié par la plupart des autres auteurs 
traitant le sujet (Knight 1876-77, 2: 1338; Towne 1904: 105; Zara 
(1969: 15), une serrure est contituée d'un pêne qui doit être 
actionné par une clef. Zara (1969: 15) mentionne également une 
troisième caractéristique: il doit y avoir des obstacles pour 
empêcher l'utilisation de mauvaises clefs. Ceci est dans 
l'ensemble correct, mais de simples serrures ne présentant 
pratiquement pas d'obstacle, existent également. Ajouter qu'une 
serrure doit avoir un pêne dormant, n'est pas une restriction 
nécessaire (Towne 1904: 24); cependant, une certaine partie du 
fonctionnement du pêne doit se faire avec une clef. L'idée 
exprimée par Stephen (1962: 9) que le verrou à pêne rond "could 
well be called the simplest of all true locks...the only key you 
need...is your finger" est par trop simpliste puisque le doigt ne 
peut être considéré comme une vraie clef. 

LOCK BOLT (pêne) (fig. 20e_) : Pêne devant être manoeuvré en partie ou 
entièrement par une clef. Le terme comme tel n'est employé dans 
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aucune de nos sources. Butter (1968: 13) l'utilise pour définir 
"boit". En décrivant les pênes d'une serrure, il serait préférable 
d'être plus précis et de ne pas dire seulement "boit". Un pêne de 
serrure peut avoir diverses formes, il peut être "dead" (dormant) 
ou "latching" (demi-tour). Le terme "dead bolt" ne devrait pas 
être employé comme synonyme de "lock bolt". 

LOCK COVER (foncet): "Is screwed to the lock plate to cover the moving 
parts and to keep them in place" (Eras 1957: 14). Egalement nommée 
"cover plate" ou "cap" (couverture). 

LOCK PLATE (palastre): "The part on which the other pieces of a lock, 
whether fixed or movable, are mounted and fitted to make a working 
assembly" (Butter 1968: 167). Nous préférons que l'on emploie 
"main plate" (palastre), pour parler de cette réalité, bien 
qu'aucun des auteurs auxquels nous nous référons n'emploie ce 
terme. Le terme "main plate" donne une description plus précise de 
la fonction de cette platine dans la serrure. 

LOCKED OUT: Terme employé par Price (1856: 241) pour "thrown" (engagé); 
cependant "thrown" est probablement un terme plus convenable et 
plus commun. 

LOCKING LATCH (loquet de blocage): "Act as latches, but can be locked 
by the turn of the key to make impossible the withdrawal of the 
bolt by the knob" (Butter 1931: 8). C'est probablement une 
description du loquet de nuit â cran d'arrêt qui est une 
désignation plus précise et plus complète. Le terme n'est pas 
réemployé par Butter (1968). 

LOCKING PLATE (gâche): "The part usually of flat metal, into or behind 
which, when fixed, the dead bolt of a lock shoots" (Butter 
1968: 169). Il n'y a pas de différence apparente entre ceci et 
"striking plate", du même auteur (Butter 1968: 256). 

LUG (patte): "A projection from or attachment to an article by which it 
may be held in place" (Butter 1968: 172). Un certain nombre de 
saillies du boîtier ou du mécanisme d'une serrure peuvent être 
désignées par le mot "patte"; cependant, lorsque c'est possible on 
devrait employer des termes plus précis pour désigner la fonction 
de la patte. 

MAIN PLATE (palastre): La plaque à laquelle sont fixées les diverses 
pièces du mécanisme. Le terme n'est pas utilisé dans les sources 

auxquelles nous nous référons; il a l'avantage de souligner 
l'importance de la plaque. 

MAIN WARD (garde principale): Terme employé par Moxon (1703: 24, pi. 2, 
fig. 3) pour le cercle situé sur le foncet. Cet emploi est 
impropre parce que cette garde n'a pas plus d'importance que les 
autres. 
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MECHANISM (mécanisme): "Consists of fixed obstructions - wards, guards 
and bullets - and movable detainers such as tumblers and levers" 
(Stuart 1959: 276) ou d'une manière plus générale, "the arrangement 
of parts and the way in which the parts perform in order to provide 
the differing and security elements in a key operated lock" (Butter 
1968: 189). 

MINERAL: Appliqué aux boutons de céramique, "a tawny brown, irregularly 
striped" (Towne 1904: 168). 

MORTISE DRAWBACK LOCK (serrure camarde à mortaise): "Constructed with 
but one spring-bolt, but which can be withdrawn by the knob, and 
locked out further by the key" (Price 1856: 810). Ceci implique 
une opération de verrouillage (Butter 1968: 45). 

MORTISE LOCK (serrure â mortaise): "Adapted to be inserted into a 
mortise in the edge of the door" (Knight 1876-1877, 2: 1481). Nous 
trouvons essentiellement la même définition dans d'autres sources 
(Towne 1904: 25; Eras 1957: 14, 125; Butter 1931: 7, 61; 
1968: 195). Butter (1968: 195) prête à confusion en ajoutant dans 
sa définition que c'est une serrure â deux pênes; le nombre de 
pênes n'a aucun rapport avec la désignation d'une serrure comme 
serrure â mortaise. 

NARROW-CASE RIM LOCK (serrure â palastre, à boîtier étroit): "Made 
chiefly for fixing on the narrow rails of panelled doors" (Butter 
1968: 196). Comme illustré par Butter (1968: fig. 348) c'est un 
modèle de serrure horizontal comme défini par Towne (1904: 22). 

NIB WARD: "The simplest form of ward made by pressing inwards a portion 
of the metal of the case or cap of the lock" (Butter 1968: 196). 

NIGHT BOLT (verrou de nuit): Un verrou à coulisse combiné avec une 
serrure â palastre, "frequently located on the bottom edge" et qui 
peut être "operated only by hand on the inside of the door" 
(Kauffman 1966: 108). Price (1856: 808) se réfère à la même 
réalité en l'appelant "private bolt". 

NIGHT LATCH (loquet de nuit): "Made to open on the inside by drawing 
back the knob, and outside with the key only. They are usually 
made to spring only, but can, if required, be made to lock as well. 
There is also a small vertical slide that fits into the bolt, which 
either fastens the bolt back altogether, or when the bolt is shot 
out" (Price 1856: 807). D'autres auteurs donnent dans l'ensemble 
la même définition, mais aucune n'est aussi complète que celle-ci 
(Eras 1957: 15; Butter 1931: 7-8, 1968: 197; Stuart 1959: 276; Zara 
1969: 9). 

NOSE (nez): "The edge of the bit of a bit key most remote from the 
shank" (Butter 1968: 150). 
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NOSE WARD: Terme employé sans définition par Price (1856: 225); 
peut-être relié d'une façon quelconque au nez du panneton. 

ONE-SIDE LOCK (serrure ordinaire, ou manoeuvrée d'un seul côté): "A 
lock which has a keyhole in one side only of the case for operation 
from outside or inside but not from both (Butter 1968: 200). 

PARACENTRIC (sûreté): "An arbitrary term adopted by the makers of the 
YALE LOCK to designate a peculiar form of key and key-way, the 
cross section of which shows ribs projecting from opposite sides of 
the key-way past its center line, and extending longitudinally 
throughout its length, thereby preventing the use of picking tools; 
the opposite sides of the key being grooved to correspond with the 
contour of the key-way, and the key and key-way thus being 
interlocked throughout its length" (Towne 1904: 25). 

PARACENTRIC KEY (clef de sûreté): Clef ayant des échancrures 

paracentriques, comme décrit ci-dessus, qui a remplacé la clef à 
crans "about 1892" (Towne 1904: 41). 

PEG WARD: "A combination of wards resembling a sash ward but fixed by 
pegs to the lock case" (Butter 1968: 205). Ceci n'est pas une 
définition particulièrement claire, mais nous ne disposons pas 
d'éclaircissements. Puisqu'une "sash ward" est également fixée au 
boîtier de la serrure, la différence réside peut-être dans le fait 
que la "sash ward" est profilée après avoir été fixée alors que la 
"peg ward" est profilée avant d'être fixée. 

PILLAR (pilier): "A part usually made of round rod for fixing in the 
case of a lock. Many pillars are drilled and tapped for a screw" 
(Butter 1968: 207). Terme précisant la forme d'un article, non sa 
fonction. 

PIN (cheville): "The lower portion of a pin tumbler" (Towne 1904: 71). 

PIN CHAMBER (alvéole à goupille): Alvéole contenant une goupille (Towne 
1904: 71). 

PIN HOLE: Terme employé sans aucune indication de définition par Hughes 
(1957: 100) et se rapportant à une serrure a palastre. 

PIN KEY (clef bénarde): Clef ayant "a solid circular shank and a 
projecting bit" (Butter 1968: 208). Pour être plus précis, c'est 
une clef avec une tige pleine, par opposition â la tige creuse de 
la clef forée. Frank (1950: 50) souligne également le fait que la 
tige se prolonge au-delà du panneton et s'ajuste dans "a second 
keyhole at the opposite side of the lock". 

PIN LOCK: "One which is applied to the surface of the door, not 
mortised into it" (Hopkins 1928: 19). L'origine et le bien-fondé 
de ce terme nous sont complètement inconnus et il est préférable de 
ne pas l'employer. 
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PIN TUMBLER (goupille): "A small sliding pin actuated by the key, and 
dogging the plug or key-hut, by which motion is transmitted to the 
bolt, as, for example, in a Yale Lock" (Towne 1904: 26). Ce sont 
les goupilles d'une serrure à barillet, constituées de deux pièces 
chacune, la goupille et la tige d'entraînement. La goupille se 
trouve dans l'alvéole à goupilles du rotor et la tige 
d'entraînement se trouve partiellement dans l'alvéole S goupilles 
du barillet et dans celle du rotor. Pour que le rotor soit libéré 
et puisse mouvoir le pêne, chaque goupille doit être soulevée 
jusqu'à ce que le joint entre la goupille et la tige d'entraînement 
coïncide avec le joint situé entre le rotor et le barillet. 

PIPE KEY (clef forée): "A round key having a hole drilled into its end 
to fit over a drill pin in the lock" (Towne 1904: 26). Le terme 
s'applique aux clefs de serrures à gardes. On peut également les 
appeler clefs à tige creuse ou clefs à canon ("hollow pin keys and 
barrel keys"). 

PIVOT (pivot): "A stump, pin or centre on which a moving part may 
swing" (Butter 1968: 211). On peut identifier plus clairement ceci 
en indiquant la pièce qui pivote, comme par exemple un pivot de 
gorge. 

PLAIN ACTION (mouvement ordinaire): Disposant d'un seul ressort pour 
mouvoir le demi-tour et pour remettre le fouillot et la tige en 
position de repos (Butter 1968: 211). Le terme est employé avec 
d'autres comme "crank", (bras) ou "frog", (fourchette) qui 
précisent donc la nature du mouvement; il ne suffit pas en soi à 
donner une description complète du type de mouvement. 

PLAIN LOCK (serrure simple): Serrure n'ayant "no wards at all" (Hébert 
1836, 2: 109). 

PLAIN SPINDLE (tige simple): Tige comprenant "a plain length of square 
bar" (Butter 1968: 211). 

PLAIN STOCK LOCK (serrure à coffre en bois) (fig. 4): Serrure 
comprenant "a block of wood into which each part of the lock is 
imbedded individually" (Streeter 1970: 254). 

PLATE LOCK: "The working parts are exposed, being riveted to a heavy 
hatchet-shaped plate of wrought iron fixed flat against the wood" 
(Hughes 1957: 100). Stuart (1959: 276) donne la même définition 
sauf qu'il est plus précis et dit qu'elle est "fixed flat against 
the door". Salzman (1967: 302) adopte le même point de vue 
lorsqu'il étudie les textes anciens où il est fait mention des 
"plate locks" et qui peuvent dater du XIVe siècle. Hughes 
(1957: 100) ajoute que lorsque la serrure est d'abord introduite 
dans une pièce de bois qui est alors fixée à la porte, on l'appelle 
une serrure en bois. L'affirmation de Butter (1968: 212) disant 
que "plate lock" est "another name for a wood stock lock" devrait 
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être considérée comme inexacte. On ne devrait pas confondre non 
plus les "plate locks" avec les serrures à entailler puisque seules 
ces dernières sont encastrées dans la porte. Il est également 
possible que les "plate locks" aient été fixées avec la plaque à 
plat sur la porte et par conséquent avec le mécanisme apparent et 
en saillie sur la surface de la porte. La fixation d'une serrure a 
entailler est tout à fait différente puisque le mécanisme est caché 
derrière la plaque. 

PLATE STOCK LOCK (serrure à couverture en bois) (fig. 5): Une serrure a 
couverture en bois "is first made complete on its plate, which is 
then inserted in the cavity of the stock prepared for its 
reception" (Price 1856: 837). Bien que Price donne une bonne 
définition pour ce genre de serrure, il ne leur donne pas le nom de 
"plate stock lock" mais emploie plutôt le terme "stock lock" et 
différencie ce modèle de la serrure à coffre en bois en appelant 
cette dernière "Banbury lock". 

POCKET: "The name of each segmental space in a lever which, while 
surrounding the bolt stump, allows the lever to rise and fall 
whether the lock bolt is in or out" (Butter 1968: 212). 

PORCELAIN (porcelaine) (fig. 84a_, b) : Quand on se réfère aux boutons de 
céramique, ce terme signifie "a pure white" (Towne 1904: 168) et ne 
concerne nullement le matériau. 

POT: Terme employé par Moxon (1703: 23, pi. 2, fig. 4) pour désigner un 
renflement sur la tige de la clef au niveau de l'anneau. Cette 
caractéristique semble être uniquement décorative. Moxon se réfère 
également à cette caractéristique en l'appelant "bread". 

RAKE WARD: Garde comprenant une broche ou un pilier portant une série 
de dents parallèles ou de petites plaques fixées, ressemblant â un 
râteau ou à un peigne, et fixée au palastre de façon à ce que le 
pilier soit perpendiculaire à la cloison et que les dents soient 
parallèles à celle-ci. Elle est fixée de façon à agir sur une 
disposition particulière des dents du nez du panneton. Ce terme 
n'apparaît pas dans les ouvrages anglais peut-être parce qu'il ne 
s'agit pas d'une caractéristique des serrures anglaises, mais est 
utilisé pour les serrures françaises (Duhamel du Monceau 
1767: pi. 18, fig. 9). 

REIN: "The name of each of the two spread out members of feather or 
spiral springs" (Butter 1968: 219). 

REVERSIBLE BOLT (pêne réversible): "One that can be turned over to make 
a lock suitable for another direction of door opening" (Butter 
1968: 220). C'est généralement une des caractéristiques du 
demi-tour. 

REVERSIBLE LOCK (serrure pour ouverture à droite ou à gauche): "One in 
which the latch-bolt can be reversed to adapt the lock to a door of 
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either hand" (Towne 1904: 27); jugé par Butter (1968: 221) comme un 
terme indésirable â cause de la confusion possible avec "reversible 
bolt". 

RIM (palastre): "A term applied to articles of hardware intended to be 
applied to the surface of doors, windows, etc..., in 
contradistinction to those intended to be mortised into the wood" 
(Towne 1904: 27). De plus, ces articles requièrent un boîtier à 
cloisons métalliques. "The part or parts which form top, rear and 
bottom edges of mortice, rim and other lock cases" (Butter 
1968: 223). Le terme peut avoir deux sens différents: il peut se 
rapporter au modèle de serrure ou â une pièce de la serrure. Une 
serrure à mortaise peut avoir un palastre même si elle n'est pas 
une serrure en applique. On peut éviter les confusions possibles 
en indiquant clairement dans l'emploi de ce terme s'il s'agit du 
modèle de serrure ou de la pièce elle-même. 

RIM DEAD LOCK (serrure à palastre, à pêne dormant): Serrure ayant 
uniquement un pêne dormant et conçue pour être fixée â la surface 
d'une porte (Price 1856: 808; Butter 1968: 224). 

RIM LOCK (serrure â palastre): Serrure ayant un coffre en métal, â 
cloisons métalliques et conçue pour être fixée â la surface d'une 
porte. Un certain nombre d'auteurs n'incluent pas dans leur 
définition les deux caractéristiques importantes le coffre 
métallique et la pose en applique (Hughes 1957: 100; Eras 1957: 15, 
125; Towne 1904: 28; Butter 1968: 271). Une de nos sources 
(Appletons' Cyclopaedia 1882, 2: 298) passe complètement à côté de 
la question en disant qu'elle est "named from its shape." Une 
autre incongruité nous est fournie par Butter (1968: 224) et 
Tildesley (1967: 87) qui donnent à ce type de serrure plus d'un 
pêne; le nombre de pênes est une facteur qui n'intervient que 
lorsqu'on précise le modèle particulier de serrure à palastre 
auquel on a affaire. 

RIM RIVET (rivet de palastre): "An unusual kind of rivet for attaching 
the rim of certain locks to the plate" (Butter 1968: 224), 
comprenant une tige, un tenon à une extrémité et une autre patte ou 
tenon approximativement en son milieu. Le rivet est fixé 
perpendiculairement à l'axe de la longueur du palastre, le tenon du 
centre pénétrant dans un trou du coffre et y étant riveté tandis 
que le tenon d'extrémité pénètre dans un trou du palastre et y est 
riveté. Le palastre est maintenu en place par au moins deux rivets 
de palastre. 

ROSE (rosette): "The circular or other symmetrical part to lie against 
the surface of a door and so provide a bearing or ornamental finish 
for a knob or turning handle" (Butter 1968: 227). 

ROUND KEY (clef ronde): "With solid cylindrical shank and stem, and 
with a wing bit" (Towne 1904: 105). 
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RUNNER (bras): Pièce coulissante intermédiaire pour la transmission du 
mouvement du fouillot au pêne (Butter 1968: 228). 

SASH WARD: "Solid brass lumps riveted in the case of the lock, and then 
shaped with a cutter as required" (Butter 1931: 16); servant 
également de manchon d'entrée de serrure (Butter 1968: 231). 

SCOTCH SPRING (fig. 20c): "A fairly long tapered spring" (Butter 
1968: 232), généralement plat ou légèrement incurvé. 

SCROLL SPRING (ressort hélicoïdal): "Made of flat strip formed usually 
at its centre to fit over a square stump in the lock case, the 
remainder of the metal being would like a clock spring and finished 
with an extension to act on the bolt or other part" (Butter 
1968: 233). 

SHANK (tige): "That part which connects the bit or wing with the bow or 
handle" (Towne 1904: 29). Ceci s'applique uniquement aux clefs de 
serrure â gardes. 

SHOOT (course): "The outward movement of a lock bolt and the distance 
which it travels under the action of a spring or key. Shoot 
applies more particularly to spring bolts, throw being a better 
word for dead bolts" (Butter 1968: 237). 

SIDE PLATE (cloison latérale): Les cloisons d'une serrure à palastre 
comprenant la plaque avant, la plaque de fond, la cloison haute et 
basse. 

SIDE WARDS: "The name is given to specially shaped keyholes" (Ramsell 
1937: 20). Le terme "bullet" a déjà été noté pour cela. 

SINGLE-ACTING TUMBLER (gorge à simple effet) (fig. 20d): Gorge qu'on a 
seulement à déplacer pour faire bouger le pêne, sa "chief function, 
however, is not to provide security but to hold the bolt in or out" 
(Butter 1931: 16). 

SINGLE-THROW LOCK (serrure à un trou): "One with a bolt which is shot 
out by one turn of the key only" (Eras 1957: 16). Dans le cas 
d'une serrure â plusieurs pênes, le terme "single throw" peut 
également être employé pour caractériser uniquement le pêne de la 
serrure. 

SLIDE BOLT (verrou à" coulisse): "A small supplementary finger operated 
bolt in certain latches and night latches, generally for inside use 
only" (Butter 1968: 240). "Night bolt" est un synonyme préférable 
puisque "slide bolt" ou "sliding bolt" a un champ d'application 
plus vaste que les serrures. 

SLIDE KNOB (bouton coulissant): "The knob on certain latches and locks 
which slides, as distinct from turning, to withdraw the bolt" 
(Butter 1968: 244). 
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SLIDING TUMBLER (gorge coulissante): "A lock tumbler having a sliding 
motion" (Towne 1904: 31). 

SLOT (fente): Partie du trou de serrure d'une serrure à garde 
correspondant au panneton de la clef. 

SOLID RIM: Un "rim of flat section...used for making the cases of 
certain rim locks" (Butter 1968: 244). 

SOLID WARD (garde massive): Gardes plus lourdes que d'ordinaire, 
moulées en laiton et finies au tour (Hébert 1836, 2: 109; Tomlinson 
1854, 2: 194; Price 1856: 224). Bien que nos sources n'étudient 
pas spécialement la différence par rapport aux "sash wards" il 
semble que les "sash wards" soient finies après avoir été fixées au 
boîtier de la serrure alors que les gardes massives sont finies 
avant d'être fixées. La "sash ward" est également située seulement 
autour du trou de la serrure, constituant une surface d'appui pour 
la clef tout en servant également de garde. Les gardes massives 
peuvent être situées n'importe où dans le boîtier. 

SPINDLE (tige) (fig. 84f_-h) : "The axis or shaft, usually of square 
section, which carries the knobs of a lock, and communicates their 
motion to the latch mechanism" (Towne 1904: 31). Elles peuvent 
être de différents modèles suivant le type de loquet qu'elles 
actionnent et suivant la façon dont le bouton (ou la poignée) est 
fixé. 

SPRING BOLT (pêne â ressort): Terme synonyme de pêne demi-tour. Pêne 
dont la tête est biseautée et maintenue en position d'engagement 
par un ressort. Lorsqu'il est retiré par un bouton ou lorsqu'il 
passe la gâche, il se réengage automatiquement sous l'effet du 
ressort. Le terme "spring" peut également désigner un pêne ayant 
une tête en biseau et ne pouvant être retiré que par une clef. 

SPRING LOCK (serrure bec-de-cane): Serrure ayant un pêne à ressort qui 
assure l'engagement automatique du pêne et ne nécessite l'emploi 
d'une clef que pour son retrait. 

SPRING RIM LOCK (serrure â palastre à ressort): Price (1856: 808) et 
Butter (1968: 248) décrivent cet article comme étant une sorte de 
verrou de nuit, auquel cas il faudrait lui préférer le terme "night 
latch". On devrait considérer qu'une serrure à palastre à ressort 
est une serrure â ressort fixée en applique sur la porte. 

SPRING STOCK LOCK (serrure en bois â ressort): Définie uniquement comme 
étant un "wooden door-lock of inferior quality" (Knight 1876-1877, 
2: 1340). Il pourrait s'agir d'une serrure en bois ayant un pêne 
de bec-de-cane, ou d'une serrure en bois ayant un pêne à ressort. 
La première est la plus probable car la dernière serait un 
agencement peu commun pour une serrure en bois. 
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SQUARE RIM: Synonyme de "solid rim". 

STAPLE (gâche): "The box like fitting on a door jamb into which the 
bolt or bolts of a rim lock or latch shoot... To suit a lock with a 
spring bolt, the staple is provided with a lip to make the strike 
easier and smoother when the door is slammed" (Butter 968: 251). 
Comme l'a illustré Butter (1968: fig. 453), la description concerne 
un modèle de gâche à boîtier fixé â la surface du dormant de la 
porte et utilisé avec les serrures montées en applique. Le mot 
"staple" dans son sens général se réfère à un dispositif de 
fixation en U ayant deux tiges qui sont fixées ou maintenues en 
place d'une façon quelconque. Il est préférable d'employer ce 
terme à propos des gâches uniquement quand elles ont 
approximativement cette forme générale. Il vaut mieux nommer 
l'article défini ci-dessus "a box keeper", terme qui décrit à la 
fois une forme et un mode de fixation. 

STEELE'S PATENT (serrure Steele): "A double-handed stock lock, the lock 
being inserted in the cavity cut out of the stock, or mortised 
therein" (Price 1856: 419). Ceci serait alors une serrure à 
mortaise sauf qu'elle est encastrée dans la rive d'une pièce de 
bois plutôt que dans la rive d'une porte. Il n'est pas certain que 
la partie métallique d'une serrure de ce genre séparée de son 
boîtier de bois serait identifiée comme une serrure en bois plutôt 
que comme une serrure à mortaise. 

STEM (tige): Pour une clef, "that part...between the bow and the bit" 
(Eras 1957: 16). Egalement nommée "shank". 

STEPS (gradins): "A name commonly given to the cuts on the outer edge 
of the bits of keys for lever locks" (Butter 1968: 252). Egalement 
définis, incorrectement, par Frank (1950: 51) comme étant les 
gardes d'une clef. 

STEP WARD: Employé par Moxon (1703: 23, pi. 2, fig. 3, 4) pour décrire 
une garde entourant une broche sur le foncet. Egalement mentionné, 
sans définition, par Price (1856: 225). 

STOCK LOCK (serrure en bois): Ce terme est défini à la fois d'après la 
forme et d'après la destination de l'objet; la première étant du 
plus grand intérêt ici. Une serrure en bois est une serrure où 
"the works...[are] embedded in a cavity cut out of a block of wood 
to receive them" (Price 1856: 837). C'est par conséquent une 
serrure montée en applique et, une fois qu'elle est fixée à la 
porte, le mécanisme se trouve dissimulé entre la surface de la 
porte et le coffre en bois. Les serrures en bois se présentent 
sous deux formes essentielles, â coffre en bois ou â couverture en 
bois, et on devrait caractériser la serrure, dans la mesure du 
possible, en précisant qu'il s'agit d'une serrure à coffre en bois 
ou d'une serrure â couverture en bois plutôt qu'en la nommant 
seulement serrure en bois. On mentionne, à propos de l'usage des 
serrures en bois, qu'elles étaient "for Outer doors" (Neve 1726), 
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des "Street-door locks" (Moxon 1703: 22) ou "an outside wooden lock 
for stables, gates etc." (Knight 1876-1877, 2: 1341). 

STOP (arrêt): "That which serves to fasten the bolt or the knob in the 
locked or unlocked position, usually the latter" (Towne 1904: 31). 
Cependant, il est preferable d'employer ce terme dans son sens plus 
général incluant tous les moyens ou dispositifs d'arrêt du 
mouvement du pêne dans sa course. On peut décrire ces arrêts 
avec précision, par le pêne auquel ils sont reliés et par leur 
forme. 

STRAIGHT (droit): "Applies to the form of a lock which allows it to lie 
flat on the flat surface of the part to which the lock is fixed" 
(Butter 1968: 253). Le terme semble inutile dans la description 
des serrures de portes puisque, lorsqu'on identifie un article 
comme étant une serrure montée en applique, ceci implique déjà 
qu'elle est posée à plat sur la surface à laquelle elle est fixée. 

STRAIGHT LOCK (serrure droite): "Have a plate screwed flat against the 
woodwork" (Knight 1876-1877, 2: 1340). Le commentaire à propos du 
mot "straight" est ici valable. 

STRIKE (gâche): "A metal fastening, on the door frame, into which the 
bolt of a lock is projected to secure the door. Applied both to 
the flat plate used with mortise locks, and to the projecting box 
used with rim locks. Synonymous with 'striker', 'striking plate' 
and 'keeper'" (Towne 1904: 32). Puisqu'on emploie ce terme pour 
les gâches plates et pour les modèles à boîtier, on devrait décrire 
les gâches en question par leur forme. Butter (1968: 256) 
considère qu'il s'agit là d'un terme américain. 

STRIKER: Butter (1968: 256) considère que ce terme est un synonyme de 
"striking plate" mais se référant à un modèle de qualité 
inférieure. 

STRIKING PLATE (gâche): La définition donnée ci-dessus pour "strike" 
pourrait s'appliquer ici tout aussi bien. C'est le terme que 
préfère Butter (1968: 256). L'emploi du terme "plate" est impropre 
dans ce cas puisque l'article n'est pas toujours une plaque mais 
peut être également un crampon ou un boîtier. Pour désigner 
l'article par sa fonction, il est préférable d'employer le mot 
"keeper". Pour décrire la forme on peut employer les mots 
"staple", "box" ou "plate". 

STUB (ergot): "Another name for a stump but not frequently used 
nowadays" (Butter 1968: 257). 

STUD (mentonnet): Donné comme un synonyme de "stump" par Hobbs 
(1970: 49). Butter (1968: 257) hésite mais suggère que cela "may 
mean a short stump". Il est peut être mieux d'éviter ce terme 
puisque "stump" est plus courant et semble se référer à la même 
pièce. 
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STUMP (ergot): Ce terme est défini dans son sens général et dans son 
sens particulier. D'une part il est vu comme "that stud which 
projects at right angles from the face of the bolt, and which 
passes in and out of the "slots" through the gating in the levers, 
or combinations, or other moveable obstructions in the lock" (Price 
1856: 259). La même opinion est exprimée par de nombreux autres 
auteurs (Zara 1969: 9; Stuart 1959: 277; Butter 1968: 14). Il est 
alors un équivalent du "bolt stump" étudié ci-dessus. Cependant, 
Towne (1904: 32) affirme précisément que ce "stump" n'est pas un 
synonyme de "fence" qui est le terme qu'il a adopté pour désigner 
l'ergot du pêne. Tomlinson (1854, 2: 196) et Hobbs (1970: 49) 
désignent par ce mot une saillie sur une gorge. Dans un sens plus 
général, il est considéré comme "a circular pin within the case of 
a lock to guide the different working parts" (Stuart 1959: 277), 
"of which one or more are necessary in the construction of most 
locks" (Butter 1968: 257) et qui peut servir "to receive a screw or 
rivet" (Towne 1904: 32). Il semble préférable d'employer "stump" 
comme un terme général pour désigner les saillies des diverses 
pièces et d'employer des déterminants pour désigner cet article 
dans des pièces en particulier, comme "bolt stumps", en ne tenant 
pas compte de l'opinion de Towne qui affirme qu'il ne s'agit pas 
d'un synonyme de "fence" ou de "tumbler stump". 

TAIL (queue): La partie du pêne qui est derrière la tête. Elle reste à 
l'intérieur du boîtier et sert à transmettre le mouvement du 
mécanisme à la tête du pêne. Butter (1968: 14) considère ce terme 
comme "particularly useful for that part of a bolt which is behind 
the head when the names bolt lath and bolt wire do not exactly 
apply". On devrait utiliser ce terme pour décrire une partie bien 
précise du pêne et y adjoindre les mots "lath" ou "wire" pour 
caractériser la forme de la queue. 

TALON (barbe): "The notche or opening in the bolt of a lock with which 
the key engages to throw the bolt" (Towne 1904: 32). Selon les 
indications d'autres auteurs (Price 1856: 257, Eras 1957: 16), il 
s'agit, de fait de l'encoche dans laquelle la clef s'engage pour 
déplacer le pêne dans les deux sens. Butter (1968: 260) reconnaît 
que "talon" est également employé par certains pour désigner 
l'ergot du pêne. Ce dernier emploi devrait être évité. 

T-HANDLE (poignée à T): "A cross handle for actuating the bolt of a 
lock and used in place of a knob" (Towne 1904: 32). 

THIMBLE (bague): "The socket or bearing on an escutcheon plate to 
receive the knob shank. Also called Socket" (Towne 1904: 32). 

THREAD ESCUTCHEON (entrée de serrure à filet): "A keyhole escutcheon 
fitted flush with the wood and showing as a narrow band round the 
keyhole" (Butter 1968: 261). 

THREE-BOLT LOCK (serrure à trois pênes): Une serrure qui "has the 
addition of an interior bolt, not operable from the outside by any 
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means" (Knight 1876-1877, 2: 1340). On doit également dire qu'une 
serrure de ce genre a un pêne de serrure et un demi-tour. 
L'"interior bolt" est considéré ci-dessus comme un "night bolt". 

THREE-BOLT RIM LOCK (serrure â palastre à trois pênes): "Constructed 
with a spring latch-bolt, which is worked by the knob, a main bolt, 
which is worked by the key, and a private bolt, which is worked by 
a slide fixed to the under-side of the rim when the lock is fixed" 
(Price 1856: 808). Si on enlève la référence à la serrure à 
palastre, cette définition convient admirablement pour toute 
serrure à trois pênes. 

THROW (course): Se réfère au déplacement de la tête du pêne à 
l'extérieur du boîtier lorsqu'il sort de la têtière pour s'engager 
dans la gâche située sur le dormant de la porte. Butter 
(1968: 262) préfère employer "shoot" quand il s'agit d'un pêne â 
ressort. 

TOP HOOK: Employé par Moxon (1703: 24, pi. 2, fig. 2) pour désigner le 
cercle, garde située sur le palastre. 

TOP WARD: Terme employé sans définition par Price (1856: 225). 

TRIPLE-THROW LOCK (serrure à trois tours): Serrure qui nécessite trois 
tours de clef complets pour engager ou dégager complètement le pêne 
(Butter 1968: 267). 

TUMBLER (gorge): Ce terme est généralement employé au pluriel dans la 
mesure où on considère qu'il s'agit d'obstacles mobiles "which 
prevent movement of the bolt until they are moved into a certain 
position by the proper key" (Towne 1904: 105). Une telle 
définition se référerait plus particulièrement aux gorges à double 
effet qui doivent être levées à une hauteur déterminée; une gorge à 
simple effet doit uniquement être déplacée. Les caractéristiques 
essentielles de la gorge sont qu'elle est mobile et empêche le 
déplacement du pêne jusqu'à ce qu'elle ait été enlevée du passage. 
Moxon (1703: 23, pi. 2) emploie également ce terme pour désigner un 
bras intermédiaire entre un ressort et un pêne (produisant un pêne 
dormant à ressort). 

TUMBLER LOCK (serrure à gorges): Serrure utilisant des gorges comme 
dispositif de sûreté (Knight 1876-1877, 2: 1340). Le terme est 
trop général pour être vraiment utilisé puisque la plupart des 
serrures, y compris les serrures à barillet, emploient un certain 
type de gorge et pourraient par conséquent être appelées des 
serrures à gorges. 

TWO-BOLT LOCK (serrure à deux pênes): "A lock which has both a spring 
bolt and a dead bolt. On the other hand a two bolt lock is 
commonly known by the single word lock" (Butter 1968: 270). On 
devrait éviter d'employer ce terme dans ce deuxième sens qui 
prêterait a confusion. 
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TWO-SIDE KEY (clef de serrure raanoeuvrée des deux côtés): "One for a 
lock which has a keyhole on each side" (Butter 1968: 271). Bien 
que cela ne soit pas précisé, ceci s'applique aux clefs de serrure 
à gardes et signifie que le panneton de la clef présente un 
agencement symétrique de gardes. 

TWO-SIDE LOCK (serrure manoeuvrée des deux côtés): Serrure qui peut 
être manoeuvrée des deux côtés de la porte (Butter 1968: 271). 

UPRIGHT LOCK (serrure haute): "One whose major dimension is vertical" 
(Towne 1904: 326). Cette définition est préférable à celle qui 
nous est donnée par Butter (1968: 273) disant que c'est une serrure 
"which has the handle and keyhole on the same vertical line". 

VANE: Type de garde constituée d'une plaque mince sur le nez du 
panneton. Ces gardes apparaissent en groupes, séparées par des 
intervalles étroits, l'ensemble ayant l'apparence d'un râteau ou 
d'un peigne. Ces gardes doivent passer un dispositif présentant un 
agencement semblable de plaques et interstices fixé à l'intérieur 
du boîtier de la serrure. On suggère le terme "rake ward" pour 
l'ensemble. Les "vanes" diffèrent des gradins en ce qu'elles ne 
servent pas à fixer ou déplacer des gorges. 

WARDS (gardes): Dans une serrure, ce sont les obstacles fixes "which 
interfere with the movement of the key unless it has grooves or 
perforations coinciding with the wards" (Towne 1904: 105). Sur une 
clef, ce sont les diverses rainures ou fentes du panneton 
permettant à la clef de passer les gardes d'une serrure. 

WARDED KEY (clef â gardes): Une clef "having grooves or notches, 
usually in the wing or bit, which coincide with corresponding wards 
or projections in the lock case or key-hole" (Towne 1904: 32b\). 

WARDED LOCK (serrure à gardes): Ne signifie "no more than that the 
mechanism comprises wards" (Butter 1968: 275). 

WARD LOCK (serrure à gardes): Serrure comportant des gardes dans son 
mécanisme; par conséquent non différente de la "warded lock". 
Nous aimerions également suggérer que ce terme soit utilisé pour 
toute serrure d'un certain type général, c'est-à-dire, toute 
serrure nécessitant une clef présentant un panneton en saillie sur 
sa tige. La clef pourrait alors être appelée "ward-lock key". En 
général, les gardes devraient être perçues comme un dispositif de 
sûreté dans une serrure, même si elles étaient parfois d'une telle 
simplicité qu'elles n'offraient aucune véritable sécurité. Dans ce 
sens général, une serrure à gardes se distinguerait d'une serrure à 
barillet dont la sûreté repose sur des goupilles sur l'échancrure 
de l'entrée de clef. 
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WARD-LOCK KEY (clef de serrure à gardes) (fig. 79): Clef pour une 
serrure â gardes dont le modèle est défini d'une manière générale 
ci-dessus. 

WHEELS: Un synonyme de cercle. Nos sources historiques ne sont pas 
très précises sur la siginification de ce terme. Hébert (1836 
2: 109) considère ceci comme "the technical term for wards", Hobbs 
(1970: 18) les considère comme des gardes ayant "a common 
character" et Knight (1876-1877, 2: 1340) les considère comme des 
"round wards". Butter (1968: 276) est plus précis en disant 
qu'elles sont "made of sheet metal of different heights bent into a 
curve". 

WHEEL LOCK: "In which one or more wheels form a part of the interior 
mechanism" (Knight 1876-1877, 2: 1340). Une telle appellation ne 
semble pas tout à fait nécessaire; il s'agit d'un modèle 
particulier de serrure à gardes dont l'existence est peu probable. 

WING KEY: "One having a wing or projection for operating the bolt or 
tumblers of a lock" (Towne 1904: 32b_). Puisque le terme "wing" 
n'est pas un terme particulièrement souhaitable pour désigner le 
panneton, ce terme non plus n'est pas souhaitable. 

WIRE-BOW KEY (clef à tête ovale): "One with an oval bow, generally of 
oval cross section, tapering to a small projection inside the outer 
portion of the bow; not commonly made nowadays" (Butter 1968: 277). 
C'est de fait une des formes les plus communes de têtes de clef de 
la période historique de l'Amérique du Nord. 

WITHDRAW (retrait): L'action de rentrer la tête du pêne dans le coffre 
ou le boîtier et par conséquent de le désengager de la gâche. 

WOOD STOCK LOCK: C'est le terme employé par Butter (1968: 279) pour 
désigner ce qui devrait être désigné d'une manière plus appropriée 
par le terme serrure à couverture en bois. Butter présente "plate 
lock" comme synonyme. On devrait éviter le terme "wood stock lock" 
puisqu'il ajoute peu à la description des serrures; d'autres termes 
existent et la mention de "wood" dans l'expression est redondante. 

YOUNG'S PATENT (serrure Young): Serrure "intended as an improvement on 
Barron's" (Price 1856: 405-406), mais comprenant également une 
cavité circulaire dans la pièce, en ce qui concerne les serrures à 
couverture en bois. 
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1 Serrure à coffre en bois, catégorie 1; spécimen 
de serrure incomplète in situ, avec pièce de 
bois intacte et indiquant la disposition origi
nale des pièces. (Barka et Barka 1976: fig. 71.) 



89 

2 Serrure à coffre en bois, catégorie 1: a., gorge (9G4B3-234); b_, 
gorge (avec came enlevée et placée au-dessus du bras) ; c_, d_, pêne 
(9G4B3-220, 9G11H1-79) ; e, f_, planches (2E22D4-18, 2E25H3-19) . 
(Photo: R. Chan.) 
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3 Serrure à coffre en bois, catégorie 2; vue du 
boîtier extérieur (coll. des Services de restau
ration). (Photo : R. Chan.) 

4 Serrure à coffre en bois, catégorie 2; vue de 
l'intérieur du boîtier et de l'assemblage du 
mécanisme (coll. des Services de restauration). 
(Photo: R. Chan.) 



5 Serrure à couverture en bois, catégorie 1; vue de l'intérieur du palastre et du mécanisme 
assemblé (9G4C3-80). (Photo: R. Chan.) 
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6 Serrure à couverture en bois, catégorie 1; vue de l'intérieur du palas-
tre (9G4C3-80) ; a., palastre et partie du mécanisme; b_, pêne; ĉ, foncet. 
(Photo: R. Chan.) 
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7 Serrures à couverture en bois, catégorie 1; serrures incomplètes: 
vue de l'intérieur du palastre (9G5B5-96, 9G51A1-126). (Photo: R. 
Chan.) 
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8 Serrure à couverture en bois, catégorie 2; vue de l'intérieur du 
palastre et du mécanisme assemblé (9G4C8-2). 

9 Serrure à couverture en bois, catégorie 3; vue de l'inté
rieur du palastre (1K5A2-176). (Photo: R. Chan.) 
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10 Serrure à couverture en bois, catégorie 3; vue de l'inté
rieur du palastre et du mécanisme assemblé (1K5A2-176). 
(Photo: R. Chan.) 

11 Serrure à couverture de bois, catégorie 4; vue de l'intérieur du pa
lastre et du mécanisme incomplet (2E22L5-1). (Photo: R. Chan.) 
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12 Serrure à couverture en 
bois, catégorie 5; vue 
de l'extérieur du boîtier. 
La clef est une copie ré
cente. (Coll. Jules Rei-
chel, Brockville, Ontario.) 

13 Serrure à couverture en 
bois, catégorie 5; vue 
du côté intérieur du 
boîtier (montrant l'ex
térieur du palastre) et 
le mécanisme en place. 
La clef est une copie 
récente. (Coll. Jules 
Reichel, Brockville, On-
tario.) 
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14 Serrure à couverture en bois, catégorie 5; vue de l'intérieur du boî
tier et de l'intérieur du palastre et du mécanisme assemblé. (Coll. 
Jules Reichel, Brockville, Ontario.) 
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15 Serrure à couverture en bois, catégorie 6; vue de l'extérieur du 
boîtier (10H1A2-1). (Photo: R. Chan.) 

16 Serrure à couverture en bois, catégorie 6; vue du coté inté
rieur du boîtier et du mécanisme en place, montrant l'exté
rieur du palastre (10H1A2-1). (Photo: R. Chan.) 
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17 Serrure à couverture en bois, catégorie 6; vue de l'intérieur du boî
tier et du palastre avec le mécanisme assemblé (10H1A2-1). (Photo: 
R. Chan.) 
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18 Serrure à couverture en bois, catégorie 7; vue de l'intérieur du palastre 
et du mécanisme incomplet (9G13E1-12). (Photo: R. Chan.) 
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19 Serrure à couverture en bois, catégorie 8, et pênes de serru
res: a_, b_, serrure à couverture en bois, catégorie 8 (2E20G23-
76); _c-e_, pênes de serrures, serrure à couverture en bois 
(2E27A17-1, 2A10H2-2, 5G6V1-15) ; î, _g_, pênes de serrures, ser
rure à palastre (9G4D7-161, 9G5B2-100). (Photo: R. Chan.) 
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20 Pièces de serrure à palastre ordinaire; a., serrure 
assemblée; t>, ergot (pour guider le pêne); c_, res
sort "scotch"; cl, gorge; e_, pêne; f_, cercle. (Des
sin: S. Epps.) 
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21 Serrures à palastre, catégorie 1; vue de l'intérieur des boîtiers 
et des mécanismes incomplets (9G60A1-1, 9G39B1-387). (Photo: R. 
Chan.) 
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22 Serrure à palastre, catégorie 2; vue de l'extérieur du boîtier 
(5G29C1-7). (Photo: R. Chan.) 

23 Serrure à palastre, catégorie 2; vue de l'intérieur du boîtier 
et du mécanisme incomplet (5G29C1-7). (Photo: R. Chan.) 
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24 Serrure à palastre, catégorie 3; vue de l'extérieur 
du boîtier (13G1D1-4). (Photo: R. Chan.) 

25 Serrure à palastre, catégorie 3; vue de l'intérieur du 
boîtier et du mécanisme assemblé (13G1D1-4). (Photo: R. 
Chan.) 
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26 Serrure à palastre, catégorie 3; vue de l'intérieur 
du boîtier et du mécanisme démonté (13G1D1-4) ; a_, 
coffre et partie du mécanisme; _b_, pêne; c_, foncet et 
boulons de fixation de celui-ci. (Photo: R. Chan.) 
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27 Serrure à. palastre, catégorie 4; vue de l'intérieur du boîtier 
et du mécanisme assemblé y compris l'entrée de clef et sa plaque 
(9G3A5-34). (Photo: R. Chan.) 
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28 Serrure à palastre, catégorie 4; vue de l'intérieur du boîtier 
et du mécanisme démonté (9G3A5-34) ; a_, boîtier et mécanisme 
incomplet; b_, pêne; c_, foncet avec ses boulons de fixation; cl, 
entrée de clef avec plaque pivotante. (Photo: R. Chan.) 
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29 Serrure à palastre, catégorie 5, incomplete (2E13K4-55) : a_, gorge et 
ressort de gorge; b_, pêne; c_, fragment de cloison; d_, palastre et tê
tière et fragments de mécanisme attachés (l'alignement des deux frag
ments du palastre est approximativement correct) ; e_, fragment de 
cloison, probablement de la cloison basse. (Photo: J. Jolin.) 
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30 Serrure à palastre, catégorie 5, reconstrucion (2E13K4-55) ; a_, pêne; b_, gorge et ressort de gorge; 
c_, emplacement probable des joues; cl, pattes de fixation du cercle; e_, ligne du cercle; f_, peut-être 
les restes du foncet, rivetë au palastre; >g_, emplacement possible des gardes en rangée; h_, centre 
probable de l'oeil du trou de serrure. (Dessin: P. Priess.) 
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31 Serrure à palastre, catégorie 6; vue de l'extérieur du boîtier 
(1K27Z10-3). (Photo: R. Chan.) 

32 Serrure à cloisons métalliques, catégorie 6; vue de l'intéri
eur du boîtier et du mécanisme assemblé (1K27Z10-3). (Photo : 
R. Chan.) 
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33 Serrure à palastre, catégorie 6; vue de l'intérieur du 
boîtier et du mécanisme démonté (1K27Z10-3) : a_, boîtier 
incomplet avec une partie du mécanisme; b_, pêne; c_, é-
triers de guidage et boulons de fixation; d_, foncet et 
boulons de fixation. (Photo: R. Chan.) 
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34 Serrure à palastre, catégorie 7; vue de l'extérieur du boîtier 
(9G4D3-132). (Photo: R. Chan.) 

35 Serrure à palastre, catégorie 7; vue de l'intérieur du boîtier 
et du mécanisme assemblé, tige et fouillot (9G4D3-132). 
(Photo: R. Chan.) 
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36 Serrure à palastre, catégorie 7; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonte (9G4D3-132) ; a_, boîtier et partie du mécanisme; b_, 
pêne demi-tour; ce, pêne de serrure; d., foncet et boulons pour la fixa
tion; ta, tige et fouillot. (Photo: R. Chan.) 



115 

37 Serrures à palastre, catégorie 7: a_, serrure incomplète (2E19K2-4) ; _b_, 
fragment de serrure (2E19Q16-26). (Photo: J. Jolin.) 



38 Serrure à palastre, catégorie 8; vue de l'extérieur du boîtier (5G22D[B]8-9). 
(Photo: R. Chan.) 

o> 
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39 Serrure à palastre, catégorie 8; vue de l'intérieur du boîtier et du mé
canisme incomplet, têtière enlevée (5G22D[B]8-9). (Photo: R. Chan.) 
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40 Serrure à palastre, catégorie 8; vue de l'intérieur du 
boîtier, du mécanisme incomplet et de la réparation de 
la têtière (5G41J2-3). (Photo: R. Chan.) 

41 Serrure à palastre, catégorie 9; vue de l'extérieur du boîtier 
(1K27Z10-2). (Photo: R. Chan.) 
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42 Serrure à palastre, catégorie 9; vue de l'intérieur du boîtier 
et du mécanisme assemblé (1K27Z10-2). (Photo: R. Chan.) 

43 Serrure à palastre, catégorie 10; vue de l'extérieur du côté du foncet 
du boîtier (5G34N4-6). (Photo: R. Chan.) 
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44 Serrure à palastre, catégorie 10; vue de l'intérieur et du mécanisme 
assemblé, foncet enlevé (5G34N4-6). (Photo: R. Chan.) 
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45 Serrure à palastre, catégorie 11 et tige, catégorie 2; vue de 
l'extérieur du boîtier et tige (5G41N1-3). (Photo: R. Chan.) 

46 Serrure à palastre, catégorie 11; vue du côté du foncet du 
boîtier et de la tige (5G41N1-3). (Photo: R. Chan.) 
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47 Serrure a palastre, catégorie 11; vue de l'intérieur du 
boîtier et du mécanisme assemblé (5G41N1-3). (Photo: R. 
Chan.) 
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48 Serrure à palastre, catégorie 12; vue de l'extérieur du 
boîtier (13G1Z1-128). (Photo: R. Chan.) 

49 Serrure à palastre, catégorie 12; vue du côté du foncet du 
boîtier (13G1Z1-128). (Photo: R. Chan.) 
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50 Serrure à palastre, catégorie 12; vue de l'inté
rieur du boîtier, le pêne enlevé (13G1Z1-128) : a_, 
boîtier avec une partie du mécanisme; t>, pêne; c_, 
foncet, surface intérieure. (Photo: R. Chan.) 
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51 Serrure à palastre, catégorie 13; vue du boîtier extérieur (1K41A6-3). 
(Photo: R. Chan.) 
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52 Serrure à palastre, catégorie 13; vue de l'intérieur du 
boîtier et du mécanisme assemblé (1K41A6-3). (Photo : R. 
Chan.) 
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53 Serrure à palastre, catégorie 13; vue de 
l'intérieur du boîtier et du mécanisme 
démonté (1KH1A6-6) : jç, boîtier; b_, gorge; 
c_, ressort de gorge; d., pêne; e_, cloison. 
(Photo: R. Chan.) 
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54 Serrure à palastre, catégorie 14; vue de l'extérieur du boîtier (10H1A1-
25). (Photo: R. Chan.) 
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55 Serrure à palastre, catégorie 14; vue de l'intérieur 
du boîtier et du mécanisme assemblé (incomplet) 
(10H1A1-25). (Photo: R. Chan.) 
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56 Serrure à palastre, catégorie 15: a., vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme assemblé, incomplet (7N32A1-1) ; b_, vue intérieure du boîtier 
et de la cloison haute détachée (7N31J3-4). (Photo: R. Chan.) 
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57 Serrure à palastre, catégo
rie 16; vue de l'extérieur 
du boîtier incomplet (7N31-
Al-2). (Photo: R. Chan.) 

58 Serrure à palastre, catégorie 
17; vue de l'extérieur du boî
tier (13G1M1-9). (Photo: R. 
Chan.) 



59 Serrure à palastre, catégorie 17; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G1M1-9). (Photo: R. Chan.) 
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60 Serrure a palastre, catégorie 17; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G1M1-9) ; a., boîtier; b_, foncet; c_, demi-tour; _d, 
fouillot; e_, gorge; _f, ressort de gorge; £, pêne. (Photo: R. Chan.) 
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61 Serrure à palastre, catégorie 18; vue de l'extérieur du boîtier 
(13G1Z1-127). (Photo: R. Chan.) 
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62 Serrure à palastre, catégorie 18; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G1Z1-127). (Photo: R. Chan.) 
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63 Serrure à palastre, catégorie 18; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G1Z1-127) : a_, boîtier; b.» foncet; c_, demi-tour; d_, 
fouillot; _e, crochet d'arrêt et ressort du demi-tour; f_, gorge; £, res
sort de gorge guipé de papier; h, pêne. (Photo: R. Chan.) 
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64 Serrure à palastre, catégorie 19; vue de l'extérieur du boîtier 
(13G1Z1-126). (Photo: R. Chan.) 
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65 Serrure à palastre, catégorie 19; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G1Z1-126.) (Photo: R. Chan.) 
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66 Serrure à palastre, catégorie 19; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G1Z1-126) : _a, boîtier; b_, foncet; c_, demi-tour; d_, 
fouillot; ê, crochet d'arrêt de ressort du demi-tour; £_, gorge; jg_, res
sort de gorge; h, pêne. (Photo: R. Chan.) 
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67 Serrure à palastre, catégorie 20; vue de l'extérieur du boîtier, tige et boutons (13G1Z1-
150). (Photo: R. Chan.) 



68 Serrure à palastre, catégorie 20; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G1Z1-150). (Photo: R. Chan.) 
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69 Serrure à palastre, catégorie 20; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G1M1-150) : _a, boîtier; Jo, foncet; c_, demi-tour; d_, 
fouillot; e_, gorge; JE, ressort de gorge; £, pêne. (Photo: R. Chan.) 
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70 Serrure à palastre, catégorie 21; vue de l'extérieur du boîtier 
(13G1L1-3). (Photo: R. Chan.) 
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71 Serrure a palastre, catégorie 21; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G1L1-3). (Photo: R. Chan.) 
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72 Serrure à palastre, catégorie 21; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G1L1-3) : a_, boîtier; _b_, foncet; c_, demi-tour; cl, 
fouillot; _e, bras pivotant; f_, crochet d'arrêt du demi-tour; _g_, ressort; 
h, gorge et ressort fixé; i, pêne. (Photo: R. Chan.) 
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73 Serrure à palastre, catégorie 22; vue de l'extérieur du boîtier et de la 
gâche (13G1M1-6). (Photo: R. Chan.) 
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74 Serrure à palastre, catégorie 22; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G1M1-6). (Photo: R. Chan.) 
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75 Serrure à palastre, catégorie 22; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G1M1-6) : a_, boîtier; b_, foncet; c_, demi-tour; d_, 
bras pivotant; e_, fouillot; f_, crochet d'arrêt du demi-tour; £, bras 
pour le mouvement du bras pivotant; h_, gorge pour le mouvement du bras 
pivotant; i_, fouillot secondaire agissant directement sur le demi-tour; 
j_, ressort du crochet d'arrêt du demi-tour; k, gorge; 1, pêne. (Photo : 
R. Chan.) 
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76 Serrure à palastre, catégorie 23; vue de l'extérieur du boîtier 
(13G2N1-6). (Photo: R. Chan.) 
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77 Serrure à palastre, catégorie 23; vue de l'intérieur du boîtier et du mécanisme assemblé 
(13G2N1-6). (Photo: R. Chan.) 
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78 Serrure à palastre, catégorie 23; vue de l'intérieur du boîtier et du 
mécanisme démonté (13G2N1-6) : a_, b_, boîtier; £, demi-tour; à_, fouillot; 
e±, crochet d'arrêt du demi-tour; f_, gorge; e_, ressort de gorge; _h, 
pêne. (Photo: R. Chan.) 
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79 Clefs de serrures à gardes (5G33J8-1, 
9G8G16-46, 2E4A1-92, 5G4A23-37, 5G4A48-27, 
5G33Q3-1, 5G41P2-5). (Photo: R. Chan.) 

80 Gâches en forme de crampon (2E1E3-51, 2K1A5-
1, 2K1A5-50). (Photo: R. Chan.) 
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81 Gâches à boîtier: a, catégorie 1 (9G4D3-131); b, catégorie 2 (9G17D1-
52); £, catégorie 3 (9G4C8-118); d_, catégorie 4 (7N41A1-1); e-g_, ca
tégorie 5 (coll. de l'auteur, 5G34N4-7, 5G4A51-78). (Photo: R. Chan.) 
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82 Gâches à boîtier: a_, catégorie 6 (9G6J2-61) ; b-h, catégorie 7 
(7N31E1-1, 7N37A1-3, 7N31J3-5, 7N31J3-6, 7N37B1-13, 7N37A1-6, 
7N34D3-3). (Photo: R. Chan.) 
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83 Boutons, poignées et tiges: ja-e, boutons et poignées; a_, 15_, 
catégorie 1 (5B4B2-1, 19H8L6-2); c, catégorie 2 (10H1A1-24); d, 
e, catégorie 3 (1A20L1-1, 9G9C1-113) ; f_, tige, catégorie 1 
(9G4A15-100). (Photo: R. Chan.) 
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84 Boutons et tiges: a_-e_, boutons, catégorie 4 (13G1M1-9, 7N-
31E5-7, 7N37D1-15, 7N38A1-2, 7N37D1-42) ; f_, tige, catégorie 
3 (7N37B1-42); £, h, tige et col de bouton fixé (7N37D1-11, 
7N37D1-41). (Photo: R. Chan.) 
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85 Palastre, modèle de serrure indéterminé (2A6D6-8, 2A6D6-9). (Photo: 
R. Chan.) 
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86 Fragments de serrure à couverture en bols: a_-c_, palastres 
(2A6D12-4, 2A6D6-10, 9G51A1-168); d, foncet (9G31B1-69). 
(Photo: R. Chan.) 
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87 Interprétation du palastre d'une serrure à palastre (9G1B33-102): 
a-a limites probables des ouvertures pour la tête du demi-tour et la 

tête du pêne; 
b-b limite probable de l'ouverture pour la tête du verrou de nuit; 
c_ ergot pour le pivot de la gorge; 
d_ ergot pour le support de la gorge; 
e_ fente pour la fixation du ressort "scotch" de la gorge; 
f_ fente de fixation du ressort "scotch" du demi-tour; 
j* trou de fixation du pivot pour le bras intermédiaire transmettant 

le mouvement du ressort à la base du demi-tour; 
h trou pour le fouillot; 
i_ ergot pour l'arrêt du retrait du demi-tour; 
j_ trous pour les rivets de palastre du haut et du bas; 
k. fentes pour la fixation des joues; 
1 trous pour les boulons de fixation du foncet; 
m ressort pour le verrou de nuit; 
n_ trou pour la fixation du boîtier à la porte; 
o_ non identifié; trou peut-être destiné à la fixation d'une 

extrémité ornementale du ressort "scotch". 
(Photo: R. Chan.) 
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88 Pièces d'une serrure de porte: a_-c_, cloisons haute et basse et 
rivets de palastre, pour serrure à palastre (9G5N3-36, 2E22D2-
52, 2E18B2-3); d, cloison basse pour serrure à palastre à 
trois pênes et entaille sur la poignée du verrou de nuit (3E-
8B2-5); je, boîte de gardes probablement destinées dans ce cas 
à une serrure à couverture en bois (2A6D20-2) ; f_, joue et 
fragment de planche (2A6D14-4); j£, étrier de guidage d'une ser
rure a palastre (2E22D4-52); h, têtière d'une serrure à deux 
pênes (2E16D1-31) ; i_, j_, foncets, appartenant probablement à 
une serrure à couverture en bois (2A6D6-11). (Photo: R. Chan.) 
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Sommaire 

En 1816, après avoir fait la traite des fourrures dans l'Ouest pendant 
23 ans, John McDonald of Garth, associé hivernant de la Companie du 
Nord-Ouest, se retira dans l'est du Haut-Canada où il vécut comme 
propriétaire terrien jusqu'à sa mort 50 ans plus tard. Il y construisit 
en 1816 une imposante demeure, maintenant appelée Inverarden, dans le 
style des maisons de campagne Régence. Ce rapport, préparé dans le 
cadre du programme de restauration d'Inverarden, donne un aperçu de la 
carrière de McDonald après qu'il eût pris sa retraite et retrace les 
étapes de la construction de sa maison ainsi que les modifications 
subséquentes qui y furent apportées. Ce rapport traite également du 
contexte historique. 

Présenté pour publication en 1978 par Robert J. Burns, Parcs Canada, 
région de l'Ontario, Cornwall. 
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Introduction 

John McDonald of Garth naquit en Ecosse vers 1771 ou 1772 et vint au 
Canada en tant que commis pour la Compagnie du Nord-Ouest en 1791. En 
moins de dix ans il était devenu un associé hivernant et avait fondé 
plusieurs postes de traite dans l'Ouest avant de se retirer à Montréal 
en 1814. En 1816, McDonald acheta un terrain donnant sur le fleuve 
Saint-Laurent dans l'est du Haut-Canada, tout juste â l'est de Cornwall. 
Il y construisit une imposante demeure en moellons bruts et crépi dans 
le style des maisons de campagne Régence sur une petite élévation qui 
dominait le fleuve. Deux ailes identiques furent ajoutées 1821, 
agrandissant ainsi la maison en conservant toutefois la symétrie du 
style géorgien de l'habitation originale. Bien qu'il demeurât dans la 
région comme propriétaire terrien jusqu'à sa mort, 50 ans plus tard, 
McDonald quitta Inverarden, comme on l'appelle maintenant, aux environs 
de 1823 et vendit la maison l'année suivante à une de ses filles et à 
son mari, John Duncan Campbell. La maison, avec quelques légères 
modifications, y compris l'addition d'une remise à l'arrière et 
l'installation d'un système de plomberie moderne, resta la propriété de 
la famille Campbell jusqu'en 1965 lorsqu'elle fut vendue ainsi que les 
fermes voisines à la compagnie Chemcell Ltd. (maintenant Celanese Canada 
Ltd). En 1968 la Commission des lieux et monuments historiques du 
Canada recommanda Inverarden comme étant d'importance nationale tant du 
point de vue historique qu'architectural. La maison et les deux acres 
et demi de terrain furent achetées par la Couronne en 1972. 

Ce rapport historique fut préparé dans le cadre du programme de 
restauration d'Inverarden sous la direction de la Région de l'Ontario. 
Il donne un aperçu du cadre historique et géographique, résume la 
carrière de McDonald après sa retraite, retrace les étapes de la 
construction de sa maison ainsi que les modifications subséquentes qui y 
furent apportées, et traite du contexte historique qui touche 
directement McDonald. 
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Les liens écossais 

La démographie 
On ne peut véritablement comprendre l'histoire et la signification 
d'Inverarden sans examiner la maison dans son plus vaste contexte. A 
l'instar de nombreux commerçants de fourrures de la Compagnie du 
Nord-Ouest a leur retraite, John McDonald of Garth fut attiré dans la 
région est du Haut-Canada en partie parce qu'on y trouvait une 
importante population écossaise. L'Eastern District fut d'abord 
colonisé par les loyalistes écossais mais l'héritage particulier qui fut 
celui des voisins de McDonald doit être retracé depuis l'Ecosse du 
milieu du XVIIIe siècle, période qui précéda leur fuite désespérée 
de l'état de New York. Quand l'espoir que nourrisait le prétendant 
Charles-Edouard d'enlever la couronne anglaise à Jacques II fut anéanti 
sur les champs de bataille de Culloden en 1745, le dernier des Stuart 
s'enfuit en France. Ses partisans, pour la plupart des Highlanders et 
catholiques romains, eurent à subir la vengeance des vainqueurs. 
Bientôt le catholicisme et même l'organisation sociale que constituaient 
les clans étaient sapés de manière systématique. En même temps l'Ecosse 
éprouvait un profond bouleversement économique. Cherchant 
désespérément à maintenir leur position sociale et économique, les 
grands chefs de clans d'Ecosse commencèrent a se défaire de leurs 
fermiers pour s'adonner a l'élevage du mouton. Du coup, des milliers de 
paysans écossais perdaient leur parcelle de terre et leur gagne-pain. 
La même situation avait cours en Angleterre où les tenanciers dépossédés 
venaient grossir les populations des nouvelles villes industrielles. 
Les Ecossais, les catholiques en particulier, étaient visiblement mal 
accueillis. Aiguillonnés par la misère et la pauvreté, certains 
Ecossais s'enrôlèrent dans les régiments de l'armée anglaise. D'autres 
choisirent l'émigration et pour certains d'entre eux la destination 
ultime était la Mohawk Valley dans l'état de New York et les terres de 
Sir John Johnson. Ici, espérait-on, on pourrait reprendre l'ancienne 
manière de vivre avec Johnson comme nouveau laird et les Ecossais des 
Highlands et des Lowlands dans leurs rôles traditionnels de fermiers. A 
venir jusqu'en 1773 quelques 650 immigrants écossais, des catholiques 
pour la plupart, étaient établis sur les terres de Johnson mais ils 
n'allaient pas trouver dans les colonies de New York la tranquillité si 
longtemps recherchée. Vers 1775 les réfugiés établis depuis peu se 
trouvèrent au milieu d'une guerre civile imminente qui allait avoir pour 
dénouement le démembrement d'une partie de l'empire britannique et la 
création de deux nouvelles entités politiques, les Etats-Unis d'Amérique 
et l'Amérique du Nord britannique. 
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De nombreux Ecossais de la Mohawk Valley s'étalent battus contre la 
couronne anglaise en 1745 sans pour autant être républicains. Pour eux 
les belles théories de l'égalitarisme se rapprochaient trop de la 
voyoucratie et de l'anarchie. L'approche de la révolution américaine ne 
signifiait pas pour eux qu'il fallait faire un choix d'allégeance mais 
cette éventualité soulignait plutôt la nécessité de protéger leur mode 
de vie traditionnel. Un grand nombre de nouveaux immigrants des 
Higlands s'engagèrent dans le 84th Regiment of Foot, le Royal Highland 
Emigrants, levés par le colonel Allan Maclean en 1775, pour servir au 
Canada . Les tenanciers de Johnson s'enrôlèrent dans le régiment 
qu'il commandait, le King's Royal Regiment of New York, les Royal 
Yorkers ou les Johnson's Royal Greens comme les appelaient les 
Américains'1-. Leurs efforts contre la révolution, qui leur 
attirèrent l'hostilité de leurs voisins, devinrent inutiles quand 
Cornwallis capitula â Yorktown en 1781. Avec le rétablissement de la 
paix en 1783, ceux qui ne s'étaient pas déjà retirés au Canada 
entreprirent le pénible voyage par voie de terre avec toutes les 
possessions qu'ils pouvaient emporter. Le gouvernement britannique, 
conscient de sa dette envers ces hommes et leurs familles, prit les 
dispositions nécessaires pour les établir dans ce qui était alors 
l'ouest du Québec, S la périphérie des terres occupées par les Canadiens 
français. Cinq nouveaux cantons furent arpentés sur la côte nord du 
Saint-Laurent au début de l'année 1784, et durant l'été, en ce qui 
ressemblait â une opération militaire, les loyalistes des deux régiments 
et leurs familles furent établis en groupes selon la religion et 
l'ethnie. Le premier canton, Lancaster, alla aux Ecossais catholiques 
des Highlands, parce qu'on croyait que leur appartenance religieuse leur 
permettrait de s'accorder plus facilement avec leurs voisins 
canadiens-français â l'est. Le deuxième canton, Chariottenburg, fut 
colonisé par des Ecossais presbytériens, et le troisième, Cornwall, par 
un mélange d'Ecossais et d'Allemands calvinistes qui étaient aussi 
d'anciens tenanciers de Sir John Johnson . Bien qu'on leur ait 
fourni les vivres, le vêtement et les outils S même les magasins 
militaires britanniques durant les premières années, la tâche qui 
incombait à ces loyalistes nouvellement établis était immense. 
Cependant, ayant été dépossédés deux fois en autant de générations, ils 
étaient décidés à réussir. Etablis en petits groupes et protégés contre 
les empiétements du monde extérieur par leur organisation en clans et 
par la langue gaélique, ils chérissaient leurs traditions et s'y 
raccrochaient avec une ténacité qu'il nous est difficile de comprendre. 
Ainsi dès les débuts de sa colonisation, l'Eastern District fut marqué 
du caractère écossais qu'on y retrouve encore aujourd'hui. Ce caractère 
allait s'intensifier avant l'arrivée de McDonald en 1816. 

Les problèmes persistant en Ecosse et le succès relatif de la 
nouvelle colonie du Saint-Laurent amenèrent de nouveaux immigrants, ce 
qui eut pour effet de souligner encore davantage le caractère écossais 
initial de l'Eastern District1^. En 1786 un prêtre catholique, 
Alexander Macdonell, quitta Glengarry en Ecosse à la tête d'un groupe de 
500 personnes pour des terres dans les comtés de Stormont et de 
Glengarry, lesquels étaient situés au nord des premiers établissements 
loyalistes-3. Durant les dix années suivantes plusieurs groupes 
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semblables mais moins nombreux vinrent occuper des terres dans les deux 
comtes. La dernière grande migration écossaise vers l'Eastern District 
eut lieu en 1803-1804 sous les auspices d'un autre père Alexander 
Macdonell qui, pour sa part allait devenir le premier évêque catholique 
du Haut-Canada". Macdonell amena à Glengarry 1 100 immigrants des 
Highlands, pour la plupart des soldats congédiés du Glengarry Fencible 
Regiment et leurs familles. La même année, un autre Ecossais, John 
Strachan, futur premier évêque anglican du Haut-Canada, s'installa à 
Cornwall et ouvrit une école qui allait devenir la célèbre "nursery" du 
Family Compact. Le révérend John Bethune, aumônier du Royal Highland 
Emigrants et père d'un autre futur évêque anglican, était arrivé dans le 
comté de Glengarry en 1787 pour officier auprès des Ecossais 
presbytériens. 

Si la colonie écossaise de l'Eastern District, petite mais 
prospère, attirait les immigrants qui venaient directement d'Ecosse, 
elle exerça aussi son magnétisme durant le premier quart du XIXe 

siècle sur plusieurs des associés hivernants de la Compagnie du 
Nord-Ouest établis a Montréal. Certains d'entre eux, tel John McDonald 
of Garth, furent probablement attirés par la culture qui leur était 
familière; d'autres, des habitants du pays depuis une ou deux 
générations qui avaient préféré, aux devoirs sociaux du fermier pionnier, 
l'aventure et la fortune qu'on pouvait trouver dans la traite des 
fourrures, rentraient tout simplement au domicile. Les traiteurs de 
fourrures de la Compagnie du Nord-Ouest prirent leur retraite un à un 
après avoir amassé des richesses plus ou moins grandes selon le cas, 
mais plusieurs d'entre eux devinrent des notables de l'endroit. Il est 
certain que l'effet de leur présence sur la communauté eut une plus 
grande influence que ne le justifiait leur nombre. Malheureusement, par 
le passé les historiens ont surtout porté leur attention sur les 
carrières de traiteurs de fourrures de ces personnes avec pour résultat 
qu'on a écrit bien peu à leur sujet après qu'ils se fussent retirés dans 
l'Eastern District. Les mieux connus sont sans doute les associés et 
explorateurs de la Compagnie du Nord-Ouest, Simon Fraser et David 
Thompson. Parmi les autres commerçants de fourrures moins bien connus 
qui s'établirent dans ces régions, il y eut Hugh et Donald McGillis, 
John McGillivray, John et Miles Macdonell, Alexander Macdonell, John 
Duncan Campbell, Angus Bethune, Duncan Cameron et Finan McDonald'. 

L'écrasante supériorité numérique des Ecossais parmi les colons des 
comtés de Glengarry et de Stormont fut l'objet de remarques et de 
commentaires de contemporains. Robert Gourlay, auteur et réformateur 
qui parcourut le Haut-Canada en 1817 afin de réunir la documentation 
pour son Statistical Account, écrivit à propos du canton de 
Chariottenburg qu'il était "so entirely confined to Scottish settlers it 
seldom attracts other strangers''^. John Howison, un voyageur de 
passage à l'établissement de Glengarry à la même époque remarqua que le 
gaélique semblait être la langue prédominante. Howison critiqua le 
retard des techniques agricoles, visible dans la plupart des fermes 
qu'il visita; il décrivit les habitants comme étant "dirty, ignorant and 
obstinate"^. Les différences de fortunes dans l'Eastern District 
étaient probablement très grandes mais il est inconcevable que John 
McDonald of Garth, avec les souvenirs qu'il conservait de la pauvreté en 
Ecosse et de ses associations avec d'autres traiteurs de fourrures à la 
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retraite, eût partagé l'opinion terne que se faisait Howison de 
l'établissement. La description qui est peut-être la plus exacte de la 
région au moment de l'arrivée de McDonald fut préparée par les habitants 
eux-mêmes en réponse à un questionnaire de Gourlay. Les habitants du 
canton de Charlottenburg furent les seuls (sur 12 cantons) à y répondre 
mais comme Inverarden est situé près de la lisière ouest de ce canton, 
leurs commentaires nous sont particulièrement utiles. Gourlay estimait 
la population des cantons de Cornwall et de Charlottenburg, y compris la 
ville de Cornwall, à environ 5 000 habitants, mais admettait que ce 
chiffre était surtout fondé sur des conjectures^. Les auteurs du 
questionnaire de Charlottenburg estimaient à 2 500 le nombre des colons 
du canton. La présence de deux prêtres catholiques romains et d'un 
ministre de l'église d'Ecosse donne une idée approximative de 
l'appartenance religieuse des habitants. On trouvait également dans le 
canton 2 médecins, 12 écoles, 12 magasins, 18 tavernes et 4 moulins. Le 
sol était décrit comme étant "black deep loam" et la topographie 
"generally level, with some swamps"H. Les terres incultes 
s'étaient d'abord vendues pour des sommes allant de un à cinq shillings 
l'acre dépendant, pense-t-on, de l'état et de la proximité du terrain 
par rapport aux voies naviagables. En 1817 le prix variait entre £1 et 
£1.10 l'acre et on a estimé qu'une ferme de 200 acres, ayant 30 acres 
défrichées et comprenant une maison de bois et une grange, coûtait entre 
£500 et £600. Le salaire annuel d'un journalier était d'environ £25 à 
£36 alors qu'un forgeron, un maçon et un charpentier pouvaient 
s'attendre à gagner de 7s_ 6d_ à 8s_ 9d_, 7s_ 6d_ à 10s_, et 5 à 10s_, 
respectivement, pour une journée de travail. Les chevaux, le bétail et 
les moutons se vendaient pour un prix légèrement inférieur à la moyenne 
provinciale^. Comme la plupart des régions partiellement 
colonisées du Haut-Canada après la guerre de 1812, 1'Eastern District 
offrait de nombreuses occasions au journalier ou à l'artisan 
travailleur. Quant à ceux qui étaient relativement à l'aise, tel John 
McDonald of Garth et ses anciens compagnons commerçants de fourrures, 
ils pouvaient envisager une vie matérielle confortable, jouer un rôle 
important dans les affaires locales et être admis d'emblée dans les plus 
hautes sphères sociales de la communauté. 

Le domaine Inverarden, 1784-1816 
Inverarden est situé â l'extrémité sud-est du comté de Stormont et du 
canton de Cornwall (faisant maintenant partie de la ville de Cornwall). 
La maison est située à l'avant de la moitié est du lot C dans la 
première concession. Le terrain faisait partie â l'origine d'une 
concession loyaliste de la Couronne au major James Gray du King's Royal 
Regiment de New York en 178413. Gray vint au monde en Ecosse et fit 
une carrière de soldat dans deux régiments britanniques avant de 
s'installer dans la Mohawk Valley. Il était commandant en second auprès 
de Sir John Johnson durant la guerre de la révolution. La quantité de 
terre allouée aux loyalistes était établie selon le rang militaire mais 
le choix de l'endroit se faisait d'une manière soi-disant égalitaire, 
c'est-à-dire que les officiers et les hommes de troupe tiraient au sort 
le billet indiquant l'emplacement de leur terrain. Quoi qu'il en soit, 
James Gray obtint un terrain très avantageusement situé à la limite est 
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de Cornwall et donnant sur le fleuve Saint-Laurent. Sa concession 
originale de 1 500 acres était constituée des lots D, C, et de la moitié 
est de B dans les première, deuxième et troisième concessions du canton 
de Cornwall. La plus grande partie de cette terre était bien drainée 
par deux bras de Gray's Creek (nommé en souvenir du major Gray) et, au 
nord, par le bras sud de la rivière Raisin*^. Une carte de la 
région, dressée par Patrick McNiff en 1786, indique l'existence d'un 
marais où poussaient des cèdres dans une partie de la deuxième 
concession et un pré bien asséché dans la troisième concession (voir 
fig. 1). Un arpentage du terrain situé immédiatement à l'est de la 
propriété de Gray, terminé en 1821, fait voir du terrain sablonneux dans 
la première concession aisi que des peuplements d'ormes, de hêtres et de 
pruches**1 (voir fig. 2). Une forêt d'érables à l'avant de la 
deuxième concession se transformait graduellement dans la troisième 
concession en une forêt où aux cèdres, pins, sapins, mélèzes et bouleaux 
se mêlaient encore quelques érables*'. Il est presque certain que 
la terre de Gray, adjacente à celle que nous venons de décrire, avait un 
sol et une végétation similaires. Il n'existe aucun document donnant 
l'emplacement exact ou les dimensions de la maison de Gray. Elle était 
vraisemblablement située non loin du bord de l'eau, probablement sur 
l'élévation de terrain du lot D, ou peut-être sur la hauteur où est 
maintenant Inverarden. Inverarden en fait est situé presque exactement 
au centre de la partie avant de la concession originale de Gray. Gray 
était un membre important de la nouelle communauté loyaliste et da 
demeure convenait sans doute à son rang social. Il fut recommandé pour 
un siège au premier Conseil exécutif du Haut-Canada par Lord Dorchester 
et fut nommé lieutenant de comté par le lieutenant gouverneur John 
Graves Simcoe*". Pour Simcoe ce dernier poste constituait le noyau 

d'une aristocratie coloniale. Quand Simcoe et son entourage remontèrent 
le Saint-Laurent jusqu'à Niagara en 1792, ils rendirent visite aux Gray 
chez qui ils passèrent la nuit*". Dès 1785 un voyageur fit mention 
de "Major Gray's farm at Gray's Creek"'-**, et en parlant de la 
propriété de ce dernier, le procureur général John White confia à Simcoe 
que Gray avait "considerably improved" ses terres avant sa mort en 
r o i 

1795^. On ne parle pas précisément des acres de brousse défrichée 
mais on a tout de même l'impression que la ferme faisait l'orgueil de la 
communauté. La femme de Gray, Elizabeth, mourut en 1800 et la propriété 
fut transmise à leur fils, Robert Isaac Dey Gray, alors conseiller 
juridique de la Couronne pour le Haut-Canada et député de Stormont et de 
Russell--. Robert Gray mourut subitement en 1804 et par son 
testament léguait la propriété de Gray Creek à deux cousins 
d'Angleterre. John McDonald acheta sa propriété de ces deux personnes, 
par l'intermédiaire du révérend Alexander Macdonell en 1816. Il est 
fort probable que la terre fut laissée en friche entre temps et que la 
maison qu'occupait la famille Gray tomba en ruine. S'il existait des 
bâtiments habitables sur la proriêté en 1816, McDonald ne les utilisa 
pas mais choisit plutôt de loger chez un fermier de l'endroit jusqu'à ce 
que la construction d'Inverarden fût terminée. 
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John McDonald of Garth: sa personnalité et ses années dans la traite des 
fourrures, 1771-1816 

Une certaine connaissance de la carrière et du caractère de l'homme pour 
qui Inverarden fut construit, John McDonald of Garth, est essentielle â 
qui veut apprécier la maison dans son véritable contexte historique, 
architectural et social. Le but de ce chapitre est de donner un aperçu 
de la carrière de McDonald tout en faisant ressortir sa personnalité, 
ses vues et ses aspirations; ce sont ces qualités plutôt que les 
événements mêmes de sa vie qui aideront à voir toute la signification de 
la maison restaurée. 

John McDonald of Garth vit le jour à la propriété de famille près 
de Callendar, Perthshire en Ecosse, probablement en 1771 ou 1772. Son 
grand-père avait appuyé Charles Stuart et avait été blessé à la bataille 
de Culloden en 1745; son père, John McDonald, fut capitaine dans l'armée 
britannique. On en sait bien peu sur les années de formation de John 
mais il fut probablement éduqué par un précepteur. Il était lui aussi 
destiné â une carrière militaire mais une légère infirmité au bras 
droit, résultat d'une chute durant son enfance, l'empêcha de poursuivre 
cette carrière. Au lieu de cela, en 1791, avec l'aide de son 
grand-oncle, le général de brigade John Small, et ami personnel de Simon 
McTavish qui était alors le plus important personnage de la Compagnie du 
Nord-Ouest, McDonald fut engagé comme commis par la compagnie. Durant 
ses premières années on le voit comme le plus jeune fils d'une "bonne" 
famille, mais plutôt modeste, â qui on avait donné sa chance grâce à 
quelque vague relation de famille et dont le succès ou l'insuccès allait 
dépendre largement de ses propres efforts. 

Le général Small devait bien connaître le caractère et la 
personnalité de son jeune protégé. Quand McDonald prit la mer â Granock 
en Ecosse en avril 1791, il emportait avec lui les exhortations de son 
grand-oncle à être "modest, mild and unaffecting to your Equals and even 
to Inferiors" et à être aussi "affable and Courteous to all you converse 
with" . Les paroles de Small n'eurent pas immédiatement l'effet 
désiré; McDonald avait provoqué deux individus en duel avant de 
s'installer pour son premier hiver dans le Nord-Ouest^, Son humeur 
belliqueuse s'explique en partie par le désir d'un aspirant guerrier 
écossais de compenser une infirmité. McDonald souffrait peut-être d'un 
certain sentiment d'infériorité à cause de sa petite taille et de son 
bras déformé car il décrivit ses adversaires comme étant "a tall Scot" 
et "a large Englishman"-^. Quelles qu'aient été les raisons de sa 
pugnacité, ce fut un trait de caractère qu'il manifesta toute sa vie. 
McDonald, intelligent et vif d'esprit, maîtrisa rapidement les 
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complexités de la traite des fourrures sous la tutelle experte d'Angus 
Shaw. Agressif, hardi et impétueux, McDonald était le type idéal 
d'employé de la Compagnie du Nord-Ouest durant ces années où la lutte 
allait s'intensifiant contre la Compangie de la baie d'Hudson, et il 
s'attira bien vite le respect sinon toujours l'admiration de ceux avec 
qui il travaillait. A plusieurs occasions McDonald se trouva à la tête 
de petits postes qui inévitablement se trouvaient à proximité d'un 
concurrent de la baie Hudson; dans un climat de concurrence économique 
qui risquait parfois de se transformer en guerre ouverte, des hommes de 
la trempe de McDonald étaient un atout véritable pour la Compagnie du 
Nord-Ouest. 

McDonald ne fut pas seulement une personne combative qui eut une 
carrière réussie parce qu'il se trouva au bon endroit au bon moment. Il 
construisit plusieurs postes de traite des fourrures, y compris le fort 
Augustus (1795) et Rocky Mountain House (1799)4, et devint associé 
hivernant de la Compagnie du Nord-Ouest vers 1800. Il épousa Nancy 
Small, fille "half-breed" d'un autre associé hivernant en 1799 et le 
premier de leurs cinq enfants vint au monde en 1801 à Kaministiquia 
(le fort William, près de ce qui est aujourd'hui Thunder Bay). Bien 
qu'il utilisât la bravade et les menaces pour intimider ses adversaires 
de la Compagnie de la baie d'Hudson et les Indiens qui d'après lui "must 
be taught to respect the whites", il n'encourageait pas invariablement 
l'utilisation de la violence-1. A son retour par voie de terre de la 
côte du Pacifique en 1814, McDonald tomba sur une situation tendue en 
passant pas l'établissement de la rivière Rouge. Le gouverneur Miles 
Macdonell avait mis un embargo sur le pemmican, un article essentiel à 
l'existence de la Compagnie du Nord-Ouest. Les Nor'Westers, par contre, 
se préparaient â détruire la colonie. McDonald suggéra un compromis que 
Macdonell accepta. Fait ironique, McDonald, l'homme d'action, vit son 
compromis désavoué et il fut lui-même critiqué à la réunion de juin des 
associés de la Compagnie du Nord-Ouest" pour avoir détourné le 
projet de destruction de la colonie. Bien que cet incident ne semble 
pas en être la cause, McDonald prit sa retraite quelques mois plus tard 
et après avoir passé 23 ans dans la traite des fourrures. 

Si une seule anecdote pouvait résumer la personnalité de McDonald 
ainsi que ses rôles réels et légendaires dans la traite des fourrures, 
nous choisirions sûrement un incident de peu d'importance survenu durant 
la guerre de 1812. En 1813 McDonald participa à la campagne de la 
Compagnie du Nord-Ouest visant â s'emparer du poste de traite Astoria 
qui appartenait à 1'American Fur Company. Durant le voyage par mer de 
Londres à Astoria en passant par le cap Horn, McDonald, comme il le 
prétendit plus tard "alone quelled a mutiny amongst the Sailors in five 
minutes" . McDonald avoua que ses mémoires, rédigés un demi-siècle 
plus tard, étaient "more egotistical than historical as a matter of 
course"", mais on l'imagine sans peine se jetant hardiment et 
froidement dans une situation explosive. Ses années dans la traite des 
fourrures n'adoucirent point son caractère. 

Bien qu'il eût rarement l'occasion, durant sa longue carrière dans 
la traite des fourrures, de montrer cet aspect de sa personnalité, 
McDonald aimait beaucoup la vie de plaisirs et de divertissements. Il 
passa l'hiver de 1803-1804 en permission et visita souvent son frère 
Angus qu'il n'avait pas vu depuis 16 ans, et "seeing the wonders of 



171 

London"". McDonald prétendit ne pas avoir eu le temps de se rendre 
en Ecosse mais il rentra â Montréal avec un portrait en pied de 
lui-même. Il est intéressant de noter que l'infirmité du bras droit ne 
se voit pas sur le portrait, ce qui révêle peut-être autant le sentiment 
du sujet à l'égard de cette infirmité que la licence poétique de 
l'artiste. Le portrait est celui d'un jeune homme frêle mais â l'air 
assuré, bien mis et d'assez belle apparence (voir fig. 3)10. 
Environ quatre ans après sa visite à Londres, McDonald, malade, fut 
forcé de passer l'hiver avec sa soeur â Montréal, songeant par moments à 
prendre sa retraite. Magdalene McDonald était devenue l'épouse de 
William McGillivray, neveu et successeur de Simon McTavish de la 
Compagnie du Nord-Ouest. McDonald acquérait aussi les attributs d'un 
rentier qui allaient de pair avec les projets qu'il formait pour sa 
retraite. Bien que malade pendant un certain temps, il réussit cet 
hiver-là à dépenser en frais de réception plus que tout autre membre du 
célèbre Beaver Club. 

Pour John McDonald, la bonne vie commença vraiment en novembre 1814 
quand il se retira de la Compagnie du Nord-Ouest. Après son arrivée à 
Montréal il revendit ses deux parts â la compagnie pour £10 000 et 
ajouta sa nouvelle fortune aux £1 000 de crédit qu'il avait amassées 
avec la maison d'affaires montréalaise McTavish, McGillivray and 
Companyll. Il passa l'hiver à Montréal "amidst gaiety, amusements 
and feasting"-1-^. Pendant au moins un an et demi McDonald profita de 
la vie sociale de Montréal avant de se décider à s'installer dans le 
comté de Stormont et d'y construire sa maison de campagne. Il n'est pas 
exagéré de dire qu'Inverarden (McDonald disait plutôt Gart)1^ était 
la concrétisation des rêves et des aspirations de McDonald. Tous les 
aspects de cette demeure sont autant de monuments au goût et à la 
fortune de McDonald: il y a d'abord la position dominante de la maison, 
ses dimensions impressionnantes et la symétrie savamment calculée, et 
puis les fins travaux de menuiserie et les délicates boiseries. 
Inverarden fut construit pour être la maison d'un entrepreneur qui eut 
du succès dans un dur et dangereux métier mais aussi pour un homme qui 
pouvait discuter aussi aisément de politique internationale qu'il 
pouvait troquer des produits européens contre des fourrures dans les 
coins les plus reculés du continent. Inverarden fut construit pour être 
la maison d'un propriétaire terrien qui, en l'espace de dix ans, devait 
avoir 60 fermiers vivant et travaillant sur ses terres. Inverarden 
était une demeure qui convenait â un homme qui allait devenir juge de 
paix et juge du tribunal des successions et tutelles de l'Eastern 
District . L'histoire de la maison et celle de celui qui la fit 
construire sont à ce point confondues que l'une ne peut être pleinement 
comprise sans une certaine connaissance de la vie antérieure et la 
personnalité de l'autre. 
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John McDonald of Garth: à la retraite, 1816-1866 

McDonald, propriétaire terrien et gentleman-farmer 
Durant l'été et l'automne 1816, McDonald surveilla la construction de sa 
première maison à Gray's Creek. D'abord construite sans les ailes, 
Inverarden, dominant le Saint-Laurent, était une demeure imposante et 
qui convenait bien aux besoins et aux aspirations d'un propriétaire 
terrien. C'était à l'origine un "cottage" d'un étage et demi, fini a 
l'extérieur en moellons bruts et en stuc, et dont la cuisine, le 
garde-manger et plusieurs chambres pour les domestiques étaient situés 
au sous-sol. Au rez-de-chaussée se trouvait une grande salle à manger 
et un grand salon séparés par un vestibule spacieux et un élégant 
escalier; deux pièces plus petites, probablement des chambres à coucher, 
constituaient la partie arrière du rez-de-chaussée qui était chauffé par 
trois foyers. Le demi-étage supérieur n'était pas cloisonné. D'après 
les déboursés incrits au compte de McDonald en 1816, on peut calculer 
qu'il dépensa peut-être £1 500 ou £2 000 pour la construction de sa 
maison1; ce montant auquel s'ajoutaient le coût du terrain et ses 
dépenses courantes faisait plus d'un tiers de son capital. A la fin de 
l'année suivante McDonald avait dépensé plus de la moitié de ses 
£11 00CK. Un tel drainage de ses capitaux ne pouvait continuer sans 
nuire sérieusement à sa situation financière. La maison était 
habitable, sinon terminée, a l'automne 1816 et McDonald et sa femme y 
vivaient à la fin de l'année; leur cinquième et dernier enfant, 
Magdalene, vint au monde en octobre â Inverarden et fut baptisée à 
Cornwall en décembre-1. 

McDonald meubla sa nouvelle maison d'une manière qui convenait à sa 
position de gentilhomme propriétaire. L'ameublement, dont la plus 
grande partie est maintenant entre les mains de ses descendants, fut 
importé d'Angleterre, probablement par l'intermédiaire de son frère 
Angus qui était marchand à Londres et agent de l'armée. Le mobilier 
comprenait deux sofas, deux tables à cartes sur piédestal, un miroir en 
forme d'oeil-de-boeuf, un secrétaire-bibliothèque, une table de salle S 
manger, des chaises et un buffet assortis, le tout dans le style 
Régence. Il acheta aussi au moins 24 verges de tapis pour sa nouvelle 
maison11. Une des plus remarquables acquisitions de McDonald était 
un piano en bois de rose fabriqué par John Broadwood de Londres, "makers 
of pianos to his Majesty George III and the Princesses"3, qu'il 
acheta, semble-t-il, peu de temps avant de quitter Montréal0. Le 
piano fut largement utilisé par ses filles' et on s'imagine bien que 
la nouvelle maison devint le point de mire de la société locale. La 
position sociale de McDonald fut assise définitivement au début de 
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l'année 1821 quand il assuma pour la première fois sa charge de juge de 
paix". 

McDonald ne se contenta pas du prestige que lui apportaient sa 
propriété et ses fonctions de magistrat pour maintenir sa position dans 
la société locale. Suivant l'exemple de l'aristocratie terrienne de son 
pays ancestral, il commença a investir dans les terres de l'Eastern 
District. En 1817 il acheta du terrain à l'est de sa propriété dans les 
cantons de Chariottenburg et de Lancaster. En 1818 il entreprit un 
programme de défrichement de ses terres, en vue de les cultiver, au 
rythme de 10 000 pieds de planches par année, débitées dans une scierie 
de la région située sur Gray's Creek°. La même année il acheta la 
ferme de 100 acres à la lisière est de sa propriété dans le canton de 
Chariottenburg10; plus tard, en 1818, se disant résident de 
Charlottenburg, il présenta une requête au gouvernement en vue d'obtenir 
un lot dans la ville de Cornwall et obtint satisfaction*1. Vers 
1825 McDonald, en association avec Alexander McDonell (Greenfield), 
avait obtenu du gouvernement le contrat d'arpentage des cantons de 
Clarence, Cumberland et Gloucester dans l'Ottawa District1^. Le 
fils aîné de McDonald, William, fit au moins une partie de l'arpentage. 
En 1827 McDonald tenta sans succès d'acheter l'île de 70 acres juste en 
face de sa ferme dans le Saint-Laurent'•3, Vers 1845 McDonald était 
propriétaire de plus de 7 000 acres de terre dont une grande partie, 
n'ayant pas été touchée, ne valait encore que pour le bois qu'on y 
trouvait1^; ceci était surtout le cas des terres situées dans 
l'Ottawa District donnant sur la rivière des Outaouais. Comme il allait 
le réaliser plus tard, McDonald aurait fait erreur en croyant obtenir la 
stabilité financière en acquérant des terres; dans le Haut-Canada, le 
terrain non touché ne valait presque rien et s'avérait un bien pauvre 
moyen de spéculer. En 1823 il ne lui restait qu'un peu plus de £1 100 
dans son compte â Montréal1-'. Bien qu'il eût commencé à faire des 
versements partiels pour 20 actions de la Banque de Montréal en 1817 
d'une valeur de £1 000, McDonald commençait à se rendre compte qu'il ne 
pouvait s'attendre â retirer des bénéfices immédiats de ses valeurs 
bancaires ni de ses spéculations sur les terres et qu'il allait bientôt 
devoir se trouver une source de revenus plus importante. 

En mai 1823, bien que marié "according to the customs of the 
country" et vivant, suppose-t-on, avec sa femme Nancy â Gray's Creek, 
McDonald se maria de nouveau, épousant cette fois une blanche, Amelia, 
nièce de Hugh McGillis, ancien associé relativement riche de la 
Compagnie du Nord-Ouest qui s'était retiré à Williamstown. Nous ne 
saurons probablement jamais avec certitude si la brusque décision de 
McDonald de faire fi des conventions en se mariant une seconde fois 
était ou non le résultat d'un effort conscient pour améliorer sa 
situation financière, mais ce mariage fut une source de problêmes pour 
l'obstiné McDonald. Moins d'un an après son mariage il vendit sa maison 
et 150 acres de terre qui l'entouraient, à sa fille aînée, Eliza, et à 
son mari, John Duncan Campbell qui était aussi un ancien associé de la 
Compagnie du Nord-Ouest et un ami personnel de McDonald1". McDonald 
quitta probablement Inverarden pendant l'été 1823 et après un bref 
séjour â Williamstown s'installa avec sa seconde femme dans une maison 
immédiatement â l'est sur les 700 acres de terre qui lui restaient. Il 
est probable que Nancy McDonald, qui vécut jusqu'en 1856, demeura avec 
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sa fille et son gendre dans la maison que John McDonald avait construite 
pour eux en 1816. On peut facilement s'imaginer l'animositë qui 
grandit entre les deux familles vivant si près l'une de l'autre. 
Cependant, la société que fréquentait McDonald semble avoir en grande 
partie accepté que ce dernier rejette ainsi sa première femme; deux des 
plus importants habitants de Cornwall, le marchand Guy Carleton Wood et 
le greffier de la paix James Pringle, signèrent une caution de £200 
déclarant qu'aucun autre engagement n'empêchait une deuxième 
union^'. Cependant McDonald ne se tira pas de cet épisode sans y 
laisser quelques plumes. En 1826 il fut forcé de refuser de faire 
partie des chefs de l'église presbytérienne!", probablement parce 
que ses concitoyens écossais insistèrent discrètement pour qu'il en fut 
ainsi et cela malgré le fait que grâce à ses relations sociales de 
Montréal il était devenu l'un des principaux bienfaiteurs de l'église. 
Il est certain que McDonald n'avait pas perdu cet esprit résolu et têtu 
qui lui avait si bien servi dans le Nord-Ouest. Le second mariage de 
McDonald n'apporta pas d'amélioration immédiate à sa situation 
financière mais plusieurs années plus tard il put utiliser les relations 
des McGillis pour empêcher les créanciers de saisir la ferme. 

La méthode que choisit finalement McDonald pour résoudre ses 
problèmes monétaires était tout à fait conforme à sa sitation de 
propriétaire terrien. En 1826 il commença à faire venir des tenanciers 
qui allaient cultiver certaines parties de sa propriété, maintenant 
appelée Gart dans la région. Deux contrats signés vers la fin de 1825 
ont été conservés et apportent des éclaircissements sur la manière de 
vivre de McDonald ainsi que sur ses rapports avec ses subordonnés!". 
Les tenanciers, appelés journaliers dans les contrats, se voyaient 
accorder le droit de cultiver des parties déterminées de la propriété 
pour un nombre d'années convenu, habituellement cinq ou sept. McDonald 
leur fournissait des maisons de ferme et des granges ainsi que le bétail 
et les instruments aratoires, et se réservait le droit de les déposséder 
s'ils ne s'acquittaient pas de leur tâche d'une "farmer like manner". 
Le tenancier était tenu de défricher tout terrain boisé et les récoltes 
ainsi que l'augmentation du bétail devaient être divisés annuellement à 
parts égales entre le tenancier et le propriétaire. A la fin du terme 
de cinq ou sept ans, le tenancier devait rendre à McDonald la terre, les 
bâtiments, les instruments et le bétail; toutes les améliorations 
apportées à la ferme durant la période convenue revenaient à McDonald et 
non pas aux tenanciers. En 1827 McDonald déclarait que 62 personnes 
vivaient sur ses fermes^O. p a r cette entente entre tenanciers et 
propriétaire, McDonald recevait annuellement un surplus de produits 
agricoles qu'il pouvait vendre pour satisfaire a ses besions matériels 
de gentilhomme, et il était également assuré qu'à chaque année sa 
propriété augmenterait en productivité et en valeur grâce aux 
améliorations qu'apportaient les tenanciers. Ses tenanciers obtenaient 
en retour de quoi assurer leur subsistance, l'expérience de la ferme et, 
au gré des conditions de l'agriculture et du climat, quelques épargnes 
pour l'avenir. 

Le second mariage de McDonald fut de courte durée. Après avoir 
donné naissance à quatre enfants dont trois allaient atteindre la 
maturité, Amelia mourut en donnant naissance à des jumeaux en 1830. 
McDonald allait demeurer veuf pour les derniers 36 ans de sa vie. En 



175 

1830 les descendants mâles de son premier mariage étaient établis et 
indépendants; William était devenu arpenteur et habitait en Gaspésie et 
un second fils, Rolland, allait bientôt devenir avocat. Eliza était 
mariée et vivait à Inverarden alors qu'Agnes et Magdalene âgées 
respectivement de 24 et 14 ans demeuraient avec leur père. McDonald 
avait aussi en 1830 la charge financière d'élever et de faire instruire 
ses trois fils nés d'Amelia: Duncan, 5 ans, John, 4 ans et De 
Beliefeuille, deux ans. La perspective d'élever une seconde famille 
alors qu'il avait presque 60 ans aurait peut-être découragé un autre 
homme mais McDonald semble avoir pourvu aussi bien aux besoins de sa 
deuxième famille qu'il l'avait fait pour la première. Tout de même, les 
dépenses qui s'ajoutaient aux frais que nécessitait le train de vie d'un 
gentilhomme grevaient ses sources de revenu désormais limitées. 
McDonald refusa de réduire ses dépenses et continua à spéculer sur les 
terres. Le résultat inévitable fut l'accumulation graduelle de dettes 
qui menacèrent de l'acculer â la faillite durant les années 1840. Il 
fut grandement aidé de Rolland dont l'étude d'avocat avait prospéré et 
qui fut député de Cornwall de 1844 à 1847. En 1848 celui-ci tenta de 
persuader son père qui avait près de quatre-vingts ans de vendre la 
propriété familiale et d'aller vivre avec un de ses enfants. Dans 
l'esprit de la plupart des hommes, il n'y aurait eu aucune honte à se 
retirer pour une seconde fois mais, toujours pareil à lui-même, McDonald 
refusa même de prendre en considération la suggestion de Rolland. Il en 
était venu a voir Gart presque comme un prolongement de lui-même et dans 
son testament il exigea que sa propriété ne soit pas divisée. Il légua 
Gart au plus jeune de ses fils, De Beliefeuille, avec l'entente qu'il 
pourvoierait aux besoins de ses frères, John et Duncan. En 1849 John 
McGillis, frère d'Amelia et beau-frère de McDonald régla toutes les 
dettes de McDonald afin de conserver Gart à ses neveux. Durant les 16 
dernières années de sa vie, John McDonald eut relativement peu de 
préoccupations financières et put concentrer son attention sur les 
questions politiques et sociales qui avaient occupé une grande partie de 
son temps depuis son arrivée a Gray's Creek 34 ans plus tôt. 

McDonald et les affaires locales 
John McDonald ne manifesta jamais d'intérêt pour une carrière politique, 
peut-être parce qu'il savait instinctivement qu'il ne pourrait jamais 
réussir dans un milieu qui demandait du tact, de la subtilité et des 
compromis. Il fut juge de paix et, à l'occasion, présida la cour des 
sessions trimestrielles de la paix pour l'Eastern District de 1821 à 
182521. C'était un poste obtenu par nomination et le tribunal 
s'occupait d'administration locale et des délits criminels mineurs. De 
1833 à 1844 McDonald fut aussi juge au tribunal des successions et des 
tutelles pour l'Eastern District, tribunal où l'on homologuait les 
testaments et donnait les lettres d'administration dans le 
district22. L e s documents se rapportant à ce dernier tribunal n'ont 
pas été retrouvés mais les minutes des sessions trimestrielles laissent 
parfois entrevoir le conservatisme social et politique inhérent â 
McDonald. Si McDonald n'a jamais cherché à se faire élire il avait par 
contre des intérêts â avancer ou â protéger. En tant que gentilhomme, 
associé à la retraite de la Compagnie du Nord-Ouest et 
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homme relativement riche, McDonald en 1816, fut accepte d'emblée au sein 
du petit cercle exclusif de personnages puissants et haut placés de 
Cornwall. Bien qu'il conservât un compte avec une des premières maisons 
de change de Montréal jusqu'en 1830, il établit aussi des comptes chez 
William Mattice et Philip Van Koughnet, deux importants marchands de la 
localité. Archibald McLean, résident de Cornwall et juge de la cour du 
Banc de la reine de 1837 à 1862, était non seulement un ami intime de 
McDonald mais il semble aussi avoir été un associé dans la spéculation 
des terres et finalement un de ses créanciers. Des liens d'amitié 
s'établirent aussi entre McDonald et John Beverley Robinson quand il 
était procureur général du Haut-Canada. McDonald, en 1827, demanda 
l'aide de Robinson lors d'une vaine tentative d'achat d'une petite île 
du Saint-Laurent située en face de sa ferme et qui faisait alors partie 
de la réserve indienne de Saint-Régis. McDonald se plaignit au 
procureur général: "I have never got one inch of Soil from the Crown, 
tho' I have added by discoveries many thousand Miles to it", et conclut 
en se lamentant: "We poor North Westers are Out casts - We get neither 
grant nor emolument from our country - no - not even a sod to lay our 
Heads on."" McDonald défendant toujours ses intérêts avec vigueur 
et enthousiasme, avait du monde une vision où tout était habituellement 
et simplement noir et blanc. 

Quand Rolland McDonald se porta condidat à l'Assemblée pour 
Cornwall en 1841, mais sans succès, son père se jeta avec enthousiasme 
dans la mêlée. A la suite de sa défaite, Rolland écrivit à son père 
soulignant que l'important était maintenant de travailler à la prochaine 
élection mais de la faire sans bruit. Il avertissait son père que 
"there must be no hurry in forcing people... this must be done as it 
were of itself and not by any seeming efforts - the election must seldom 
if ever be talked about"^^. Le ton et le contenu de la lettre de 
Rolland suggèrent que le style électoral de John McDonald était 
peut-être un peu trop agressif même pour les années 1840. Nous ne 
savons pas si ces conseils furent suivis ou non; toutefois Rolland fut 
élu en 1844. 

McDonald: ses idées sur le Nord-Ouest 
L'intérêt de McDonald pour la politique ne se limitait pas aux questions 
personnelles ou locales. Quand les politiciens et la population de 
l'Ouest canadien commencèrent à jeter des regards de convoitise, vers la 
fin des années 1850, sur les grandes étendues de territoire 
qu'administrait la Compagnie de la baie d'Hudson, McDonald donna sans 
hésiter son opinion sur ce qui était une question fort complexe. Quand 
un comité parlementaire britannique fut chargé de faire enquête sur les 
affaires de la Compagnie de la baie d'Hudson en 1857, McDonald écrivit à 
Edward Ellice, délégué du gouverneur de la compagnie et membre du 
comité, et au juge en chef William Henry Draper, représentant canadien 
devant le comité. McDonald fit preuve d'une étonnante compréhension de 
l'économie et de l'écologie de l'Ouest et en envisageait l'avenir avec 
optimisme; cependant, selon son habitude, il accorda peu d'attention aux 
divergences d'opinions. Il souhaitait que la Compagnie de la baie 
d'Hudson conserve ses droits exclusifs a la traite des pelleteries dans 
les territoires au nord de la rivière Saskatchewan car il craignait que 
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la concurrence n'amène d'abord le décimage des animaux à fourrure et 
ensuite la ruine économique des tribus indiennes qui dépendaient de leur 
métier de trappeurs-^, jq recommanda la création d'une réserve 
indienne dans les territoires du Nord afin de les aider à garder leur 
mode de vie traditionnelle. McDonald était aussi en faveur d'une 
immigration dirigée mais sur une grande échelle dans les régions sud du 
Nord-Ouest y compris les vallées de la Saskatchewan et de la rivière 
Rouge. Contrairement a nombre de ses contemporains, il croyait que les 
immenses étendues des prairies seraient propices â l'agriculture et au 
pâturage^'. Ces régions où les animaux à fourrures se faisaient 
maintenant rares lui semblaient sans grand intérêt ou utilité pour la 
Compagnie de la baie d'Hudson; cependant, il prévoyait la nécessité de 
préserver les vastes troupeaux de buffles en vue d'assurer la survie des 
Indiens des plaines et une réserve suffisante de pemmican pour la traite 
des fourrures^0. McDonald suggéra aussi la construction d'un chemin 
de fer qui traverserait le territoire britannique jusqu'à l'océan 
Pacifique pour assurer le transport des nombreux colons qui allaient 
venir, idée qui semblait tout à fait farfelue à Edward Ellice, pourtant 
beaucoup plus jeune^". Soucieux du bien-être des Indiens, McDonald 
faisait pourtant peu de cas des intérêts de l'établissement de la 
rivière Rouge. Il disait: "of course we will govern Red River & 
establish there what Gov't we please in accordance with our Laws in 
Canada."30 McDonald en vint plus tard à la conclusion que le Canada 
ne pouvait administrer un territoire aussi vaste que le Nord-Ouest; il 
suggéra alors que soient établies trois colonies sous le contrôle direct 
de la Grande-Bretagne-^*•. McDonald ne vécut pas assez longtemps pour 
voir l'acquisition du Nord-Ouest mais certaines de ses suggestions et de 
ses prédictions s'accomplirent et certaines de ses craintes se 
réalisèrent. Il est difficile d'évaluer l'impact des opinions de 
McDonald (à supposer qu'on en tînt compte), sur la façon dont on disposa 
finalement des terres de l'Ouest. Un parent par alliance et député de 
Vaudreuil, Robert Unwin Hardwood, lui demanda son avis quand un groupe 
d'hommes d'affaires de Toronto présenta une requête à l'Assemblée en 
1858, en vue d'incorporer la North West Transportation and Navigation 
Company-^. McDonald fit remarquer que la nouvelle compagnie ne 
pouvait produire un capital suffisant pour une telle entreprise et les 
résultats lui donnèrent raison; la compagnie obtint sa charte mais 
n'accomplit rien33. Dans sa dernière lettre à McDonald, Ellice 
écrivit: "I acknowledge, merely to thank you for your letter... I 
answered your former ones more from respect for an old North Wester than 
with any intention of entering into a controversy."3^ 

Ses dernières années 
En lisant le plaidoyer lucide de McDonald pour la protection des 
indigènes et son enthousiasme pour un chemin de fer jusqu'à la côte 
ouest, il est difficile de concevoir que c'étaient là les idées et les 
opinions d'un homme qui avait près de quatre-vingt-dix ans; cependant, 
le poids des années commença bientôt à se faire sentir. En 1859, trois 
ans après la mort de sa fille Agnes, demeurée célibataire, sa mauvaise 
santé l'obligea à retourner pour un temps â Inverarden qu'il avait 
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construit plus de 40 ans auparavant et à s'en remettre aux soins que sa 
fille Eliza pouvait lui prodiguer. McDonald avait toujours trouvé 
difficile de s'entendre avec les autres; le temps n'adoucit en rien sa 
personnalité. Il commença a voir toutes sortes de défauts chez ses 
enfants et petits-enfants. Aussitôt qu'il en fut capable, McDonald 
quitta Inverarden et retourna à la sécurité de sa propriété de Gart 
qu'il affectionnait. Une photo de McDonald prise par William Notman en 
1863 nous montre un vieil homme maigre, au regard sévère et inflexible; 
un homme qui peut-être avait vécu au-delà de son époque (voir fig. 4). 
Durant ses dernières années il semble avoir eu l'impression que seul son 
plus jeune fils, De Beliefeuille, ne l'avait pas abandonné ou déçu. 
McDonald mourut le 25 janvier 1866 et fut inhumé dans le cimetière de 
famille sur une colline dominant Gart et Inverarden. Fait ironique, De 
Bellefeuille hypothéqua la propriété familiale en 1872, et en 1878 Gart 
appartenait à la banque Molson. En 1970 les dépouilles mortelles de 
McDonald et des membres de sa famille furent transférées dans un 
cimetière public près de Cornwall. Son nom sur la pierre tombale est 
écrit incorrectement. 
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Inverarden: un problême de nomenclature 

Avant d'analyser plus en détails la construction et les modifications 
apportées a la maison de McDonald, il est nécessaire d'examiner les noms 
traditionnellement associés a la maison. Des recherches en histoire 
faites dans le cadre du projet de restauration d'Inverarden indiquent 
que certains de ces noms sont peut-être inexacts du point de vue 
historique. Par exemple, Marion MacRoe et Anthony Adamson, qui sont les 
premiers â s'être penchés sur la question de l'architecture domestique 
du Haut-Canada dans une étude intitulée The Ancestral Roof, parlent de 
la construction de "Inverarden" pour John McDonald^."Inverarden" 
semble être une orthographe incorrecte, apparue au XXe siècle, de 
"Inverardine", nom que portait la maison durant le dernier quart du 
XIXe siècle. De la même manière, William Stewart Wallace et autres 
sources font référence â John McDonald sous le nom de "McDonald of 
Garth" d'après la propriété familiale, Garth, où il naquit, pour le 
distinquer des autres John McDonald^. McDonald était surnommé "le 
bras croche" par ses confrères traiteurs de fourrures et il donnait 
lui-même à l'endroit où il était né le nom de "Gart" et non pas 
"Garth"J. Le peu de souci du détail des écrivains du XXe siècle 
est bien connu des historiens mais cela ne semble pas expliquer le cas 
qui nous concerne en ce moment. La documentation que nous possédons 
indique que McDonald utilisait d'une manière constante "Gart" plutôt que 
"Garth". La question d'orthographe est importante car, d'après les 
documents dont nous disposons, Inverarden semble avoir été connu sous le 
nom de "Gart" dans la région, durant les dix années qui suivirent sa 
construction en 1816. 

Selon le Dictionary of Place Names de C. Blackie, "Garth" provient 
d'un mot teuton et Scandinave désignant un enclos utilisé soit pour les 
récoltes soit pour les animaux, et qui graduellement prit le sens de 
ferme; le mot est souvent écrit "Gart" en Ecosse et en Irlande. Il y a 
une propriété nommée Garth près d'Aberfeldy, Perthshire en Ecosse sur 
laquelle se trouvent les ruines du château de Garth (ca 1380), et qu'on 
dit être la maison ancestrale des McDonald of GarthA. John 
McDonald, écrivant dans la bible de famille en 1856, donne comme lieu de 
naissance "'Gart', Callander [sic]"3. Dans ses notes 
autobiographiques écrites en 1859, McDonald déclare que son père "lived 
at Gart near Callander [sic]"°. Il note aussi en passant que son 
grand-père avait reçu un coup â la tête à la bataille de Culloden 
(1745), après quoi il "had occasionally the loss of his reason, in one 
of those paroxysms he sold the family property for a song"'. II 
semble probable que le grand-père de McDonald vendit Garth et que son 
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père acheta une plus petite propriété qu'il appela Gart, qui est 
peut-être un diminutif de Garth. Puisque la distance entre Aberfeldy et 
Callendar est de 35 milles, il semble peu probable que l'on fasse 
référence au même emplacement géographique en Ecosse. Dans tout cela le 
point important est que dans toute la correspondance connue de McDonald 
il parle de Gart en non pas de Garth. Il est peut-être tout à fait 
acceptable de faire référence a "McDonald of Garth" pour le rattacher 
aujourd'hui â ses ancêtres, mais quant à lui, à ses amis et associés, 
ils utilisaient invariablement "Gart". Ce n'est que vers la fin du 
XIXe siècle et longtemps après la mort de McDonald, que "Gart" fut 
remplacé par "Garth". 

McDonald utilisa le terme "Gart" pour désigner la maison de son 
père" et la sienne quoiqu'il l'employât aussi à l'occasion pour se 
distinguer des autres John McDonald. Dans sa correspondance McDonald 
prenait habituellement la précaution d'indiquer son lieu d'habitation. 
A son arrivée pour la première fois dans l'est du Haut-Canada, McDonald 
logea chez un fermier de la localité, Robert Colquhoun. Ses reçus du 
printemps 1816 sont datés de "Colquhoun's FArm" ou de "Chariottenburg 
[sic]", le canton où était située la ferme de Colquhoun". Le 
courrier qu'il envoie de sa nouvelle demeure, qu'il s'agisse de lettres 
ou de reçus, est simplement daté de "Gray's Creek"lu. Ce n'est 
qu'en mars 1817 qu'on désigne McDonald sur l'une de ses factures comme 
"John McDonald Esq. of Gart", et ici Gart est probablement une forme 
d'identification plutôt qu'une expression géographique1x. C'est en 
décembre 1819 que Gart apparaît pour la première fois comme le nom de la 
maison de McDonald et cela en tant qu'adresse de l'expéditeur dans une 
lettre qu'Archibald, frère de McDonald, adressait au 

lieutenant-gouverneur Maitland; Gart était aussi l'adresse qu'utilisa un 
ami de McDonald dans une lettre datée du 6 janvier 1820i2. Dans sa 
correspondance entre 1824 et 1866 quand il habitait dans une maison tout 
juste â l'est d'Inverarden, McDonald utilisait "Gart" à l'en-tête de ses 
lettres en écrivant à des parents ou amis intimes et "Gray's Creek" 
quand il s'adressait â des gens moins connus. Aucune lettre personnelle 
à des amis intimes n'a été retrouvée pour la période de 1816-1823. Bien 
que la date exacte du départ de McDonald d'Inverarden ne soit pas 
connue, il est probable qu'il n'ait pas habité dans cette maison après 
son deuxième mariage en mai 1823. L'année suivante il vendit la maison 
et la propriété environnante à sa fille Eliza et à son mari John Duncan 
Campbell^. Dans le registre des baptêmes où sont inscrits deux de 
leurs enfants en 1825 et 1826, le mari d'Eliza est désigné sous le nom 
de "John Duncan Campbell Esq. of Gart in the Township of 
Cornwall"^'1. Bien qu'ayant un propriétaire différent, la première 
maison de McDonald semble avoir conservé, dans la localité et pour un 
temps, son premier non de "Gart". 

Quand McDonald déménagea dans la maison voisine des Campbell, 
probablement peu de temps après son mariage en 1823, il donna le nom de 
Gart à sa nouvelle maison et on peut croire que graduellement le nom qui 
avait toujours été associé à McDonald dans la localité en vint â 
désigner la demeure qu'il habitait plutôt que celle qu'il avait 
construite en 1816 et qu'occupaient maintenant les Campbell. A notre 
connaissance "Garth" est mentionné pour la première fois en 1887 dans 
l'ouvrage sujet à caution de Robert Campbell: A History of the Scotch 
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Presbyterian Church, St. Gabriel Street, Montreal; ce volume comprend 
une courte biographie de "John Macdonald [sic] of Garth". En 1890 
L.-F.-R. Masson fit paraître une version tronquée des notes 
autobiographiques de "John McDonald of Garth". En reproduisant une des 
lettres de McDonald, Masson prit la liberté de changer 1'en-tête 
original de "Gart, Gray's Creek" pour "Garth Gray's Creek"15. C'est 
probablement ainsi que le nom de "Garth" pour distinguer la famille 
s'est généralisé pour désigner "Gart", la maison de McDonald. 

Un des petits-fils de John McDonald, Archibald de Lery Macdonald 
faisait profession d'avocat et était historien amateur durant les années 
1920 à 1930. 11 rassembla une importante partie de la correspondance de 
McDonald et en fit don à plusieurs dépositaires en Ontario et au Québec. 
Il fit aussi des démarches pour la création d'un musée où seraient 
exposés des objets se rapportant aux Nor'Westers. Inutile de dire qu'il 
s'intéressait particulièrement a la carrière de son grand-père, John 
McDonald. Un article de journal: "Macdonald of Garth; last of the Old 
Nor'Westers", probablement écrit par Archibald en 1934, parle de la 
propriété "called Garth"iD; le même sujet est traité dans un autre 
article du Montreal Daily Star du 9 novembre 1935 et semble fondé en 
partie sur une interview d'Archibald. Cependant dans une lettre datée 
du 27 janvier 1936 à la Montreal Gazette, Archibald fait une distinction 
très nette entre "John Macdonald of Garth" et "Gart House". Vers 1935, 
en dépit des précisions apportées par Archibald, le nom de "Gart" avait 
disparu et "Garth" s'appliquait désormais non seulement à McDonald mais 
aussi a sa deuxième maison à Gray's Creek. Sa première demeure, 
construite en 1816 et dont Parcs Canada a entrepris la restauration, en 
était venue à être connue sous le nom d'Inverarden. 

L'histoire du nom "Inverarden" n'est pas aussi longue ni aussi 
compliquée que celle de "Gart" mais puisque c'est le nom que porte 
actuellement la maison, elle a une plus grande importance. On a 
retrouvé bien peu de correspondance de la famille Campbell mais ce qui 
existe nous permet de savoir que la première maison de McDonald à Gray's 
Creek ne porta pas de nom pendant une cinquantaine d'années après que 
"Gart" en vint à être associé à sa seconde demeure, probablement vers la 
fin des années 1820. Le nom qui fut ensuite associé à la maison, 
"Inverardine", apparaît pour la première fois en 1872 en rapport avec le 
voyage à Londres de James Reid Campbell et de ses revendications du 
titre de comte et des propriétés des Breadalbane Campbell dont la lignée 
s'était éteinte-'-'. Campbell rentra au Canada sans avoir obtenu gain 
de cause. On n'a pas trouvé de preuve qui confirmerait ceci dans les 
ouvrages ayant trait à l'histoire d'Ecosse mais il semble probable que 
"Inverardine" a un rapport quelconque avec l'odyssée de J.R. Campbell et 
plus précisément avec les Breadalbane Campbell. Tout comme McDonald le 
faisait pour "Gart" les Campbell utilisaient constamment la même 
orthographe pour Inverardine, du moins au XIXe siècle et au début du 
XXe siècle. Dans la bible de famille des Campbell sont inscrites 
les dates d'une naissance et d'un décès "at Inverardine" en 1876 et 
1887-'". Eliza Campbell qui habita dans la maison du jour de son 
mariage en 1832 jusqu'à sa mort en 1890 écrivit "Inverardine" à l'en
tête d'une lettre en 1883'", et Mary Josephine, épouse de James Reid 
Campbell, fit de même dans une lettre à Archibald de Lery Macdonald en 
1888'"'. "Inverardine" est aussi employé dans l'obituaire d'Eliza 
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Campbell en 189021. Dans le registre on peut lire que John Duncan 
Campbell après son mariage avec Eliza en 1822 "settled on his estate at 
Inverardine, near Gray's Creek", mais ceci contredit des documents 
connus. Le lieutenant-colonel W.J. McDougald qui pendant son enfance 
habita durant les étés de 1915-1917 dans la maison avec son père, le 
sénateur Wilfred McDougald, a récemment déclaré que "the house you 
mention was known to me only as the 'Campbell House'"22, La 
dernière fois que l'on fait mention de "Inverardine" à notre 
connaissance c'est dans une description de 1927 au dos d'une photo de la 
maison^. La première qu'on ait trouvée jusqu'à présent de 
"Inverarden" apparaît dans un article de journal publié en 1934 et 
vraisemblablement écrit par Archibald de Lery Macdonald-^. Dans cet 
article on parle de "Garth", la propriété de McDonald et de la maison 
voisine, "Inverarden", et c'est peut-être là le début de l'utilisation 
du nom tel que nous le connaissons. Bien qu'une descendante ait déclaré 
que son père, James Ellis Campbell (1889-1964) exigeait l'orthographe 
"Inverardine'^S^ ia maison construite par John McDonald en 1816 est 
maintenant connue dans la localité et dans les ouvrages s'y rapportant 
sous le nom d'"Inverarden". 

D'après la documentation incomplète dont nous disposons, il semble 
que la maison que Parcs Canada restaure actuellement fut d'abord nommée 
"Gart", nom qui fut peu à peu associé à une autre maison située tout 
juste à l'est après que le premier occupant, John McDonald y eût 
déménagé vers 1825. Il semble aussi que James Reid Campbell donna à la 
maison le nouveau nom "Inverardine" au début des années 1870 et que ce 
nom fut graduellement transformé pour devenir "Inverarden" vers 1935. 
"Inverarden" est le nom maintenant utilisé. 
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Inverarden: construction et modifications 

Construction initiale 
La correspondance de McDonald ne nous aide aucunement à comprendre 
pourquoi et quand il choisit de s'installer à cet endroit. On ne peut 
que supposer qu'après un an et demi de "gaiety, amusements and 
f easting"-'-, McDonald qui avait alors environ quarante-cinq ans 
souhaitait une vie moins mouvementée, une existence plus sédentaire. 
Comme nous l'avons dit dans le premier chapitre, McDonald était un des 
nombreux traiteurs de fourrures qui s'étaient retirés de la Compagnie du 
Nord-Ouest et avaient élu domicile dans la région des comtés de Stormont 
et Glengarry. McDonald fut probablement influencé comme les autres par 
le fait que la région était surtout peuplée d'Ecossais et située à 
proximité de Montréal avec tout ce que cela suppose de relations 
sociales et commerciales. La propriété Gray dont il acheta une partie 
appartenait en commun, en 1815, a deux propriétaires absents; 
apparemment McDonald apprit du père Alexander Macdonell que la propriété 
était à vendre. Macdonell était arrivé dans le comté de Glengarry en 
1804 en même temps que 1 100 Ecossais catholiques des Highlands et il 
demeura un personnage influent dans la communauté écossaise durant toute 
sa vie. McDonald, qui entretenait des préjugés tenaces contre les 
catholiques-^ fit sans doute la connaissance de Macdonell grâce â 
leurs relations communes, les associés écossais de la Compagnie du 
Nord-Ouest dont la plupart étaient catholiques romains. Macdonell, en 
fait, signa un contrat d'achat du terrain en octobre 1815^, mais 
pour une raison ou pour une autre le marché ne fut pas conclu et la 
vente ne fut jamais enregistrée au bureau d'enregistrement des terres du 
comté de Stormont. Le 8 mai 1816, McDonald versa l'importante somme de 
£1 600 pour 750 acres de terre qui contituaient la moitié est de la 
propriété originale de Gray, donnant sur le Saint-Laurent à l'embouchure 
de Gray's Creek et occupant l'extrémité sud-est du comté de 
Stormont^. Son acquisition était composée des lots D de la 
première, deuxième et troisième concessions (600 acres), de la moitié 
est du lot C, première concession (100 acres) et du quart est du lot C, 
deuxième concession (50 acres), le tout dans le canton de Cornwall. 

Même si McDonald ne se montra pas toujours un homme d'affaires 
avisé, il visita la propriété de Gray's Creek avant de l'acheter. Ses 
750 acres étaient probablement constituées d'une grande partie de terre 
défrichée mais envahie par l'herbe après 12 ans aux mains de 
propriétaires absents. Les bâtiments qui pouvaient subsister du temps 
de James ou Robert Gray étaient probablement délabrés (voir "Le domaine 
Inverarden, 1784-1816" dans "Les liens écossais" où il est fait mention 
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de l'état probable de la terre en 1816.) Au début du mois de mars 1816, 
McDonald acheta des graines de légumes à Montréal-^ (voir fig. 5 pour 
la facture donnant la liste de ces graines), probablement pour son 
nouveau jardin, et à la mi-avril, il logeait chez Robert Colquhoun dont 
la ferme donnait sur le Saint-Laurent tout juste à l'est de Gray's Creek 
dans le canton de Charlottenburg, comté de Glengarry0. Si le but de 
la visite de McDonald était d'explorer le terrain, il semble avoir été 
satisfait de ce qu'il trouva. Il acheta une charrue à un fermier de la 
localité à la fin d'avril, sans doute pour permettre à un journalier de 
commencer à travailler le jardin, avant de retourner à Montréal signer 
l'acte d'achat de sa terre'. Si McDonald était satisfait, ses 
nouveaux voisins l'étaient aussi. Vers la fin d'avril les magistrats de 
l'endroit, rassemblés à Cornwall à la cour des sessions trimestrielles 
de l'Eastern District, allouèrent £50 pour ouvrir un chemin en bordure 
du Saint-Laurent entre Gray's Creek et la ville de Cornwall0. 

Le 22 mai, McDonald était rentré de Montréal à Gray's Creek et 
avait pris possession de sa terre". Il semble aussi qu'on avait 
entrepris la construction d'Inverarden à ce moment-là. La facture d'un 
forgeron presqu'illettré, datée du 24 mai, comprend des frais pour 
"Alterin An Augar [auger]", outil certainement employé pour la 
construction, ou pour creuser un puits, et pour la réparation d'un 
ciseau qu'on utilisait probablement pour tailler les moellons bruts dont 
sont faits les murs d'InverardenlO. ngs xe io juin, McDonald 
signait ses billets de "Gray's Creek" plutôt que de "Colquhoun's Inn" où 
il avait logeai. Le principal livre de comptes de McDonald pour 
1816 fait état de déboursés considérables totalisant £4 200^. Même 
si l'on déduit le coût de la terre (£1 600), McDonald dépensa £2 600 en 
un an; une grande partie de ce montant représente certainement des 
sommes payées pour la main-d'oeuvre et le matériel destiné à Inverarden. 
Malheureusement les écritures n'indiquent que le montant et généralement 
la date des billets, mais pas toujours; le nom du récipiendaire apparaît 
parfois mais on n'indique pas la raison de la dépense. McDonald versa à 
Alexander McKenzie de Williamstown £140 en juin 1816; il s'agissait 
probablement du même McKenzie qui en 1804 avait été engagé comme maître 
maçon pour construire la première église presbytérienne en pierre de 
Williamstown1J. On donne aussi d'autres noms, sans doute ceux 
d'entrepreneurs et d'artisans de la région employés à la construction 
d'Inverarden mais on n'a retrouvé aucun document indiquant leur 
profession!^. On n'a pas non plus, par ailleurs, trouvé de 
renseignements sur les matériaux de construction. 

Les travaux de la maison étaient sans doute assez avancés vers la 
fin de juillet quand McDonald reçut une facture pour le transport d'une 
"case of window glass" de Donald Duff, vraisemblablement un marchand et 
expéditeur de Montreal^. xi semble qu'Inverarden ait d'abord été 
chauffé par des poêles ainsi que par quatre foyers; McDonald reçut une 
facture à la fin d'octobre pour 49 tronçons de tuyaux de poêles de 
longueurs non déterminées et 15 coudes de tuyaux ainsi que pour des 
réparations et des modifications à ces mêmes tuyaux10. Un trou, 
maintenant bouché, par où passait un tuyau de poêle dans le mur entre la 
pièce centrale et la salle à manger et un autre dans la conduite de 
cheminée du foyer de la salle à manger indiquent qu'il y avait 
probablement un poêle dans le vestibule qui assurait une protection 
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contre le froid qui pénétrait quand on ouvrait la porte. Le reste du 
bâtiment principal était probablement chauffé par quatre foyers, trois 
au rez-de-chaussée et un dans la cuisine au sous-sol. 

On ne sait pas avec certitude où McDonald et son épouse 
"half-breed" Nancy, née Small, et chacun de leurs enfants habitaient 
durant la construction d'Inverarden. Eliza, leur fille de 12 ans était 
dans un pensionnat, probablement a Montréal^'. Leurs deux fils, 
William, 15 ans et Rolland, 6 ans étaient aussi, pense-t-on, dans un 
pensionnat à Montréal. Nancy était venu retrouver son mari et le 8 
octobre ils habitaient Inverarden. Ce jour-là naissait Madgalene, leur 
cinquième et dernier enfant, à "Gray's Creek"; elle fut baptisée au 
début de décembre en l'église anglicane Trinity de Cornwall*". A la 
fin de 1816, McDonald recevait la facture de trois lits de plumes, de 
couvre-lits, de draps et de chandelles, articles dont il n'aurait certes 
pas eu besoin s'il avait encore logé chez Robert Colquhoun1". 

Les deux ailes- d'Inverarden ne faisaient pas partie du bâtiment 
original construit en 1816. Les murs intérieurs qui séparent la salle à 
manger et le salon des chambres dans les deux ailes ont chacun presque 
trois pieds d'épaisseur^. Ceci nous indique que ces murs 
intérieurs étaient sans doute à l'origine des murs extérieurs; les murs 
intérieurs séparant, par exemple, le vestibule de la salle à manger et 
du salon n'on que six pouces d'épaisseur. Un examen de la structure du 
bâtiment, fait sous la direction du restaurateur, J. Zukowski, pendant 
l'été 1976 confirme cette hypothèse. La construction du plancher et du 
plafond intérieurs indique que les ailes furent ajoutées environ cinq ou 
dix ans après la construction du bâtiment central^*. Deux documents 
viennent appuyer cette conclusion. Sur une liste de graines de légumes 
que McDonald acheta en mars 1817 figure ce qui semble être une esquisse 
d'Inverarden et du terrain environnant (voir fig. 6, 7 et 8)22. T S S 

proportions du rectangle représentant Inverarden correspondent à peu 
près aux dimensions d'Inverarden sans les ailes. L'arpentage du terrain 
immédiatement à l'est de la propriété de John McDonald, fait en 1821, 
contient une minuscule esquisse (environ 1/8 po sur 1/8 po) (voir 
fig. 9) portant l'inscription "Jno McDonald Esqr." qui semble bien 
représenter Inverarden avant qu'on ajoute les ailes. Dans le dessin, 
les cheminées, maintenant placées de chaque côté du corps principal du 
bâtiment et entre le corps et les ailes, sont à chaque bout de la 
maison. L'exactitude de cette esquisse contenue dans l'étude faite par 
"McDonald and Browne" (on ne donne pas les prénoms) pourrait être mise 
en doute puisqu'il ne s'agit pas en réalité de l'arpentage de la terre 
de McDonald; cependant, le fils aîné de John McDonald, William, qui 
avait alors 20 ans, était un arpenteur breveté et travaillait dans la 
région à cette époque^dj ±i a presque certainement participé à 
l'arpentage de 1821. Etant donné que William vivait avec ses parents à 
Inverarden en 1821, cette hypothèse expliquerait la présence de 
l'esquisse et en confirmerait l'exactitude. De plus, il y avait un 
certain William Browne à Mille Roches qui était un ami de John McDonald 
et un protecteur du jeune William^. 

Inverarden, du moins jusqu'en 1821, était une construction 
rectangulaire d'un étage ayant un grenier et un sous-sol profond, 
mesurant approximativement 44 pi sur 34 pi. Avant qu'on ajoute les 
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ailes, ce qui modifia la ligne du toit, la maison affichait une symétrie 
de style géorgien tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Sur la façade il 
y avait une porte centrale avec des fenêtres latérales d'aération et 
deux fenêtres de chaque côté. Il y avait une cheminée à chaque bout de 
la maison et les murs extérieurs étaient faits de maçonnerie en moellons 
bruts, en appareil tout-venant et finition en crépi pour des raisons 
d'esthétique. Les baies des portes et des fenêtres étaient en brique. 
Le rez-de-chausséè comprenait une grande salle à manger et un grand 
salon (20 pi sur 15, et 18 pi sur 15 respectivement) séparés par un 
vestibule spacieux et un escalier élégant; deux pièces plus petites, qui 
étaient probablement des chambres à coucher, constituaient la partie 
arrière du rez-de-chaussée chauffé au moyen de trois foyers. Au 
sous-sol il y avait la cuisine, le garde-manger et plusieurs chambres où 
logeaient vraisemblablement les domestiques. Le grenier n'était pas 
divisé en chambres; il servait à l'entreposage ou n'était pas utilisé. 

Les ailes d'Inverarden 
On n'a pu établir avec précision la date à laquelle furent ajoutées les 
ailes d'Inverarden quoique l'on puisse dire sans grand risque de se 
tromper qu'elles n'existaient pas avant 1821. Cependant, certains 
documents et certaines preuves indirectes concernant le propriétaire et 
les occupants de la maison durant la période 1820-1840 ont été 
rassemblés, ce qui nous a permis de fixer la date probable de la 
construction. 

En janvier 1822 eut lieu le mariage d'Eliza, fille aînée de 
McDonald, avec John Duncan Campbell, vieil ami de McDonald qui s'était 
retiré l'année précédente de la Compagnie du Nord-Ouest où il était 
associé hivernant^, re registre où est inscrit le décès d'Eliza 
Campbell nous apprend qu'elle et son mari habitèrent Inverarden après 
leur mariage^0. Ses parents, John et Nancy McDonald y demeuraient 
aussi, bien sûr, et apparemment au moins un de leurs fils (d'âge adulte), 
William, vivait avec eux^'. La même année naissait Elizabeth, 
premier enfant d'Eliza et de John Campbell. Ainsi vers la fin de 
l'année 1822 cinq adultes et au moins un enfant habitaient Inverarden. 

Bien qu'il se fût marié "according to the rites and ceremonies of 
that country [the Northwest]"28 en U9S, McDonald se maria une 
seconde fois le 23 mai 1823 du vivant de sa première femme. Il écrivit 
lui-même dans la bible de famille qu'après le mariage ils "removed to 
W[illia]smtown [Glengarry County] "29 ou- s a nouvelle épouse, Amelia 
McGillis, nièce de Laird Hugh McGillis, avait vécu avec sa famille. La 
première femme de McDonald, Nancy, qui ne mourut qu'en 1856, continua 
vraisemblablement à vivre avec sa fille Eliza à Inverarden. Le 11 mars 
1824, McDonald vendit Inverarden et le lot sur lequel la maison était 
située (la moitié est du lot C, première concession, canton de Cornwall; 
le quart est du lot C, deuxième concession, était aussi compris dans 
l'acte de vente, ce qui faisait au total 150 acres) pour £5 à 
Eliza^O. A U cours du même mois John, son fils William, et Amelia 
revinrent loger à "Gart" ou "Gray's Creek" dans une maison située sans 
doute sur le lot D tout juste à l'est de Inverarden^1. McDonald 
donnait le nom de "Gart" à Inverarden et à sa nouvelle demeure; 
c'est-à-dire que "Gart" était là où il se trouvait-^. Inutile de 
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dire que ce changement causa une certaine confusion chez les habitants 
de la localité. Dans un registre de baptême de 1826 il est écrit que 
John Duncan Campbell habitait à "Gart in the Township of 
Cornwall"33. 

En 1824, l'année de la vente de la maison, naissait le deuxième 
enfant des Campbell et le premier des McDonald. En 1829, d'après le 
recensement, la famille Campbell comptait neuf membres et la famille 
McDonald huit; ces chiffres comprennent les domestiques3^} Un 
arpentage fait en 1840 indique clairement que John McDonald habitait à 
"Gart" sur le lot D, première concession, canton de Cornwall (voir 
fig. 10)35. L'esquisse comprise dans cet arpentage est la seule 
information précise à notre connaissance concernant la seconde "Gart" de 
McDonald bien qu'il désigne cette demeure au début des années 1860 comme 
"the Old House" par opposition a Tnverarden3°. Il est possible que 
la seconde "Gart" de McDonald ait été un bâtiment rénové qui avait été 
construit du temps de Gray mais ceci est pure conjecture. Selon les 
dires d'un descendant, cette maison fut détruite dans un incendie peu de 
temps après la mort de McDonald3'. Le recensement de 1851, le 
premier recensement nominatif complet à nous être parvenu, confirme la 
situation géographique des familles McDonald et Campbell comme étant 
respectivement celle des lot D et de la moitié est du lot C, première 
concession, canton de Cornwall3°. 

Tout porte à croire que les ailes d'Inverarden furent ajoutées 
entre 1821, c'est-à-dire après la réalisation de l'esquisse de McDonald 
and Browne, et vraisemblablement en prévision du mariage d'Eliza et de 
J.D. Campbell en 1822 et mai 1823, date à laquelle John McDonald se 
remaria et quitta la maison. C'est la seule période où la présence des 
deux familles, rendant le lieu trop étroit, aurait pu justifier un tel 
agrandissement. Une analyse de la situation financière des deux 
familles entre 1820 et 1830 étaye cette hypothèse. 

Comme mentionné plus haut, John Duncan Campbell, tout comme 
McDonald, avait été associé hivernant de la Compagnie du Nord-Ouest; il 
prit sa retraite en 1821 ayant, suppose-t-on, quelques économies mais il 
n'était probablement pas aussi riche que McDonald l'avait été en 1814. 
Il est tout à fait logique de croire que Campbell utilisa ses épargnes 
pour la construction des ailes d'Inverarden, particulièrement s'il 
savait qu'il allait bientôt y habiter. Chose certaine, c'est qu'en 1823 
il était suffisamment à court d'argent liquide pour hypothéquer sa 
maison et sa ferme pour £5039. jl n'aurait probablement pas été en 
mesure de défrayer les coûts de construction à cette date. A la mort de 
Campbell en 1835, Eliza se trouva dans une situation financière précaire 
et elle n'aurait certainement pas eu les moyens d'agrandir sa 
maison^O. McDonald n'avait pas non plus l'argent nécessaire pour de 
telles dépenses; à la fin de 1834 il ne lui restait que £1 000 dans son 
compte à Montréal^1. Le tableau suivant indique les montants 
dépensés et ce qui restait dans son compte à Montréal chez McTavish, 
McGillivray and Company pour chaque année de 1815 à 1825^2. Te gros 
déboursé de McDonald pour l'achat de Gray's Creek et pour la 
construction du corps central d'Inverarden en 1816 apparaît nettement. 

Année Retraits (£) Solde (£) 
1815 829 10 220 
1816 4 229 6 481 
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1817 1 844 4 971 
1818 1 124 4 124 
1819 1 535 2 825 
1820 600 2 424 
1821 936 1 664 
1822 429 1 371 
1823 363 1 137 
1824 244 1 002 
1825 258 926 

Nous savons d'après l'esquisse faite en 1821 que les ailes ne furent pas 
ajoutées avant cette date mais nous ne connaissons pas le mois exact où 
fut fait ce dessin. Le seul déboursé annuel considérable de McDonald 
après 1820 fut de £936 en 1821. Cette année-là, McDonald retira £300 
pour lui-même (en 1820 il n'avait dépensé que £30 de cette manière). 
C'est également en 1821 que John Duncan Campbell prit sa retraite. Il 
est donc vraisemblable qu'au cours de l'été ou de l'automne 1821, 
McDonald et Campbell aient mis leurs ressources en commun pour 
construire les ailes en prévision de l'union à venir. Il existe aussi 
la possibilité, plus vague cependant, que McDonald ait payé lui-même 
pour les travaux; les ailes, dont la finition n'est pas aussi soignée 
que celle du corps principal, auraient pu être construites pour environ 
£300. Pour récapituler, le dessin de 1821 situe la construction des 
ailes à une date postérieure à 1820. Le nombre d'occupants de la maison 
et la situation financière des deux familles portent à croire que la 
construction des ailes a été effectuée entre 1821 et juin 1823. 

Changements apportés à la structure d'Inverarden 
Très peu de documents, qu'il s'agisse de factures ou de correspondance, 
ont été retrouvés se rapportant â la famille Campbell dont les membres 
occupèrent Inverarden sans interruption de 1825 environ à 1965. En 
outre, les documents les plus pertinents, y compris les listes 
d'évaluation pour le XIXe siècle, n'ont pas été conservés. Bien que 
la rareté des renseignements enlève la possibilité d'établir une 
description détaillée des modifications apportées à la construction 
durant cette période, l'auteur a recueilli certaines données qui, 
espérons-le, serviront de points de repère pour la restauration. Dans 
la mesure du possible le texte qui suit portera sur les modifications 
apportées à la maison et suggérera des explications à partir des 
documents dont nous disposons. 

Le plus ancien recensement agricole pour le canton de Cornwall qui 
nous soit parvenu date de 1861 ; on y trouve certaines données se 
rapportant â Inverarden et ses environs^. A cette époque la ferme 
d'Eliza Campbell avait une valeur de $1 780 et 100 de ses 150 acres 
étaient défrichées quoique 47 acres seulement fussent ensemencées en 
1860. (Pour plus de détails sur les changement de la topographie et du 
paysage d'Inverarden, voir "Inverarden: le paysage".) Le recensement 
fait mention d'instruments aratoires ou de machines d'une valeur de $150 
ainsi que de 6 taureaux, 6 vaches, 12 moutons et 7 cochons. On peut 
supposer qu'il existait des étables, des granges ou dépendances servant 
à abriter ces animaux mais nous ne possédons aucun renseignements sur 
l'emplacement ou la forme des bâtiments en question. Eliza possédait 
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trois chevaux estimes à $150 et deux voitures de plaisance valant $90. 
Ceci porte encore à croire qu'il devait certainement y avoir une ou deux 
dépendances pour abriter les animaux et les voitures. La maison était 
alors occupée par Eliza Campbell, âgée de 58 ans, et ses enfants, 
Elizabeth, 38 ans, James Reid, 36 ans et John Duncan Jr, 34 ans, aucun 
membre de la seconde génération n'était marié à ce moment-là. Au moins 
deux domestiques habitaient également à Inverarden en I86044. 

John McDonald, malade et d'un âge fort avancé, logea chez sa fille 
à Inverarden pour une bonne partie de l'année 1860. En février 1860, 
avant de quitter Gart, il raconta dans une lettre qu'il envisageait 
déménager dans la maison voisine, Inverarden, où sans doute, on pourrait 
mieux s'occuper de lui. Il suggérait que "Mrs. Campbell's House by 
finishing off the upper part as it may be - into a passage and four 
rooms - would be a House to board with Mrs. Campbell [sic] "^. II 
semble qu'en 1860 le grenier d'Inverarden n'avait pas encore été 
cloisonné. Il est probable qu'il était inutilisé ou servait simplement 
d'entrepôt. Le séjour de McDonald chez sa fille et ses petits-enfants 
fut bref et peu agréable. Dans une lettre écrite de Gart le 1er 

janvier 1861, McDonald explique à son petit-fils, James Reid Campbell, 
pourquoi il a quitté Inverarden. Parmi les raisons il y avait "the 
uncomfortable room open to an unholesome [sic] yard full of all Kinds of 
animals in Summer & the source of [smells?] - the moment the peep of day 
came - & in winter cold & the noise from the Kitchen The moment the 
Serv'ts got up - impossible to sleep"4". La chambre de McDonald 
devait donc se trouver derrière la salle à manger ou dans l'autre pièce, 
plus grande, située derrière le salon. La première est directement 
au-dessus de la cuisine du sous-sol alors que l'autre est plus près de 
l'escalier qui mène au sous-sol. Il est peu probable que la chambre de 
McDonald ait été située au deuxième étage qui ne possède que deux 
petites lucarnes donnant sur l'arrière-cour. La construction de 
cloisons au deuxième étage que suggéra McDonald en 1860 fut sans doute 
remise à une date ultérieure. Ses commentaires nous apprennent aussi 
certaines choses sur le paysage au nord d'Inverarden en 1860. Le 
cloisonnage du grenier, ou du moins sa phase initiale, fut peut-être 
décidé à l'époque du mariage de James Reid Campbell avec Mary Josephine 
Burke en septembre 1875. James et Mary habitèrent Inverarden après leur 
mariage; leurs enfants naquirent dans l'ordre suivante: James Burke en 
1876, John Duncan III en 1878, William Robertson en 1879 et James Ellis 
Burke en 1889 (voir fig. 11 pour les généalogies des familles McDonald 
et Campbell). La présence d'une seconde famille à Inverarden fut 
probablement une raison suffisante pour justifier au moins la première 
étape du cloisonnage du grenier (voir la pièce 2-02 de la fig. 12). Les 
journaux utilisés pour recouvrir les murs de cette pièce se trouvent 
sous les nombreuses épaisseurs de papier peint, et datent de 1873. 
Cependant, il faut tenir compte du fait que John Duncan Campbell Jr 
avait quitté Inverarden pour faire son chemin dans la vie en 1858; il 
mourut, semble-t-il, de mort violente, à Blackfoot, Idaho, en 
18904'. Elizabeth Campbell épousa un certain Charles Robertson en 
novembre 1875 et alla vivre à Toronto où elle mourut subitement en 
janvier 187648. 

Aucun document n'a été trouvé relativement au "curious design" des 
fenêtres latérales de la porte principale qui, selon Peter Stokes 
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"almost indicates a later change, say 1835-40 when this design becomes 
common in the Upper St. Lawrence Valley". Ce que Stokes décrit comme: 
"A mid-19th century gable with segmented window [which] now interrupts 
the centre of the front roof" fut probablement ajouté durant les années 
1870 pour éclairer la nouvelle chambre du grenier. Dans le même 
rapport, Stokes mentionne que "the front porch columns, are turned, 
rather crude and possibly replacements while floor and railing are all 
more recent and no earlier than 1890 probably". 

Inverarden au XXe siècle 
D'après les souvenirs que relata un vieil ami des Campbell aux environs 
de 1940, Eliza vécut ses dernières années "content to be withdrawn from 
the world", et passa une grande partie de son temps dans "her bed room 
(the back room off the dining room. . . ) " ^ . Elle mourut en novembre 
1890 et légua par testament Inverarden et ses 150 acres a son seul fils 
vivant, James Reid Campbell. Le malheur frappa de nouveau Inverarden en 
1890 avec la mort de l'épouse de J.R. Campbell, Mary Josephine, âgée de 
36 ans. James était désormais veuf et chargé de l'éducation de ses 
trois jeunes fils: John Duncan, 12 ans, William Robertson, 11 ans et 
James Ellis Burke, 1 an; l'aîné, James Burke, était mort en 1887 à l'âge 
de 10 ans. Ce même contemporain écrivit aussi à propos de cette 
époque : 

Aunt Mary's early death (your grandmother [Mary Josephine 
Campbell, died 1890]) was a tragic loss to her children 
and I remember my mother's regret that she could not keep 
your father with us when he paid us a visit at 12 years 
[probably John Duncan Campbell who was 12 at the time of 
his mother's death]. He so wanted and needed 'mothering' 
but we had too few bed rooms and mother, left a 
widow.. .50 

Un arrière petit-fils de John McDonald, Grant Campbell d'Almonte, 
Ontario, confia à l'auteur que les trois fils furent élevés tant bien 
que mal par leur père et une succession de bonnes indif férentes-'-'-. 
On se doute bien qu'on ne prit guère plus soin de la maison durant ces 
années. 

James Reid Campbell mourut en 1912 et laissa la maison et la 
propriété à parts égales à ses trois fils alors âgés de 34 ans (John 
Duncan), 33 ans (William Robertson) et 23 ans (James Ellis). Durant les 
trois étés de 1915 à 1917, le sénateur Wilfred McDougald loua 
Inverarden, sans doute pour fuir la chaleur d'Ottawa pendant l'été. Il 
était accompagné de son jeune fils, Wilfred Jr52. John Duncan et 
William Robertson continuèrent à vivre à la ferme durant les séjours du 
sénateur, habitant apparemment une petite maison de journalier située 
derrière Inverarden53. n n e bonne, une certaine Mme Crawford, 
habitait également Inverarden à cette époque. 

En 1919 James Ellis Campbell vendit sa part de la propriété à John 
Duncan pour $2 500. John Duncan possédait la moitié est de la propriété 
et William Robertson la partie ouest. Ce dernier habita la ferme avec 
sa famille après son mariage en 1919 et exploita une petite laiterie à 
partir des années 1930 jusqu'à peu de temps avant sa mort en 195154. 
Sa veuve vécut à Inverarden et s'adonna à l'élevage de chiens de race 
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jusqu'à ce que la propriété fût vendue à Chemcell Ltd. en 1965. A 
compter d'environ 1926, année du mariage de John Duncan Campbell et 
jusqu'en 1961, Inverarden fut occupé par deux familles"^ W.R. 
Campbell et sa famille habitaient le côté est du rez-de-chaussée et 
avaient accès à deux chambres de la partie ouest du grenier. La moitié 
ouest du rez-de-chaussée servait de maison d'été à John Duncan Campbell 
(voir fig. 13 pour l'utilisation des pièces, vers 1926-1961). La maison 
devenue la propriété de Chemcell resta inhabitée. Elle fut déclarée 
lieu historique national en 1968 à la recommandation de la Commission 
des lieux et monuments historiques du Canada, et la Couronne en fit 
l'acquisition en 1972. 

La maison 
Le sénateur McDougald apporta plusieurs changements à la maison durant 
les trois étés qu'il passa à Inverarden. Il fit construire des 
toilettes dans le grenier et c'est probablement lui qui fit mettre les 
cloisons les plus récentes du grenier, c'est-à-dire deux murs faisant 
presque la largeur de la maison et créant ainsi quatre chambres, 
éclairées par une petite lucarne originale"" (voir pièces 2-01, 
2-03, 2-04 et 2-06, fig. 12). W.R. Campbell aménagea la salle de bains 
dans la pièce arrière de l'aile est aux environs de 1919^'. En 
1919, on avait installé également une chaudière à charbon et un système 
de chauffage central à Inverarden"". Après 1926, le système de 
chauffage central n'était plus utilisé que dans la moitié est de la 
maison car le côté ouest ne servait à J.D. Campbell que durant les mois 
d'été-"". Quelque temps avant 1965 la chaudière fut transformée pour 
le chauffage à l'huile"1-1. Les modifications qu'apporta W.R. 
Campbell à la moitié est de la maison comprennent un placard (enlevé 
depuis) sur le mur sud de la chambre située au sud de l'aile est et la 
transformation en cuisine de la pièce située derrière le salon. La 
figure 14, une photo prise en 1967, fait voir quelques détails de cette 
pièce y compris une cuisinière, une partie du système de ventilation et 
d'éclairage, le tout ayant été enlevé depuis" . 

Le tremblement de terre qui secoua la région de Cornwall en 1946 
endommagea au moins une des cheminées, celle située à l'arrière, côté 
ouest, qui dut être réparée immédiatement"^. Les volets, 
actuellement entreposés, datent d'au moins 1915-1917 bien qu'avant 1927 
ils aient été coupés horizontalement en sections d'égales dimensions 
(voir fig. 15)"". Les seuls autres changements apparents apportés à 
l'extérieur de la maison depuis 1915-1917 consistèrent à supprimer les 
capuchons des quatre cheminées, à réparer les briques des cheminées et à 
refaire occasionnellement le stuc qui se détériorait. En outre, trois 
auvents qui protégeaient le porche avant du soleil vers 1915-1930 ont 
été enlevés (voir fig. 32 et 34). Mme William Campbell parla d'un 
monte-plats reliant la cuisine du sous-sol au rez-de-chaussée mais cette 
particularité n'est pas visible et l'examen de la structure de la maison 
n'en en pas jusqu'à présent révélé l'existence" . 

Les dépendances 
Comme mentionné précédemment, il n'existe aucun renseignement concernant 
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les dépendances au XIXe siècle; on ne peut que supposer que de tels 
bâtiments existaient. Les documents les plus anciens touchant les 
dépendances d'Inverarden sont des photos aériennes prises en 1938 par le 
ministère des Terres et forêts (l'actuel ministère des Ressources 
naturelles; voir fig. 16). De plus, un plan détaillé d'Inverarden et 
des environs fut préparé par le ministère de la Voirie (l'actuel 
ministère des Transports et Communications) en 1939 (voir fig. 17). 
Chemcell Ltd. fit aussi prendre des photographies aériennes en 1966 de 
ses installations en construction au nord-ouest d'Inverarden (voir fig. 
18 et 19). Ces sources ont été complétées par des entretiens avec des 
membres de la famille Campbell et avec des voisins. 

En 1938, les dépendances comprenaient trois granges a foin, une 
étable pour le bétail, une maison pour loger un employé et des 
latrines, un garage et un garage-débarras, une remise pour les outils et 
une serre chaude attenante, une laiterie et plusieurs chenils (voir 
fig. 17). Tous ces bâtiments éteint en bois et aucun ne semble avoir 
été construit avant la dernière partie du XXe siècle0^. 
Plusieurs de ces bâtiments étaient utilisés pour le commerce laitier que 
W.R. Campbell avait mis sur pied durant les années 1930, mais les 
bâtiments pourraient bien avoir existé avant qu'on en ait fait un tel 
usage.D0 

La grange à foin "A" de la figure 17 était la grange typique d'un 
étage et demi, en bois, avec des planches posées à la verticale; le toit 
était de bardeaux, probablement en cèdre. Comme les autres dépendances, 
elle était délabrée en 1966 (voir fig. 20 et 21). Les granges a foin 
"B" et "C" étaient toutes deux des constructions basses, d'un seul 
étage, avec un toit à une seule pente (voir fig. 17, 18, 19). L'étable 
réservée au bétail au nord et à l'ouest d'Inverarden était, comme la 
grange à foin "A", une construction d'un étage et demi â planches 
verticales; la toiture était probablement faite de grandes feuilles de 
tôle (voir fig. 22). La maison de l'employé était une petite 
construction d'un étage et demi, faite en bois, peut-être même avec des 
troncs d'arbres. On y accédait par deux portes au nord et au sud et il 
y avait deux fenêtres dans chacun des murs des côtés est et ouest. La 
maison avait une fondation de pierres des champs et une seule cheminée 
(voir fig. 18, 21, 23 et 24)°'. La remise à outils directement au 
nord de la maison était une petite construction de bois d'un seul étage, 
peinte en blanc (voir fig. 18). Le garage-débarras situé à l'est et au 
nord d'Inverarden était aussi une construction de bois et de bardeaux. 
Le sénateur McDougald l'avait fait bâtir entre 1915 et 1917, durant les 
étés qu'il passa â Inverarden, et une partie servait de logement aux 
domestiques0". McDougald fit aussi construire une des granges 
durant ces années0". Il y avait également plusieurs enclos et parcs 
sur la propriété, le tout relié naturellement à l'élevage de cockers que 
faisait Madame Campbell (voir fig. 17)'°. 

La remise et la glacière annexées au mur nord d'Inverarden offrent 
un intérêt particulier; il n'en reste plus maintenant que la silhouette 
sur le mur. L'annexe (voir fig. 25 et 26) était un abri de fortune. 
Les murs extérieurs étaient constitués de bouts de planches parfois mal 
assorties, placées horizontalement et le toit était recouvert de papier 
goudronné. Les poutres du plafond étaient très grosses ce qui indique 
que la construction datait peut-être de la dernière moitié du XIXe 
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s i è c l e ' 1 . On p é n é t r a i t dans l ' annexe par une por t e sur l e côté e s t 
auquel condu i sa i t un e s c a l i e r de s ix marches en b o i s , muni de rampes qui 
condu i sa i t dans la remise d'où l ' o n accéda i t à l ' e n t r é e a r r i è r e 
d ' I nve ra rden . Immédaitement à l ' e s t des e s c a l i e r s , i l y a v a i t dans le 
plancher de la remise, une t rappe menant à l ' e n t r é e de la c u i s i n e au 
s o u s - s o l ' 2 . 

On trouve également dans le voisinage immédiat d'Inverarden une 
pompe a eau et des tuyaux, diverses clôtures et un chemin. La pompe â 
eau et la tuyauterie amenaient l'eau de la rivière à Inverarden pour le 
lavage. Apparemment seuls J.D. Campbell et sa famille utilisèrent ce 
système qui fut donc probablement installé au moment du mariage de 
celui-ci en 1926 ou peu de temps après'-1. La pompe était située 
près de la bordure nord de la photo d'Inverarden prise du côté sud de la 
route en 1927 (voir fig. 28). Le tuyau suivait la bordure est de 
l'entrée jusqu'à l'angle sud-ouest de la maison, passait ensuite à l'est 
devant la baie de l'aile ouest et aboutissait au sous-sol. On aperçoit 
une partie de ce tuyau dans la figure 27, photo du terrain devant la 
maison, prise vers 1930. Ce système existait toujours en 1953'^. On 
le démonta quelque temps après cette date, probablement après 1961, 
quand la famille de J.D. Campbell cessa d'utiliser une partie 
d'Inverarden comme maison d'été. 

Les clôtures 
Il semble qu'il y ait eu à une certaine époque, une clôture de pierres 
des champs peut-être surmontée de pierres plates disposées obliquement, 
à l'avant de la propriété d'Inverarden'5. Si tel est le cas, la 
clôture avait disparu vers 1918-1919. En 1927 la clôture avant n'était 
plus qu'un ornement; elle consistait en un seul segment qui faisait 
environ 20 pieds de chaque côté de la voie d'accès et était simplement 
construite de planches croisées (voir fig. 28). Même les fondations de 
ces deux clôtures n'existent probablement plus aujourd'hui étant donné 
que la route 2 fut élargie en 1939 ce qui a sans doute effacé toutes 
traces de clôture à l'avant de la propriété. En fait, une petite 
lisière de la propriété d'Inverarden fut achetée par le ministère de la 
Voirie à cette époque. Aux environs de 1930, il y avait une clôture 
faite de pieux de bois et de fil de fer, probablement en treillis, qui 
allait dans la direction nord-sud tout juste au sud et â l'ouest 
d'Inverarden (voir fig. 29). Cette clôture devait séparer la pelouse, 
qui s'étendait devant la maison, du bois immédiatement à l'ouest 
d'Inverarden. Au nord de la maison une autre clôture allant de l'est à 
l'ouest devait séparer 1'arrière-cour de la ferme elle-même (voir fig. 
18)'". Il existait une autre clôture de pierres des champs au nord 
des dépendances''. Ces pierres avaient probablement été mises là 
lors du défrichement du terrain et devaient marquer le début du champ 
cultivé. Il y avait aussi une petite clôture qui entourait un enclos 
à chiens juste au nord et à l'ouest d'Inverarden jusque vers 1965 (voir 
fig. 25). 

Avant 1966 le chemin qui donne accès à la propriété et qui se 
termine maintenant sur le côté est d'Inverarden se prolongeait vers le 
nord et permettait d'aller dans les champs cultivés de la propriété. Le 
chemin passait entre la maison de l'employé et les granges à foin "A" et 
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"C" (voir fig. 18). La partie qui se trouve au-delà des dépendances fut 
bouchée par le matériel d'excavation durant la construction des 
installations de Chemcell en 1966 (voir fig. 18 et 20)7&\ 

Toutes ces dépendances et autres constructions ont disparu 
aujourd'hui. Après que Chemcell Ltd eut acheté Inverarden et la 
propriété, et malgré les efforts de cette compagnie, la maison et les 
dépendances furent exposées aux déprédations commises par des'vandales. 
En outre, toutes ces constructions se détériorèrent rapidement en 
l'absence d'entretien. En 1970, un incendie se déclara dans une des 
dépendances et ce n'est qu'avec grande difficulté que les sapeurs de 
Cornwall parvinrent à le maîtriser en utilisant l'eau, le système de 
pression et les boyaux de Chemcell Ltd. Craignant qu'Inverarden même ne 
passe au feu, M.R. Hollingsworth, surintendant de l'usine Chemcell, 
ordonna qu'on rase et brûle systématiquement toutes les dépendances y 
compris la remise annexée au mur nord. Ceci fut également fait en 
197079. 
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Inverarden: le paysage 

11 est impossible de décrire avec certitude le paysage environnant à 
l'époque où fut construit le corps central d'Inverarden en 18161. 
L'on sait que le major James Gray avait défriché une partie des 1 500 
acres qui constituaient sa propriété et qu'il y vivait, sans doute 
relativement a l'aise^. H est en outre logique de penser que le 
terrain défriché, la maison de Gray et les bâtiments de ferme étaient 
situés à proximité de la principale voie de transport, le fleuve 
Saint-Laurent, tout comme l'était Inverarden. Malheurseusement, il nous 
est impossible d'être plus précis. Les deux emplacements les plus 
naturels où aurait pu être située la ferme Gray sont le site 
d'Inverarden ou le terrain légèrement plus élevé à l'est du lot D. Il 
est fort probable qu'une partie au moins de ce terrain avait été 
défrichée avant 1816 bien que l'herbe l'ait certainement envahi de 
nouveau durant les douze années, de 1804 à 1816, au cours desquelles le 
domaine appartint à des propriétaires absents. 

Dès le premier printemps qu'il passa a Gray's Creek et pendant 
qu'on construisait Inverarden, Mcdonald ensemença son premier jardin 
potager. On ne connait pas l'emplacement du jardin mais il y poussait 
des pois, des fèves, des navets, du chou, des carottes, des betteraves, 
des oignons, des radis, des courges, des melons, des citrouilles, du 
persil et du cresson (voir fig. 5). L'année suivante McDonald étendit 
son jardin et sema une plus grande variété de légumes et de fines 
herbes; il sema aussi de la fléole et du trèfle dans les pâturages (voir 
fig. 6 et 7 pour plus de détails). 

Il n'existe aucun document connu relativement aux arbustes, aux 
fleurs et aux arbres d'ornement qui peuvent avoir agrémenté le voisinage 
immédiat d'Inverarden au début des années 1820. Si McDonald a planté 
des plates-bandes durant ses premières années de résidence, il les avait 
probablement placées près de la maison où elles ont été dérangées et 
partiellement détruites au moment de l'addition des ailes. Les graines 
de fleurs qu'on pouvait se procurer à York (Toronto), Haut-Canada, en 
1819 et sans doute aussi â Montréal où McDonald faisait une grande 
partie de ses achats, comprenaient entre autres: mignonnette, pois de 
senteur, rose lupin, pied d'alouette, capucine, balsamine, rose trémiêre 
de Chine, giroflée blanche, giroflée quarantaine écarlate, amarante, 
oeillet rose, oeillet indien, oeillet de poète et convolvulus majoJ. 
Au début de l'année 1817 une pépinière de Montréal offrait huit variétés 
de pommiers^ cependant que plusieurs années plus tard une autre 
pépinière de Montréal proposait 11 types de pommiers, trois 



196 

variétés de vigne, des groseilliers et des gadeliers^. On ne sait 
s'il y avait une pelouse à l'avant d'Inverarden pendant que McDonald y 
habitait mais c'est chose possible. En 1823, l'annonce d'une maison en 
vente à Kingston parut à Montréal. On la disait construite "in the 
Cottage style" et être suffisamment grande "for the accomodation of a 
Gentleman's Family"; parmi ses attributs la maison avait "a Lawn in 
front"". On ne sait pas jusqu'à quel point McDonald prit avantage 
des graines de fleurs et des arbustes offerts sur le marché durant ses 
années à Inverarden; cependant, on peut dire qu'il s'intéressa beaucoup 
à l'agriculture car après 1825 ses revenus et même son gagne-pain 
dépendaient de sa connaissance de l'agriculture et de l'élevage des 
animaux. En septembre 1830, il faisait partie d'un petit groupe qui 
présenta une requête au lieutenant gouverneur Colborne pour obtenir une 
aide financière pour 1'Agricultural Society of the Eastern District 
qu'on venait de créer'. 

Le bois de chaque côté du chemin d'entrée encadre Inverarden et 
restreint la vue que l'on pourrait avoir de la maison sur le 
Saint-Laurent. Ce même bois constitue une partie importante du paysage 
"English Picturesque" du lieu. Nous ne savons pas si le bois était 
situé au même endroit du temps de McDonald (les arbres eux-mêmes ne 
semblent certainement pas avoir 160 ans), mais, étant donné qu'il 
représente une période et un style particulier de jardins paysagers, le 
bois possède une valeur historique intrinsèque aussi bien qu'une 
importance esthétique. 

Nous devons aussi prendre en considération un autre aspect du 
paysage original, c'est-à-dire le chemin en bordure du fleuve en face 
d'Inverarden. Les eaux calmes et propres à la navigation du lac 
Saint-François dans le Saint-Laurent et les terres en grande partie 
basses et marécageuses en bordure du fleuve dans les cantons de 
Lancaster et de Chariottenburg étaient deux facteurs qui nuisaient à la 
construction d'une route au bord du fleuve dans l'Eastern District; 
cependant, une carte du canton de Cornwall, établie en 1794 par William 
Chewett, fait voir un chemin sur le bord du fleuve, chemin qui apparaît 
aussi sur une autre carte dressée en 1815 par l'arpenteur hydrographe 
William Fitzwilliam Owen (voir fig. 30 et 31)8. Cette dernière 
carte indique la maison de Robert Colquhoun et Glengarry House plus loin 
à l'est, mais n'indique pas les ruines de la maison du major Gray ou ses 
dépendances. Il y avait aussi un pont qui traversait l'embouchure du 
Gray's Creek quand McDonald commença à construire (voir fig. 31). Les 
magistrats du lieu allouèrent £50 en avril 1816 "for the purpose of 
making the front road from what is called Colonel Gray's Creek, to the 
Town of Cornwall", ce qui indique que le chemin avait été, au mieux, à 
peine praticable avant l'arrivée de McDonald^. Un croquis 
d'Inverarden et de son terrain que McDonald dessina peut-être lui-même 
sur sa facture de 1817 donnant la liste des graines pour son jardin, 
fait voir un large corridor allant de la maison au fleuve (voir fig. 8). 
Par aileurs, un dessin d'Inverarden lors d'un arpentage fait en 1821, 
probablement par William, le fils aîné de McDonald, qui habitait là à ce 
moment, fait voir une allée carrossable allant vers le sud de la bordure 
est de la maison jusqu'à un chemin clairement indiqué "From Kingston to 
Montreal" (voir fig. 2). Si l'on veut redonner à la maison et au 
terrain leur aspect du début des années 1820, une allée devrait être 
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intrégrée au paysage. L'esquisse de 1821 indique que l'allée était 
légèrement plus a l'est que la route actuelle. Les recherches 
archéologiques menées pendant l'été 1977 confirment cette découverte. 

On trouve une esquisse de ce qu'on croit être Inverarden et le 
terrain environnant sur la facture des graines de potager qu'acheta 
McDonald en 1817 (voir fig. 8). Le terrain autour d'Inverarden est 
divisé en parcelles selon l'usage que l'on destinait aux graines de la 
facture. Un corridor un peu plus large que la maison descend jusqu'au 
bord de l'eau et il y a deux ou peut-être trois petits espaces 
immédiatement derrière la maison. Un de ces espaces représente 
probablement le jardin potager mais aucun n'est identifié comme tel et 
on n'y montre pas les dépendances qui existaient déjà sûrement alors. Il 
existe également un curieux espace qui va vers l'ouest de la maison et 
dont on ignore le but. L'esquisse d'Inverarden datée de 1821 (fig. 2) 
fait voir la maison sans les ailes et située sur une petite élévation de 
terrain. Des arbres stylisés entourent Inverarden, suggérant un 
environnement boisé, et devant la maison il semble y avoir un verger. 
Deux construction, probablement une maison et une grange sont situées à 
l'angle sud-est du lot D, près du bord de l'eau et de l'embouchure de 
Gray's Creek. Ces constructions étaient peut-être là du temps du major 
Gray. Une partie de la terre de McDonald sur le lot D est décrite dans 
deux contrats de 1825, passés avec de nouveaux tenanciers1^. Etant 
donné que la moitié est du lot C tout comme le lot D avaient appartenu à 
McDonald un an plus tôt, il semble logique de croire qu'une description 
générale de l'un s'applique aussi bien à l'autre. Les stipulations du 
contrat font mention d'un certain nombre de champs comprenant des prés 
et des pâturages, du terrain boisé et un verger d'environ dix acres; 
l'emplacement, même approximatif, de ces champs n'est pas indiqué. Les 
documents font état d'un programme de défrichement de terrain alors en 
cours. Les constructions qu'on dit exister en 1825 comprennent une 
maison, deux granges, des écuries et des remises. En vertu des 
contrats, McDonald fournissait à son tenancier "as many Milch Cows, Oxen 
- Horses, Sheep - Pigs etc as may be supposed the farm can 
maintain"11; il fournissait aussi tous les intruments aratoires et 
les instruments pour la laiterie y compris les charrettes. Il y avait 
aussi un pressoir qui servait à faire du cidre sur le lot D. Il y a 
lieu de croire que les divisions de la terre, les dépendances et le 
bétail du lot C, terre qui était alors passée aux mains de John Duncan 
et d'Eliza Campbell, étaient semblables à ce qui existait sur le lot D 
selon les documents. 

Aucun autre document concernant le paysage n'a été découvert pour 
la période allant jusqu'en 1861. Le recensement agricole établi pour le 
canton de Cornwall en 1861 a été conservé et constitue une bonne source 
de renseignements sur Inverarden au milieu du siècle1^. Les données 
se rapportent à l'année 1860 et nous apprennent que des 150 acres de 
de la ferme, 100 étaient déboisées, quoique seulement 47 aient été 
en culture cette année; il y avait 50 acres de terrain boisé ou inculte 
et 2 acres utilisées pour le verger ou les jardins, probablement le 
verger qui existe aujourd'hui. Les récoltes comprenaient 12 acres de 
blé de printemps (produisant 100 boisseaux), 3 acres de pois (20 
boisseaux), 30 acres d'avoine (700 boisseaux), 2 acres de pommes de 
terre (200 boisseaux), 5 boisseaux de carottes et 16 tonnes de foin. 
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Douze moutons donnaient 30 livres de laine et 6 vaches laitières, 300 
livres de beurre. Les Campbell possédaient aussi 6 taureaux, 7 cochons 
et 3 chevaux. Ces derniers étaient évalués à $150 et le reste du bétail 
à $314. La famille possédait également deux voitures de plaisance d'une 
valeur de $90. La ferme elle-même était évaluée â $1 780, les 
instruments aratoires ou les machines, â $150. Il aurait sans doute 
fallu plusieurs granges, écuries et dépendances pour abriter le bétail, 
les machines et les voitures mais le recensement ne fait état d'aucun 
bâtiment. Une indication de ce que devait être le paysage immédiatement 
derrière Inverarden nous vient d'un commentaire de John McDonald dans 
une lettre du 1 e r janvier 1861. En donnant les raisons qu'il avait 
de quitter Inverarden après une période de convalescence en 1860, il 
écrivait: "the uncomfortable room open to an unholesome [sic] yard full 
of all Kinds of animals in Summer and the Source of [smells?] - the 
moment of peep of day came."13 jq semble bien qu'en 1860 le 
pittoresque paysage anglais qui agrémentait le devant d'Inverarden ne se 
retrouvait pas à l'arrière de la maison. 

Le sénateur Wilfred McDougald qui habitait Inverarden durant les 
étés de 1915-1917 et qui apporta de nombreuses améliorations à la maison 
et aux dépendances, se passionnait pour le jardinage!^. C'est sans 
doute lui qui planta les fleurs et les arbustes qui ornaient le devant 
de la maison durant ces années, ainsi que deux arbres d'ornement situés 
de chaque côté de l'entrée principale; il s'assurait que la pelouse 
avant soit bien entretenue (voir fig. 15). Son fils Wilfred Jr qui 
avait alors six ou sept ans se souvient qu'il y avait "a good lawn and a 
well kept driveway, lined on both sides by trees"1^. 

Les figures 27 à 29 et 32 à 34 sont des photos prises par les 
membres de la famille Campbell aux environs de 1927-1930. La plupart 
sont des photos de membres de la famille devant la maison mais il y en a 
deux où l'on voit le terrain devant la maison: la première est prise 
devant la maison en direction du fleuve (fig. 27) et sur la seconde, 
prise en 1927 du côté sud de la route 2, on voit le terrain jusqu'à la 
maison (fig. 28). Ces dernières photos montrent l'allée centrale de 
terre battue bordée d'une haie de saules et de fleurs, et le bois de 
chaque côté de la maison. Les haies et les fleurs avaient disparu en 
19443°. On aperçoit aussi la pelouse devant la maison et le verger 
plus près du chemin. Il est à noter que le verger s'étend à l'ouest 
aussi bien qu'à l'est de l'allée carossable; il ne reste plus 
aujourd'hui que quelques arbres du verger de l'est. L'entrée est 
encadrée d'une clôture en bois d'environ 20 pieds en planches croisées; 
cette clôture est purement décorative. 

Même s'il n'existe plus, le cimetière McDonald-Campbell est un 
élément du paysage historique d'Inverarden qu'on ne peut ignorer. Il 
était situé sur une petite colline à plusieurs centaines de verges au 
nord et â l'est de la maison et tout juste à l'intérieur des limites du 
lot D^'. Le cimetière de famille, béni croit-on par le ministre 
anglican S.J. Mountain, fut utilisé pour la première fois, â notre 
connaissance, en 1825 quand l'enfant de John Duncan Campbell, une petite 
fille de quatre mois et demi, y fut enterrée. Le petit cimetière fut 
utilisé au moins jusqu'au début du XXe siècle mais, vers 1950 ou 
plus tôt, on cessa de s'en occuper et il se détériora. En 1970, alors 
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que le terrain appartenait à Chemcell Ltd., on décida de transférer les 
corps ailleurs, probablement pour libérer la terre en vue de l'expansion 
industrielle. Malheureusement certaines pierres tombales avaient été 
cassées ou volées a ce moment-là et il n'existe aucun document complet 
indiquant qui fut enterré à cet endroit. Les restes reposent maintenant 
dans le St. Lawrence Valley Union Cemetery, à environ dix milles à 
l'ouest de Cornwall. L'unique pierre tombale érigée là porte 
l'inscription suivante: "HERE LIE THE REMAINS OF JOHN MACDONALD... [et 
suivent les noms de trois autres personnes]... AND SIX OTHER UNKNOWN 
ADULTS AND TOO OTHER UNKNOWN CHILDREN..." Fait ironique, le nom de 
McDonald sur sa dernière demeure est mal orthographié. La recherche 
pour le projet de restauration d'Inverarden a fourni certains 
renseignements qui manquaient sur la pierre tombale'•". 
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Notes 

Les liens écossais 
1 William Stewart Wallace, éd. The Macmillan Dictionary of Canadian 

Biography, 3e éd. rev. (Toronto, Macmillan, 1973) (ci-après 
Macmillan Dictionary), p. 473. 

2 John Graham Harkness, Stormont, Dundas and Glengarry: A History, 
1784-1945 (Ottawa, Mutual Press, 1946) p. 36-37. 

3 Gerald M. Craig, Upper Canada: The Formative Years, 1784-1841 
(Toronto, McClelland and Stewart, 1963), p. 6. 

4 Edward Mills, Early Settlement in Ontario, Manuscript Report Series 
n° 182 (Ottawa, Parcs Canada, 1971-1972) p. 98-99. 

5 "The Glengarry Emigration of 1786", plaque de 1'Archaeological and 
Historic Sites Board of Ontario, située sur le terrain où se 
trouvent les ruines de St. Raphael Church, St. Raphael West, 
Glengarry County, cité dans Encyclopedia of Ontario, comp. Nick et 
Helma Mika (Belleville [Ont.], Mika 1974), vol. 1, p. 271. 

6 William Stewart Wallace, éd., Macmillan Dictionary, p. 443; John 
Graham Harkness, op. cit., p. 50. 

7 Simon Fraser, né au Vermont en 1776, était le fils d'un loyaliste 
écossais venu en Amérique en 1773 et mort durant la révolution. Sa 
mère s'installa à St. Andrew's au nord de Cornwall et Simon, après 
une brève période d'études a Montréal, devint apprenti commis pour 
la compagnie du Nord-Ouest en 1792. En 1808 il explora jusqu'à son 
embouchure dans l'océan Pacifique la rivière qui porte maintenant 
son nom. Fraser prit sa retraite en 1817 et s'installa sur une 
ferme sur la rivière Raisin près de St. Andrew's. Plusieurs de ses 
entreprises y compris un moulin et une scierie firent faillite; il 
était, en outre, handicapé par une blessure au genou reçue alors 
qu'il était capitaine du premier régiment de milice de Stormont 
durant les troubles de 1837-1838. Il vécut dans le besoin sur sa 
ferme jusqu'à sa mort en 1862 et fut enterré dans le cimetière 
catholique romain à St. Andrew's. 

David Thompson qui était Anglais plutôt qu'Ecossais s'engagea 
dans la Compagnie du Nord-Ouest en 1797 après avoir travaillé 
pendant 13 ans pour la compagnie rivale, la Compagnie de la baie 
d'Hudson. En 1811 il explora le cours de la rivière Columbia et 
l'année suivante dressa une carte du Nord-Ouest qui fut utilisée 
par la suite pour établir d'autres cartes. Il prit sa retraite la 
même année et en 1815 s'installa à Williamstown, comté de 
Glengarry, dans la maison qui avait appartenu au révérend John 
Bethune. A l'instar de Simon Fraser, les entreprises de Thompson 



201 

qui comprenaient un magasin, connurent peu de succès. On connaît 
peu de choses sur sa vie après qu'il eût pris sa retraite; il est 
mort à Montréal en 1857. 

D'autres associés de la Compagnie du Nord-Ouest à leur 
retraite, dont la carrière dans la traite des fourrures fut 
peut-être moins brillante, marquèrent plus profondément de leur 
présence la communauté écossaise de l'Eastern District. Tel fut le 
cas de Hugh McGillis, oncle de la seconde femme de McDonald. Hugh 
McGillis, né en Ecosse vers 1767, qui arriva avec sa famille dans 
la Mohawk Valley en 1773. Son père s'engagea dans les Royal 
Yorkers de Johnson et établit sa famille sur la rivière Raisin près 
de Williamstown après la guerre révolutionnaire. Hugh entra à la 
Compagnie du Nord-Ouest en 1790 et devint associé en 1801. Il 
était suffisamment prospère au moment de sa retraite en 1816 pour 
acheter la Manor House et la ferme de Sir John Johnson à" 
Williamstown. Il fut dès lors connu comme Laird McGillis. Il prit 
une part active aux affaires locales et fut un important 
bienfaiteur de l'église catholique. Un frère aîné, Donald, eut une 
carrière semblable dans la Compagnie du Nord-Ouest sans peut-être 
atteindre à la même prospérité. Il se retira a. Alexandria et 
devint sous-registraire de titres pour Glengarry County. 

Il y en eut d'autres encore qui, comme John McDonald of Garth, 
se retirèrent dans l'Eastern District en quittant la Compagnie du 
Nord-Ouest. Certains ont laissé des signes épars de leur ancienne 
importance mais â présent on ne peut donner qu'un vague résumé de 
ce qui fut un élément brillant et influent de la communauté 
écossaise de l'Eastern District. John McGillivray vint d'Ecosse en 
1796 pour s'engager dans la Compagnie du Nord-Ouest et devint 
associé en 1801. En 1818 il se retira de la traite des fourrures 
et s'installa à Williamstown. Il fut nommé au conseil législatif 
du Haut-Canada en 1839, position qu'il conserva jusqu'au moment de 
l'Acte d'Union en 1841. Il mourut à Williamstown en 1855. Les 
frères John et Miles Macdonell étaient également membres de la 
seconde génération de migrants loyalistes écossais. Leur père, 
"Spanish John" Macdonell (Scotus), émigra â la Mohawk Valley en 
1773 et s'engagea comme capitaine dans le régiment des Royal 
Yorkers de Johnson au début de la guerre. Il s'installa sur une 
ferme â St. Andrew's où il mourut en 1810. Son fils John né en 
Ecosse en 1768 vint d'abord dans la Mohawk Valley puis alla ensuite 
dans l'Eastern District. Il était commis â la Compagnie du 
Nord-Ouest en 1793 et associé en 1796; il se retira â Pointe 
Fortune sur la rivière des Outaouais en 1812. En 1817 il 
construisit "Poplar Villa", maison semblable â Inverarden par ses 
dimensions et sa construction mais d'une architecture différente. 
John Macdonell devint expéditeur sur la rivière des Outaouais et 
fut l'un des propriétaires du premier bateau à vapeur qui navigua 
sur cette rivière. Il devint colonel de milice et représenta 
Prescott à l'Assemblée de 1815 â 1820; il fut aussi juge du 
district d'Ottawa de 1816 à 1825. Il mourut â Pointe Fortune en 
1850. Le frère cadet de John, Miles Macdonell, fut chargé de 
l'administration de la colonie de la Rivière Rouge par Lord Selkirk 
en 1811 et nommé premier gouverneur d'Assiniboia par la Compagnie 
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de la baie d'Hudson, devenant ainsi l'un des rares Ecossais de 
l'Eastern District à travailler pour la rivale de la Compagnie du 
Nord-Ouest. Il se retira sur une ferme dans le canton d'Osnabruck, 
comte de Stormont. On ne connaît pour ainsi dire rien sur sa vie 
après qu'il eût pris sa retraite; il mourut chez son frère, a 
Poplar Villa, en 1828. Un cousin de John et de Miles, Alexander 
Macdonell, fut aussi actif dans la traite des fourrures et dans les 
affaires locales après sa retraite. Son père était Alexander 
Macdonell de Greenfield qui immigra dans le comté de Glengarry en 
1792. Il travailla comme commis dans le département de la Rivière 
Rouge sous la direction de John McDonald of Garth et devint associé 
en 1814. Il prit sa retraite au moment de la fusion des compagnies 
du Nord-Ouest et de la baie d'Hudson et retourna dans le comté de 
Glengarry qu'il représenta à l'Assemblée de 1820 a 1834. Il mourut 
à Toronto en 1835 alors qu'il siégeait au parlement. 

Un autre associé et ami intime de John McDonald of Garth, John 
Duncan Campbell, se retira également dans le comté de Stormont. Né 
dans la Mohawk Valley en 1773 il émigra avec sa famille loyaliste 
écossaise dans le comté de Glengarry après la guerre. Son père, 
Alexander, représenta le comté de Dundas à la première Assemblée du 
Haut-Canada. John Duncan devint un associé de la Compagnie du 
Nord-Ouest en 1803 et se retira au moment de la fusion en 1821. Il 
s'installa dans le comté de Stormont, épousa la fille aînée de John 
McDonald et vécut à Inverarden jusqu'à sa mort en 1835. Il fut 
juge de paix pour l'Eastern District durant les derniers dix ans de 
sa vie. Parmi les autres Ecossais dont le nom fut associé à 
l'Eastern District et à la traite des fourrures dans l'Ouest, 
mentionnons aussi Angus Bethune, Duncan Cameron dont les parents 
étaient loyalistes écossais, et Finan McDonald qui travailla avec 
David Thompson et se retira dans le canton de Charlottenburg, comté 
de Glengarry. Il y eut également un certain nombre d'Ecossais de 
l'Eastern District qui allèrent s'installer ailleurs après leurs 
années de traite des fourrures dans l'Ouest. 

Pour plus de renseignements sur les personnes mentionnées, 
voir Dictionary of Canadian Biography (Toronto, Univ. of Toronto 
Press, 1966- ) (ci-après DCB), vol. 9, s.v. "Simon Fraser"; William 
Stewart Wallace, éd., Macmillan Dictionary, p. 446, 745; William 
Stewart Wallace, éd., Documents Relating to the North West Company 
(Toronto, Champlain Society, 1934) (ci-après Documents), p. 431, 
464-466, 469, 502; John Graham Harkness, op. cit., p. 399-401, 
403. 

8 Cité dans Edward Mills, op. cit., p. 99. 
9 John Howison, Sketches of Upper Canada, Domestic, Local, and 

Characteristic..., réimpr. de l'éd. de 1821 (Toronto, Coles, 1970), 
p. 20. 

10 Robert Fleming Gourlay, Statistical Account of Upper Canada, 
Compiled with a View to a Grand System of Emigration, abrégé et 
introd. de l'éd. de 1822 par S.R. Mealing (Toronto, McClelland and 
Stewart, 1974), p. 280. 

11 Ibid., p. 276-280. 
12 Ibid. 
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13 J.F. Pringle, Lunenburgh or the Old Eastern District, introd. par 
William F.E. Morley, reimpr. de l'éd. de 1890 (Belleville [Ont.], 
Mika Silk Screening Co., 1972), p. 406. 

14 Ontario. Ministry of Transportation and Communications, Map of the 
United Counties of Stormont, Dundas and Glengarry: East Portion, 
rév. fév. 1973. 

15 Canada. Archives publiques (ci-après APC). Collection nationale 
de cartes et plans, H2/400-1786, carte loyaliste de Patrick McNiff, 
1786. 

16 Ontario. Ministry of Natural Resources. Survey Records Branch. 
Survey of St. Regis Indian Reserve prepared by McDonald and Browne 
in 1821. 

17 Ibid. 
18 Ernest Alexander Cruiskshank, éd., The Correspondence of Lieut. 

Governor John Graves Simcoe, with Allied Documents Relating to his 
Administration of the Government of Upper Canada (Toronto, Ontario 
Historical Society, 1923), vol. 1, p. 10-11, Lord Dorchester to 
W.W. Grenville, Québec, 15 mars 1790; Frederick Henry Armstrong, 
Handbook of Upper Canadian Chronology and Territorial Legislation 
(London, Lawson Memorial Library, Univ. of Western Ontario, 1967), 
p. 143. 

19 Journal de Mme Simcoe, 25 juin 1792, cité dans John Graham 
Harkness, op. cit., p. 62. 

20 Journal de Joseph Hadfield, juin 1785, cité dans John Graham 
Harkness, op. cit., p. 49. 

21 Ernest Alexander Cruiskshank, éd., op. cit., vol. 4, p. 147, John 
White à Simcoe, Newark, 27 nov. 1795. 

22 William Stewart Wallace, éd., Macmillan Dictionary, p. 281. 

John McDonald of Garth: sa personnalité et ses années dans la traite des 
fourrures, 1771-1816 
1 McGill University, Montréal. Bibliothèque. Collection des livres 

rares, papiers John McDonald of Garth (ci-après McGill, papiers), 
Small a McDonald, 18 mars 1791. 

2 Ibid., notes autobiographiques de John McDonald of Garth, 1859 
(ci-après McGill, notes autobiographiques). 

3 Ibid. 
4 Des travaux archéologiques et historiques ont été faits sur ce 

dernier poste. Voir Donald N. Steer et Harvey J. Rogers, 1975 
Archaeological Excavations at Rocky Mountain House National 
Historic Park, Manuscript Report Series n° 180 (Ottawa, Pares 
Canada, 1976), et David Smith, The Fur Trade Posts at Rocky 
Mountain House, Manuscript Report Series n° 197 (Ottawa, Pares 
Canada, 1976). 

5 McGill, notes autobiographiques, 1859. 
6 Norman Anick, "John McDonald of Garth (17 74-1860)" manuscrit 

classé, Direction des lieux et des parcs historiques nationaux, 
Parcs Canada, Ottawa, 1974, p. 8. 

7 APC, MG24, A58, McDonald à Edward Ellice, Gray's Creek, 16 juil. 
1857. 

8 McGill, notes autobiographiques, 1859. 
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9 Ibid. 
10 Ontario. Archives (ci-après PAO). Picture Collection, Portrait of 

John McDonald of Garth, ca_ 1804; l'aquarelle originale est la 
propriété de Mme Garth Macdonald, Oakville (Ont.). 

11 Collège Bourget, Rigaud (Que.). Archives, papiers Archibald de 
Lery Macdonald (ci-après CB), état de compte annuel de McDonald 
chez McTavish, McGillivray and Company, Montréal, 30 nov. 1814. 

12 McGill, Notes autobiographiques, 1859. 
13 "Inverarden" semble être apparu au début du XXe siècle. Voir 

"Inverarden: un problème de nomenclature" pour plus de 
renseignements sur les noms associés à la maison. 

John McDonald of Garth: à la retraite, 1816-1866 
1 CB, état de compte annuel de McDonald chez McTavish, McGillivray 

and Company, 30 nov. 1816. 
2 Ibid., 30 nov. 1817. 
3 APC, MG9, D7, (3), vol. 1, p. 122, inscription 355; documents sur 

la famille James Reid Campbell, Campbell et McDonald (Cornwall) 
(ci-aprês Documents), bible de famille, notes de famille sur les 
naissances. Ces dernières furent compilées par John McDonald 
lui-même durant les années 1850 (James Reid Campbell est un 
descendant). 

4 McCord Museum, Montréal (ci-après McCord), papiers de la famille 
d'Archibald de Lery Macdonald, compte de John Macdonald (sic) chez 
James, Russel and Mackenzie, Montréal, 26 nov. 1817. 

5 Ceci est inscrit sur le piano qui est maintenant la propriété d'un 
descendant, Grant Campbell, Almonte (Ont.). 

6 CB, état de compte annuel de McDonald chez McTavish, McGillivray 
and Company, Montréal, 30 nov. 1816. 

7 McCord, papiers de la famille d'Archibald de Lery Macdonald, compte 
de Mlle McDonald chez Jane Grace Duff pour des feuilles de musique, 
1818. 

8 PAO, Minutes of the Court of Quarter Sessions of the Peace for the 
Eastern District, Cornwall, 24 avril 1821. 

9 CB, contrat entre McDonald et Murdock Murchison, Cornwall, 5 
janv. 1818. 

10 Ibid., reçu, Thomas Emery a McDonald, Gray's Creek, 1er avril 
1818. 

11 APC, RG1, L3, vol. 339A, pétition de John McDonald, nov. 1818. 
12 PAO, RG1, A-l-6, McDonald au Surveyor General Thomas Ridout, 

Cornwall, 3 juil. 1820. 
13 Ibid., McDonald à l'Attorney General John Beverley Robinson, Gray's 

Creek, 5 dec. 1827. 
14 CB, proposition pour la division de lots entre McDonald et 

A. McLean, sans date, environ 1847. 
15 Ibid., état de compte de McDonald chez McGillivrays, Thain and 

Company, Montréal, 29 nov. 1823. 
16 Stormont County Land Registry Office, Cornwall, instrument 1235, 

acte de vente entre John et Amelia McDonald et Eliza Campbell, 11 
mars 1824. 

17 APC, RG5, B9, vol. 16, 20 mai 1823; James Reid Campbell, Documents, 
bibles de famille, notes de famille sur les mariages. D'autres 
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traiteurs de fourrures s'étaient mariés une seconde fois après 
avoir laissé leur femme indienne dans le Nord-Ouest cependant que 
certains la ramenaient avec eux. A la connaissance de l'auteur, 
McDonald fut le seul qui eut l'audace de ramener sa première femme 
et de se marier de nouveau du vivant de celle-ci. 

18 PAO, St. John's (Presbyterian) Church, Cornwall, Session Records, 
1827-1875, p. 4, 1er j u i l . 1 8 2 7 . 

19 CB, contrat entre John McDonald et David et Nicholas Harrison, 
Cornwall, 30 nov. 1825; ibid. , contrat entre John McDonald et 
J.B. Clement, Cornwall 13 dec. 1825. 

20 PAO, RGI, A-l-6, McDonald à 1'Attorney General John Beverley 
Robinson, Gray's Creek, 5 dec. 1827. 

21 PAO, Minutes of the Court of Quarter Sessions of the Peace for the 
Eastern District, Cornwall, passim. 

22 Frederick Henry Armstrong, op. cit., p. 160. 
23 PAO, RGI, A-l-6, 5 dec. 1827. 
24 CB, Rolland MacDonald à McDonald, St. Catharines, 5 avril 1841. 
25 APC, MG24, A58, McDonald à Edward Ellice, Gray's Creek, 16 juil. 

1857. 
26 McGill, Papiers, McDonald au Chief Justice William Henry Draper, 

Gray's Creek, 25 juil. 1857. 
27 APC, MG24, A58, McDonald à Ellice, Gray's Creek, 19 juil. 1857. 
28 Ibid., 16 juil. 1857. 
29 Ibid.; McGill, Papiers, Ellice à McDonald, Glenquish, 14 sept. 

1857. 
30 APC, MG24, A58, McDonald à Ellice, 19 juil. 1857. 
31 McGill, Papiers, McDonald to , Gart, 15 avril 1858. Ceci 

semble être une copie; nous ne savons pas si cette lettre fut 
envoyée. 

32 Ibid., Robert Unwin Harwood à McDonald, Toronto, 8 juil. 1858. 
33 Ibid., McDonald à Harwood, Gray's Creek, 9 juil. 1858. 
34 Ibid., Ellice à McDonald, Glenquish, 14 sept. 1857. 

Inverarden: un problême de nomenclature 
1 Marion MacRae, The Ancestral Roof: Domestic Architecture of Upper 

Canada (Toronto, Clarke Irwin, 1963), p. 82-85. 
2 William Stewart Wallace, éd., Documents, p. 464; William Stewart 

Wallace, éd. , Macmillan Dictionary, p. 442. Voir aussi 
Louis-François-Rodrigue Masson, éd., Les bourgeois de la Compagnie 
du Nord-Ouest: récits de voyages, lettres et rapports inédits 
relatifs au Nord-Ouest canadien (Québec, A. Côté et Cie, 
1889-1890), vol. 2, p. 1; Robert Campbell, A History of the Scotch 
Presbyterian Church, St. Gabriel Street, Montréal 
(Montréal, W. Drysdale, 1887), p. 273; DCB, vol. 9, s.v. "John 
McDonald". 

3 DCB, vol. 9, s.v. "John McDonald." 
4 PAO, papiers Archibald de Lery Macdonald, sans date (ca_ 1935) 

photocopie d'un avis de vente de Garth Estate, près d'Aberfeldy 
(Perthshire, Ecosse). 

5 James Reid Campbell, documents, bible de famille. 
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6 McGill, notes autobiographiques, 1859. 
7 Ibid. 
8 Ibid. 
9 CB, état de compte annuel de McDonald chez McTavish, McGillivray 

and Company, Montréal, 30 nov. 1816; ibid., quittance de McDonald 
chez Robert Colquhoun, 27 avril 1816. 

10 Ibid., 1816, passim. 
11 McCord, papiers de la famille Archibald de Lery Macdonald, McDonald 

account with D. Robertson, Montréal, 1 e r mars 1817. 
12 APC, RG5, Al, p. 22383-5, Capt. Archibald MacDonald au lieutenant 

gouverneur Sir Peregrine Maitland, 27 déc. 1819; CB, William 
Browne, Milleroches à John McDonald, 6 janv. 1820. 

13 Stormont County Land Registry Office, instrument 1235, deed of sale 
between John and Amelia McDonald and Eliza Campbell, 11 mars 1824. 

14 APC, MG9, D7, (3), vol. 1, p. 233, inscription 759; ibid., p. 246, 
inscription 812. 

15 Louis-François-Rodrigue Masson, éd., op. cit., vol. 2, p. 9. 
16 PAO, papiers Archibald de Lery Macdonald, photocopie de l'article, 

"Macdonald of Garth; last of the old Nor'Westers", journal non 
identifié et nom daté (probablement ca_ 1934). 

17 George Duncan Gibb, The Life and Times of Robert Gibb, Lord of 
Carribber, Familiar Servitor and Master of the Stables to King 
James of Scotland (Londres, 1874) I, p. 208, n. 1. 

18 James Reid Campbell, documents, bible de famille. 
19 Ibid. , Eliza Campbell à Julia , Inverardine, 9 juil. 1833. 
20 CB, Mary Josephine Campbell à Archie (Archibald de Lery Macdonald), 

Inverardine, 9 mars 1888. 
21 PAO, Hugh MacMillan biographical files, John Duncan and Colin 

Campbell file, photocopie de l'obituaire d'Eliza Campbell, journal 
non identifié, date manuscrite, Ier dec. 1890. 

22 Ibid., Lt. Col. W.J. McDougald, Kenyon, Yetminster [Dorset], à 
Hugh MacMillan, 23 sept. 1966. 

23 La photo, figure 28 dans ce rapport, est maintenant la propriété de 
Mme William Campbell, Cornwall. 

24 PAO, papiers Archibald de Lery Macdonald, photocopie de l'article, 
"Macdonald of Garth: last of the old Nor'Westers", journal non 
identifié et non daté (probablement ca_ 1934). 

25 Entrevue avec Mme Earl Mclntyre, née Bulah Campbell, Cornwall, 
1 e r déc. 1976. 

Inverarden: construction et modifications 
1 McGill, notes autobiographiques, 1859. 
2 PAO, papiers de l'évêque Alexander MacDonell, Macdonell à John 

McDonald, 3 juil. 1820; voir aussi CB, correspondance de McDonald 
avec sa belle-fille catholique romaine, Louisa Macdonald, née 
Harwood, à* la fin des années 1850 et au début des années 1860. 

3 McGill, papiers, Agreement to purchase between David Ogden, 
attorney for Jane Gair and Thomas Ilderton Ferriar and the Reverend 
Alexander MacDonell, 11 oct. 1815. 

4 CB, état de compte annuel de John McDonald chez McTavish, 
McGillivray and Company, Montréal, 30 nov. 1816. 
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5 McCord, papiers de la famille Archibald de Lery Macdonald, état de 
compte de John McDonald chez James Marshall, Montréal, 4 mars 
1816. 

6 CB, état de compte de John McDonald chez Robert Colquhoun, 
Chariottenburg [sic] , pour chambre et pension, 27 avril 1816. 

7 Ibid., addendum. 
8 PAO, Minutes of the General Quarter Sessions of the Peace for the 

Eastern District, Cornwall, 25 avril 1816. Voir "Inverarden: le 
paysage" pour un exposé sur les conditions probables du réseau de 
chemins de la localité en 1816. 

9 CB, état de compte annuel de John McDonald chez McTavish, 
McGillivray and Company, 30 nov. 1816, en date du 22 mai 1816. 

10 Ibid., compte de John McDonel (sic) chez , 24 mai 1816. 
11 Ibid., état de compte de John McDonald chez McTavish, McGillivray 

and Company, 30 nov. 1816. 
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Gazette, 28 juil. 1931, p. 4. 
14 Canada. Affaires indiennes et du Nord. Parcs Canada. Région de 

l'Ontario, Dossier Inverarden (C-8400-576), Robert J. Burns, 
Cornwall, à Margaret Carter, 18 août 1976; ibid., M. Sutherland, 
Ottawa, à Burns, 25 août 1976. 

15 McCord, papiers de la famille Archibald de Lery Macdonald, état de 
compte de John McDonald chez Donald Duff, 24 juil. 1816. 

16 CB, compte de John McDonnell chez Alexander Watson, 28 oct. 1816. 
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compte de John McDonald chez Ann Cuthbert Knight, 4 janv. 1817. 
18 APC, MG9, D7, (3), vol. 1, p. 122, inscription 355; James Reid 

Campbell, documents, registre familial sur les naissances. Selon 
ces notes Magdalene vint au monde à Gray's Creek; même si cette 
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main de McDonald et donc probablement exacte. 

19 CB, compte de John McDonell (sic) chez J. O'Donnelly, 
Chariottenburg (sic), 31 déc. 1816. 

20 PAO, D-1708, "Architectural Sketch of Main Floor, Inverarden", 
août 1969, préparé pour la Faculty of Architecture, University of 
Toronto, (voir fig. 13). 

21 D'après une estimation approximative du restaurateur J. Zukowski 
qui surveilla la mise à nu des murs et en analysa les résultats. 

22 McCord, papiers de la famille Archibald de Lery Macdonald, état de 
compte de John McDonald chez J.P. Hogg, Montréal, 7 mars 1817 (voir 
fig. 6 et 7 pour photocopies du compte et fig. 8 pour un détail de 
la deuxième page sur laquelle on croit reconnaître un dessin 
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23 PAO, RGl, A-1-6, John McDonald, Gray's Creek, à Thomas Ridout, 4 
juin 1821. 

24 CB, W. Browne, Milleroche, à John McDonald, 6 janv. 1820. 
25 Christ Church (Anglican) Cathedral, Montréal, registre des 

mariages, 5 janv. 1822; extrait du registre des mariages de la 
Christ Church (Anglican) Cathedral, Montréal, daté du 10 janv. 1866, 
dans les papiers James Reid Campbell. 
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26 PAO, dossiers biographiques Hugh MacMillan, dossier John Duncan and 
Colin Campbell, photocopie de l'obituaire d'Eliza Campbell, journal 
non identifê et non date, date manucrite, 1 e r dëc. 1890. 

27 APC, RG8, C Series, vol. 370, p. 105-106, John McDonald, Gart au 
Col. Darling, 11 juin 1824. 

28 James Reid Campbell, documents, inscription dans la bible de 
famille de la main de John McDonald. 

29 Ibid. 
30 Stormont County Land Registry Office, Cornwall, instrument 1235, 

acte de vente entre John et Amelia McDonald et Eliza Campbell, 11 
mars 1824. 

31 APC, RG8, C Series, vol. 370, p. 100-100a et William Macdonald, 
Gart, Cornwall, au Col. Darling, 24 mars 1824. 

32 CB, W. Browne, Milleroches, à John McDonald, Gart, 6 janv. 1820. 
33 APC, MG9, D7, (3), vol. 1, p. 246, baptême de James Reid, fils de 

John Duncan et Elizabeth (sic) Campbell, 22 mars 1826. 
34 PAO, manuscript census of Town of Cornwall, and Cornwall and 

Roxborough townships, 1829. 
35 Ontario. Ministry of Natural Resources. Survey Records Branch, 

Map of the survey of the eastern boundary of Cornwall and 
Roxborough townships, by James West, 1840. 

36 CB, John McDonald à John McGillis, et Rolland et De Bellefeuille 
Macdonald, 25 fêv. 1860. 

37 Entrevue avec Mme Earl Mclntyre, Cornwall, née Bulah Campbell, 
1er dec. 1976. 

38 APC, Canada West Census, 1851 (microfilm, bobine X 60), Stormont 
County, Cornwall Township. 

39 Stormont County Land Registry Office, Cornwall, instrument 1284, 
hypothèque entre John Duncan et Eliza Campbell et George Simpson, 
17 avril 1828. 

40 James Reid Campbell, documents, Colin Campbell to Eliza Campbell, 
avril 1837, et 20 mai 1842. 

41 CB, état de compte annuel de John McDonald chez McGillivray, Thain 
and Company, 30 nov. 1824. 

42 Les données dans ce tableau ont été compilées a partir des comptes 
de McDonald pour les années 1815-1825; les originaux se trouvent 
aux archives du collège Bourget, Rigaud (Que.). L'écart apparent 
entre l'argent dépensé et le solde provient de l'addition de 
l'intérêt porté au compte de McDonald à la fin de chaque année. 

43 APC, Canada West Census, 1861 (microfilm, bobine C-1075, p. 1), 
Agricultural Census, Stormont County, Cornwall Township, première 
concession, moitié est du lot C; deuxième concession, quart est du 
lot C. 

44 Le recensement nominatif pour le comté de Cornwall, 1861, n'existe 
plus. 

45 CB, John McDonald à John McGillis, et Rolland et De Bellefeuille 
Macdonald, 25 fév. 1860. 

46 Ibid., McDonald à James Reid Campbell. 
47 CB, John McDonald à De Bellefeuille Macdonald, 16 sept. 1858; James 

Reid Campbell, documents, bible de famille, notes sur les décès. 
48 James Reid Campbell, documents, bible de famille, notes sur les 

mariages et les décès. 
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49 Fragment de souvenirs dactylographié, auteur inconnu, sans date 
mais probablement des années 1940. 

50 Ibid. 
51 Entrevue avec Grant Campbell, Almonte, Ontario, 4 oct. 1976. 
52 PAO, Hugh MacMillan dossiers biographiques, dossier John Duncan and 

Colin Campbell, W.J. McDougald, Kenyon, Yetminster [Dorset], à 
Hugh MacMillan, 23 sept. 1966. 

53 Ibid.; entrevue avec Mme William Campbell, Cornwall, qui arriva à 
Inverarden au temps de son mariage en 1919 et y habita jusqu'en 
1965, 25 mai 1977. 

54 Stormont County Land Registry Office, Cornwall, répertoire des lots 
de la première concession, canton de Cornwall; James Reid Campbell, 
documents, coupures d'un journal non identifié, s. d. [Standard 
Freeholder (Cornwall, Ontario) 13 avril 1951]; entrevue avec Mme 
William Campbell, 25 mai 1977. 

55 Entrevue avec James Reid Campbell, 24 sept. 1976. 
56 PAO, Hugh MacMillan, dossiers biographiques, W.J. McDougald a Hugh 

MacMillan, 23 sept. 1966; entrevue avec Mme William Campbell, 25 
mai 1977. 

57 Entrevue avec Mme William Campbell, 25 mai 1977. 
58 Ibid. 
59 Entrevue avec James Reid Campbell, 24 sept. 1976; entrevue avec Mme 

William Campbell, 25 mai 1977. 
60 Celanese Canada Ltd., Cornwall (anciennement Chemcell Ltd.), 

Construction Documentation Photograph Collection, mai-août 1966, 
photo en couleur du mur est d'Inverarden montrant le réservoir à 
mazout attenant, maintenant disparu. 

61 Cornwall. Simon Fraser Centennial Library. Stormont, Dundas and 
Glengarry Historical Society Archives, "Cornwall - Historic Houses 
- Inverarden", collection de 14 photographies d'Inverarden prises 
par V.N. Styrmo, fév. 1967. 

62 Entrevue avec Mme William Campbell à Inverarden, 3 juin 1977. 
63 Voir figures 33 et 34 pour ces changements. 
64 Entrevue avec Mme William Campbell, 4 août 1977. 
65 Entrevue avec Grant Campbell, 4 oct. 1976; entrevue avec Rodolph 

Pitre, 26 mai 1977. Mme Pitre habitait une petite maison à 
l'extrémité sud-est de la propriété Campbell de 1944 à 1953. 

66 Entrevue avec Mme William Campbell, 25 mai 1977. 
67 Entrevue avec Mme Rodolph Pitre, 26 mai 1977. 
68 PAO, Hugh MacMillan biographical file, W.J. McDougald à Hugh 

MacMillan, 23 sept. 1966; entrevue avec Mme William Campbell, 25 
mai 1977. 

69 PAO, dossiers biographiques Hugh MacMillan, W.J. McDougald to Hugh 
MacMillan, 23 sept. 1966; McDougald ne dit pas précisément de quel 
bâtiment il s'agit quand il parle d'une écurie. Il s'agissait 
probablement de la grange â foin "A" au nord d'Inverarden ou de 
l'étable au nord et à l'est. Voir fig. 17. 

70 Entrevue avec Mme William Campbell, 25 mai 1977. 
71 Ibid. 
72 Ibid. 
73 Ibid. 
74 Entrevue avec Mme Rodolph Pitre, 26 mai 1977. 
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7 5 Entrevue avec Mlle Mary Mack, 29 juin 19 76; Mlle Mack se souvient 
avoir vu, durant son enfance, démolir une clôture de pierre de ce 
genre, elle croit que c'était devant Inverarden ou devant la 
propriété adjacente de Nathan Copeland (lot D). Entrevue avec Mme 
William Campbell, 25 mai 1977; Mme Campbell croit qu'il y avait une 
clôture de pierre devant Inverarden mais n'en est pas certaine. La 
clôture aurait été démolie à l'époque de son mariage et de son 
arrivée à Inverarden. 

76 Entrevue avec Mme William Campbell, 25 mai 1977. 
77 Entrevue avec Mme Rodolph Pitre, 26 mai 1977. 
78 I I e s t r a r e que l ' o n d i s p o s e d ' u n e t e l l e d o c u m e n t a t i o n s u r l a 

d e s t r u c t i o n de b â t i m e n t s a p p a r t e n a n t à un ensemble h i s t o r i q u e . 
79 E n t r e v u e avec 11. R e g i n a l d H o l l i n g s w o r t h , d i r e c t e u r g é n é r a l de 

l ' i n s t a l l a t i o n , C e l a n e s e Canada L t d . , C o r n w a l l , 18 j u i l . 1977. 

Inverarden: le paysage 
1 Pour un exposé de la mise en valeur probable de la terre avant que 

McDonald ne l'achète et avant la construction d'Inverarden en 1816, 
voir "Le domaine Inverarden, 1784-1816" dans "Les liens écossais". 

2 Ibid. 
3 Upper Canada Gazette, (York), 1 e r avril 1819. 
4 Montreal Gazette, 2 fév. 1817. 
5 Ibid., 25 sept. 1822. 
6 Ibid., 14 mars 1823. 
7 APC, RG5, Al, vol. 102, p. 57857-9, mémorial au lieutenant 

gouverneur Sir John Colborne, Cornwall, 15 sept. 1830. 
8 APC, Collection nationale de cartes et plans, M/430 - Cornwall -

1794, Plan du canton de Cornwall, 1794, de William Chewett; ibid., 
VII-424/412-1815, dessin du Saint-Laurent, Cornwall à St. Regis, 
par William Fitzwilliam Owen, juin 1815. 

9 PAO, Minutes of the General Quarter Sessions of the Peace for the 
Eastern District, 25 avril 1816. 

10 CB, contrat entre John McDonald et David et Nicholas Harrison, 
Cornwall, 30 nov. 1825; ibid., contrat entre John McDonald et J.B. 
Clement, Cornwall, 13 dec. 1825. 

11 Ibid. 
12 APC, Canada West Census, 1861 (microfilm, bobine C-1075, p. 1), 

Agricultural Census Stormont County, Cornwall Township, première 
concession, moitié est du lot C; deuxième concession, quart est du 
lot C. 

13 CB, John McDonald, Gart, à James Reid Campbell, I e r janv. 
1861. 

14 Entrevue avec Mme William Campbell, 25 mai 1977. 
15 PAO, dossier biographique Hugh MacMillan, W.J. McDougald à Hugh 

MacMillan, 23 sept. 1966. 
16 Entrevue avec Mme Rodolph Pitre, 26 mai 1977. 
17 Stormont County Land Registry Office, Cornwall, hypothèque entre 

Trust and Loan Company of Canada et Elizabeth Harwood; la terre fut 
vendue à Molson's Bank, 25 sept. 1879, instrument 3416. Ce 
document nous donne les coordonnées exactes du cimetière établies 
par l'arpenteur. 
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18 Les deux enfants ëtianet Magdelen Ann, fille de John Duncan et 
Eliza Campbell, et Aeneas Hugh, premier enfant de John et Amelia 
McDonald. Parmi les adultes il y avait probablement Nancy Small, 
première femme de John McDonald, et Eliza, leur fille aînée, John 
Duncan Campbell Sr., James Reid Campbell Sr., et sa femme Mary 
Josephine, née Burke. La sixième personne était probablement 
Agnes, fille célibataire de John et Nancy McDonald. 

Sources des illustrations 
1 APC, Collection nationale de cartes et plans, H2/400-1786, carte 

loyaliste de Patrick McNiff, 17 86. 
2 Ontario. Ministry of Natural Resources. Survey Records Branch, 

Survey of St. Regis Indian Reserve, par McDonald et Browne, 1821. 
3 PAO, Picture Collection, portrait de John McDonald of Garth, ca 

1804. 
5 McCord, John McDonald account with James Marshall, Montréal, 4 

mars 1816. 
6 Ibid., John McDonald account with J.P. Hogg, Montréal, 7 mars 1817, 

p. 1. 
7 Ibid., p. 2. 
8 Ibid. 
9 Ontario. Ministry of Natural Resources, Survey Records Branch, 

Survey of St. Regis Indian Reserve, par McDonald et Browne, 1821. 
10 Ibid. , Map of the Survey of the eastern boundary of Cornwall and 

Roxborough townships par James West, 1840. 
12 Le dessin est fait d'après PAO, D-1708, "Architectural Sketch of 

Main Floor, Inverarden," août 1969. Préparé pour la Faculty of 
Architecture, University of Toronto. 

13 Ibid. 
14 Cornwall. Simon Fraser Centennial Library. Stormont, Dundas and 

Glengarry Historical Society Archives, Cornwall - Historic Houses -
Inverarden. 

16 Ontario. Ministry of Natural Resources. Air Photograph Library, 
travail 65, oct. 1938, bobine de microfilm n° 389, cadre 68-69. 

17 Ontario. Ministry of Transportation and Communications, survey of 
Highway 2, 1939. 

18 Celanese Canada Ltd., Cornwall, Construction Documentation 
Photograph Collection, mai-août 1966. 

19 Ibid. 
20 Ibid. 
21 Ibid. 
22 Ibid. 
23 Ibid. 
24 Ibid. 
25 Cornwall. Simon Fraser Centennial Library. Stormont, Dundas and 

Glengarry Historical Society Archives, Cornwall - Historical Houses 
- Inverarden. 

26 Ibid. 
27 APC, Collection nationale de cartes et plans, M/430 - Cornwall -

1794, Plan du canton de Cornwall, 1794, de William Chewett. 
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31. Ibid., VII - 424/412, Dessin du Saint-Laurent, Cornwall à 
St. Regis, juin 1815, de William Fitzwilliam Owen. 
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(1885-1947) 

Alain 
de Lotbiniere 
(1886-1961) 

"""IT-1 

Henry 
de Lery 
(1889-1965) 

Marguerite 
Virginie 
(1890-

Josephine 
Elizabeth 
(1891-

o 

James Burke 
(1876-87) 
d.s.p. 

John Duncan 
(1878-1943) 
m.1926 

Isabel McPhee 

James Reid 
(1927-

Wi l l iam Robertson 
(1879-1951) 

m. 1919 
Cécile Loney 

Marion Dorothy 
(1924-

James E l l i s Burke 
(1889-1964) 
m. 

Florence Grant 

Grant 
(1922-

Athol 
(1924-

3eulah Lorna 

11 Généalogie des f ami l l e s McDonald e t Campbell. 
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12 Plan du plancher au grenier montrant la division des pièces. 
(Dessin par C. Tourangeau; d'après l'original aux Ontario 
Archives.) 

13 Dessin du rez-de-chaussée montrant l'utilisation des pièces, 
ca 1926-1961. (Dessin par C. Tourangeau; d'après l'original 
aux Ontario Archives.) 
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14 Pièce située au nord du salon, fév. 1967. (Corn
wall. Simon Fraser Centennial Library. Stormont, 
Dundas and Glengarry Historical Society Archives.) 
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15 Inverarden et le terrain devant la maison, ca 1915-1917. (La photo est la propriété de Mme William 
Campbell, Cornwall.) 
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16 Photo aérienne de la région de Gray's Creek. La ligne brisée indique 
Inverarden et les environs, 1938. (Ontario. Ministry of Natural Resour
ces. ) 
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17 Levé de la route 2, 1939, montrant Inverarden et les dépendan
ces . (Dessin par C. Tourangeau; original gardé au Ontario 
Ministry of Transportation and Communications.) 



18 Photo aérienne d'Inverarden et ses dépendances, orientée vers le nord-ouest, mai 1966. (Celanese 
Canada Ltd., Cornwall.) 
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19 Photo aérienne d'Inverarden et ses dépendances, orientée vers l'ouest, 
juillet 1966. (Celenase Candada Ltd., Cornwall.) 
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20 L'arrière de la propriété d'Inverarden montrant la grange à foin "A", orientée vers le 
sud-est, juin 1966. (Celanese Canada Ltd., Cornwall.) 
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21 L'arrière de la propriété d'Inverarden montrant la grange à foin "A" 
et la maison de l'employé, orientée vers l'ouest, 1er juin 1966. 
(Celanese Canada Ltd., Cornwall.) 

22 Etable, nord et ouest d'Inverarden, orientée vers le sud-ouest, 4 juil. 
1966. (Celenase Canada Ltd., Cornwall.) 
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23 Maison du journalier, nord d'Inverarden, orien
tée vers l'est, 3 oct. 1966. (Celanese Canada 
Ltd., Cornwall.) 

24 Dépendances d'Inverarden orientées vers le nord-est, 
1966. (Celanese Canada Ltd., Cornwall.) 
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25 Inverarden et remise en annexe du nord-ouest, fév. 1967. (Cornwall. Simon Fraser Centen
nial Library. Stormont, Dundas and Glengarry Historical Society Archives.) 
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26 Inverarden et remise en annexe du nord-est, fév. 1967. (Cornwall. Simon Fraser 
Centennial Library. Stormont, Dundas and Glengarry Historical Society Archives.) 



27 Terrain devant Inverarden, vers 1930. (La photo est la propriété de James Reid Campbell, Cornwall.) 
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28 Inverarden et le terrain devant la maison, 1927. (La photo est la propriété de Mme William Campbell, 
Cornwall.) 
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29 Inverarden vu du sud-ouest montrant la clôture, ca_ 1930. (La photo est la propriété de James Reid 
Campbell, Cornwall.) 
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30 "Plan of the Township of Cornwall, 1794", établi par William Chewett. 
(Archives publiques Canada.) 
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31 "Sketch of the St. Lawrence, Cornwall to St. Regis", établi par William 
Fitzwilliam Owen en juin 1815. (Archives publiques Canada.) 
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32 Détail de l'entrée principale d'Inverarden, vers 1926. (La photo est la pro
priété de James Reid Campbell, Cornwall.) 
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33 Détail extérieur d'Inverarden, vers 1930. (La photo est la propriété de James 
Reid Campbell, Cornwall.) 
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34 Détail extérieur d'Inverarden, vers 1930. (La photo est la propriété de James 
Reid Campbell, Cornwall.) 



251 

HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE/HISTORY AND ARCHAEOLOGY 

En vente au Canada par 1' entremise de nos agents libraires agréés et 
autres librairies, ou par la poste au Centre d'édition du gouvernement 
du Canada, Approvisionnements et Services Canada, Hull, Québec, Canada 
K1A 0S9. 

1 Inventaire des marchés de construction des archives civiles de 
Québec, 1800-1870, par Geneviève G. Bastien, Doris D. Dubé et 
Christina Southam, 1975, 3 vol. $20.00; autres pays $24.00. 

2 Histoire économique et sociale de Saint-Lin, 1805-1883, et 
l'importance de la famille Laurier, par Real Bélanger, 1975. 
$4.00; autres pays $4.80. 

3 Historique structural du fort George, par Yvon Desloges, 1975. 
$5.00; autres pays $6.00. 

4 Plans de l'architecture domestique inventoriés aux Archives 
nationales du Québec à Montréal; Plans de l'architecture 
commerciale et industrielle inventoriés aux Archives nationales du 
Québec à Montréal, Plans de l'architecture publique, de 
l'architecture religieuse et du génie mécanique inventoriés aux 
Archives nationales du Québec à Montréal, par André Giroux, Nicole 
Cloutier et Rodrigue Bédard, 1975, 3 vol. $11.00; autres pays 
$13.20. 

10 Etude sur la vie et l'oeuvre de Jacques Cartier (1491-1557), par 
Real Boissonnault; Fouilles au parc Cartier-Brébeuf, Québec, 1962, 
par John H. Rick; Archéologie de sauvetage au parc Cartier-Brébeuf, 
la ville de Québec: juillet-août 1969, par Marcel Moussette, 1977. 
$9.00; autres pays $10.80. 

17 Inventaire des marchés de construction des Archives nationales à 
Québec, XVIIe et XVIIIe siècles, par Doris Dubé et Marthe 
Lacombe, 1977. $8.00; autres pays $9.60. 

20 Etude archéologique du fort Lennox, île aux Noix, Québec, saison de 
fouilles 1964, par Norman F. Barka; Les perles de verre du fort 
Lennox, Québec, par Karlis Karklins, 1978. $7.75; autres pays 
$9.30. 

21 Bibliographie annotée pour l'étude de la quincaillerie du bâtiment, 
par Peter J. Priess, 1978. $2.75; autres pays $3.30. 

23 La garnison britannique dans la ville de Québec d'après les 
journaux de 1764 à 1840, par Claudette Lacelle, 1979. $4.50; 
autres pays $5.40. 

24 Les céramiques du Lower Fort Larry: opérations 1 à 31, par Lynne 
Sussman, 1979. $8.00; autres pays $9.60. 

25 Etude des serrures de portes montées en applique provenant d' un 
certain nombre de sites archéologiques au Canada, par Peter 
J. Priess; Inverarden: maison de John McDonald of Garth après qu'il 
se fût retiré du commerce des fourrures, par Robert J. Burns, 1979. 
$8.00; autres pays $9.60. 




